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PARTIE OFIfICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Sooiétés à capital y.ri.blc 

'ARRETE No 567-55jC. du 14 juin 1955 promulguant 
au Togo le décret no 55-624 du 20 mai 1955. 

L'Ao.\1[NISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRB-MER, 

CHEVALIER DE LÀ LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.I. AU TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
dIes pouvoir.!j 'du Commissaire de. la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jam:ier 19-:1:6 portant réorganisation 
:administrati...·e dü territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avri1 192-1 sur le mode de pr9mulgation 
et de publication des textes rt-glcmentaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREr\HER. - Est promu4rué dans le Terri 
toire du ,Togo le décret nO 55-624 du 20 mai 1955 
relatif aux ~ociétés à capital variable. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. , 

Lomé, le 14 .iuin 1955. 
J. BÉRAllD. 

DECRET No 55-624 du 20 ma< 19.55 relatif aux 
sociê,tés à capital variable. 

EXPOSE DES MOTIFS' 
L'article 49 de la loi du 24 juillct 1867 prévoyait 

que Iemontant du capital d'origine et des augmen
tations de c88ital des sociétés& à capital variable serait 
limité Ù 20 .000 F. Ce cbiffre a été porté à 1 
million par la loi du 2 mars 1'943, puis à 10 million. 
par la loi du 18 septembre 1948. 

Le présent "décret a pour objet de supprimer ccttc 
limitation qui a fréquemment pour 'effet d'entraver 
le hon fonctionnement des sociétés auxquelles elle 
s'applique. Il aura, en outre, pour effet d'unifier 
Ja Icgislation des sociétés à capital variable. Eu effet, 
de nombreuses sociétés de ce type échappent déjà, 
en .vertu de textes particuliers, à la réglementation 
posée par l'article 49 de la loi du 24 juillet 1867 et, 
notamment en vcrtu dc l'article 27 de la loi du 10 
septembre 1947 portant statut de la coopération, 
toutes les sociétés coopératives constituées sous lorme 
de sociétés à capital variable. 

Favorisant le bon fonctionnement et le développe
ment de l'activité des sociétés à capital variable, les 
dispositions du présent déc,.,.,t re,utrent dans le cadre 
de la IQi accordant au GoQVernement des pouvoirs 
sf.éciaux, et notamment du par~raphc 1er de 1'8rti~ 
c e uniq~ de la loi nO 54-809 du 14 août 1954 
qui tend en particulier à encourager les iuvesti,se
ment/! privés sn vue de la poursuite. de l'expall5ion 
iconomiqlll", 

Le président du conseil dcs miuistre,;; 
Sur le rapport du mi.nislre des finances et des affaires 

économiques, du garde des sceaux, ministre de la justice et du 
ministre de )a France d'outre-mer, 

Vu la loi du 2-:1: juillet 1!l67 sur les sociétés et notamment son 
article -:1:9; 

Vu la loi n" 48-1-:1:39 du 18 8'!ptembre 19-:1:8 modifi.ant l'artide 
49 de la loi précitée du 2-:1: juillet 1867; , 

Vu le (Iéerct nO 52-75-:1: du 26 juin 1952 rendant applicables 
8U~ territoires relevant du ministre de la France d'outre-mer 
les dispositions "Ile la loi na 48-1439 du 18 septembre 1948 
modifiant l'article -:1:9 de la loi du 24 juillet 1867 sur les soc-iétés; 

Vu la loi n° 5-:1:-809 du 14 aoCit 1954 autoris.Jnt le Gouverne. 
ment il mettre en ŒUyre un programme d'équilibre financier, 
d'expnnsion économique et de progrès social; 

Vu la loi na 55-3-:1:9 du 2 a...·ril ] 955 accordant au Gouverne
ment des pouvoirs spéciaux en matihe éeonomiqne, sociale et 
fiscale; 

Le conseil d'Etat entQndu; 

Le eonseü des ministres; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEll. - L'article 49 de la loi du 24 
juillet 1867 sur les 50ciétés, modifié p~r la loi nO 
48-1439 du 18 septembre 1948, est abrOgé. 

ART. 2. - Les displlSitiollS de l'article. 1er sont 
applicables aux territoires d'outre-mer; au Togo et 
au Cameroun. 

ART. 3. - Le miuistre des finances et des affair..s 
économiques; .c garde des sceaux, minist.re de la! 
justice 'et le miuistre de la France d'outre-mer ~ont 
chargés,. chacun .en oe 'qu,i le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République françaisc. 

Fait ù Paris, le 21J mai 1955. 

Edgar FAURE.· 


Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre des finance.s et de.s affaires écorwmr,quesi 

Pierre PFLIMLIN. . 
Le garde des sceaux, minÎ.<tre d~ la justicel 

SCHUMAN. 
. .

Le minIstre de la France d'outre.mer, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

• 
ARRETE N° 579-55jC. du 14 juin 1955 promulguant 

au Togo le décret 11" 55-625 du 20 'mal 1955. 
L'ADMIl'l'ISTRATEUR -EN CHEF DE LA FRAl"'CE D'OUTRE-MER. 

CHEVALIER D~ LA. LÉmON n'HONNEUR, 

COlfMISSAIRE DE LA llÉPt:BLlQUE P.l. AU TOGO, 

VU le ·décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 
et les pouvoirs du Commwail'e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 po~nt réorganiaatioD 
administrative du tenitoire du Togo et cl'éation d'usembléea, 
représentatives; 

Vu le 'décret du 16 avri.l 1924: sur le mode de promulgatioD 
et de publication -des textes règlementaires au Togo; 

• 
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ARRETE: 

ARTIOLE PRE>HF"'. Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret nO 55-625 du 20 mai· 1955 
fixant les conditions d'application dan. les territoires 
d'oùtre-rncr, au Cameroun et au Togo, des lois 
relative. 11 '1'organisution du crédite! li la réglementa
tion de la profession hancaire et des professions se 
rattaehan t à la professi'On de, banquier. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et oommuniqué partout où besoin SCra. 

Lomé, leH juin 1955. 
J. BERARD. 

DEÇl1ET No 55-6~5 du 20 mai 195.'; fixant les condI
twns d' application dUlts les territoire$ d'outre _mer, 
au Cameroun et au Togo, des lois relatives à !'or
ganisation du crédit B,t à la régle7tl:!mtotion de la 
profession ballcaire et des professions se rattachant 
à la profession de banquier. 

EXPOSE DES MOTIFS 
Sur le territoire métropolitaiu, l'exercice' de la pro

fession bancaire et des profe<saions se rattachant il la, 
profession de banquier a tité réglementé par les loi;; 
de.sla .et 14 juin ·1941, du 2 déoemi>re 1945 et d~ 
17 mai 1946. Les dispositlollJ! de la loi du la juio 
1941 devaient être, en application de son article 62, 
;~d\lJes aux ban'l"L'l! e"cerçant leur activité dans 
les colonies par décret c'Ontresigné par le mini,stre 
de.s finanQes et le llIinistre des- oulmlie.. En fait, par 
suite d~s circonstances, ce décret n'a pas été pris. 

Il en résulte qu'à l'beure actuelle, dans les teni
toires d'outre-mer, au Carnerowl' et au Togo, toute 
per!!Olllle, ne' tombant pas sous le coup des articleil 
l ec et 2de la loi du 19 juin 1900 portant interdiction 
de l'exercice de la ptofessiOn de banquier aux indi
iVidus frappés de certaines condanmations et aux faillis 
non réhabilités, peut ,e"ercer librement la profession 
de banqui«r et notamment recevoir les dépôts du 
puhlic sans contrôle. . 

En raison de la conjoncture économique favorahle, 
les établissements, installés outre-mer et Iaisant pro
fession de banquier, ont pu jusqu'ici faire face en 
Général à leurs engagements. 

Il n'·en demeure pas moins que la prote~tion de 
l',épargne n'est pas asSurée dans cc.s 'territoires et 
qu'à ce titre l'extension de la législation métropoli
taine en la matière, '!Ous réserve de certaines adapta
t;iOlls, y est désirable. 

Tel est l',objet du présent décret, qui confirme 
d'autre part au comité monétaire de la zone franc 
.-.,S ~ouvoirs que lui a confér~. l'artide 30 de la loi 
n° 31-592 du 24 mai 1951, qu, l'a institué. 

'])outefois, l'examen des problèmes monétaires ~t 
bancaires propres aux territoires d'o'\tre_lIII'r, au Ca
meroun et au Togo, ne justifie pas la réwlÎon du 
comité monétaire len séance plénière, mais en eomrnÎs.. 
lIiQll restreinte, ne comprenant que ceux de ses mem
byçs qui S()nt directement intéressés. 

Les mêmes eonsidér.ations conduisent enfin à pré
voir une composition particulière de la commission 
de contrôle des banques, lorsque celle-ci doit examiner 
des affair~s intér·essant oos mêmes territoires~ 

Le président du conseil des ministres; 

Sur le rap'p0rt ~ mmistre des finances et des affaires 
t:~-onomiques et du ministre de 111, France d'outrc""'llH', 

. Vu la loi modifiée du 13 jui.n 19-41: relative à la réglementation 
et H. l'organisation de la profession bancaire; 

Vu la loi modifiée du li juin 1941 re1ati:veJl ta réglementation 
et à rorganÎsa1Ïou des professions se rattachant à la profession 
de banquier; 

Vu la loi modifiée n°. ~5~015 du 2 décembre 194:5 relathe à 
• la 	 nationalisation de la Banque de France et des grandes ban

ques et il Ilorganisation du crédit; 

Vu la ,loi n" 46-1071 du 17 roai 19-16 relative il l'organisation 
du crédit cn France; 

nllVu l~article 30 de la loi 51-592 du 24 mai 1951 relative aux 
comptes i'lpéciaux du Trésor pour l'année 1951 et le décret d'ap
plicatilon n" 52~154 du 5 féuier 1952; 

Vu Je déerft du 24 février 195.1 çtendant aux territQÎres J'ou_ 
tre-mer le code de la nationalité frnnç-aise; 

Vu la loi nO 54-609 du 1-::1: aollt 1954 autoriaap.t le Gouycrne
a ment à mettre en œUvre un programme à'lquHibre flnalleier:r 

d'expansion &onomique et de progrès social; 

Vu la loi n" 55-349 du. 2 avril 195.') ac<:ordant' au Gou,er
nement des pouvoirs spéciau't en roatière éeonomique, sodale 
et fiscale) 

Le conseil d'Eta~ entendu., 

Le conseil des ministres entendu! 

DECRETE: 

AlITlCLE PRmtlER. - Les dispositions·:, 

- de la toi modifiée du la juin 1941 iT~ativ·e 
il la réglementation et il l'organisation de la profes
sion bancaire; . 

- de la loi modîfiéc du 14 juin 1941 relative il 
la réglementation ~t il l'organisation des professions 
se rattachant il la profession de banquier; 

- de la loi modifiée du 2 déc~mbré 1945 relative 
à la nationalisation de la Banque de Franoo et des 
grandes . banques et il. l'urgan;,;ation du crédit; 

de la loi du 17 mai 1946 relative à l'orgauisa
ti'On du crédit en J<'ranoe, 
sont applicables dans les territoires d'oulre-mer; au 
C,amerollll et aU Togo, S()us réserve des actes inter
nationaux en ~lIIlOur et des dispositions contenues 
dans,le présent deoret. 

ART. 2. - Les 'attributions dévolues au conseil 
national du crédit par les textes visé. à l'article 1er 
du présent décliCt sont exercées dans les territoires 
d'outre-ino;r; au ·Cameroun et au Togo, par le comité 
technique de eoordinatioLl institué par l'article 00 
de la loi nO 51~'i92 du. 24 nmi 1951, qui ~eçoit le 
titre de « Comité monétaire de la zone franc » et 
siégeant en eommissmn restreinte. dlUIJ! les condition!! 
qui seront fix~ par déere.t en conseil d'Eta!. 
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AltT. 3. - Les décrets; arrêté' et déeisions mini, 
téridlies pris pour l'application du précient décret 
sont eontresign& ou sign& par lies ministreA! de. 
finances et de la France d''Outre-mer. 

ART. 4. - Les banques n'exerçant leur activité 
que dans les territoires d'ouh'e-mer, au Cam\!roun 
et au 'Dogo, seront inscrites par le comité monétaire 
de la Wrre franc, siégeant dans les conditions prévues 
il l'article 2 du présent néer"t, ""US une rubrique 
spéeiale, sur les listes prévues aux 'articles 9 et 15 de 
la loi du 13 juin 1941. . 

La publicité des bilans prévue à l'artide 18, 1cr 
alinéa de la loi du 13 .juin 1941. sera effectuée en 
ce qui concerne ces ballque~,' par voie d'insertion aux 
:Journaux officiels des groupes de territoires ou des 
territoires dans lesquels s'exercent leurs activités. 

ART. 5. - Pour l'examen des affaires inté"essallt 
le" territoires d'outre-mer; le Cameroun .et le Togo, 
la oommission de contrôle des banques s'adjoint: 

- Le directeur du contrôle au ministère de la 
France d',outl18-mer; 

- Le direoteur des affaires économiques et du 
plan au ministère de la France d'outre-mer; 

- Le directeur général de la caisse centrale de la 
France d'roun,e-mer; , 

- Le 'président directeur général de nnstitut 
d'émissioll du territoire intérel3Sé, 
ou leurs suppléants désignés par arrêté. 

ART. 6. - La commission de contrôle des banques, 
siégeant sous la présidence du .président de la sectioll 
des finances du conseil d'Etat. exerce à 1'I'f;ard 'de 
l'institut d'émi..ion de l'Afrique occidentale française 
et du ']1ogo, de l'institut d'.émission de l'Afrique 
équatoriale française .et du Cameroun et .de la banque 
de Madagascar et des Comores, les attributions dévo
lues à la section compétente ell matière de crédit de 
la commission de vérification instituée par l'article 
56 de la loi n" 48-24 du 6 jan'Vier 1948. Dans Ce 
eas, elle s'adjoint seulement le président de la sectimf 
du crédit de ladite commission de vérification; le 
directeur du eontrôle et le directeur des affaire,s 
éeonomiques et du plan au ministère de la France 
d'outre-lI'!"r, le representant des banque. ne siégeant 
pas. 

ART. 7. - La oommission de contrôle des banquelS 
peut, sur proposition du comité monétaire de la zane 
franc si~ant dans le3 conditions ,prévues à l'article 
2 du present décret, imposer auX banques et établis
sements financiers installés dans les territoires d'ou
tre-Iller, au Cameroun et '''' Togo d'établir leurs 
bilans et leurs situations périodiques d'apr"" des 
formulies types spéciales. 

A.T. 8. - Pour l'application du présent déeret les 
administl'és français du Togo et du Cameroun ont les 
mêJJ:reS drcOits et ~ont soumis aux mêllles ohligations 
que ~ ·natianaux f<ançais. 

ART. 9. - Les règles de foo.ctionnement des ban
ques installées dans tes territoires d'outre-mer, au 
CameNlUJl e,t au Togo ser.ont fuées par décrets. 

An. 10. - Les banque.s ~t établissements financiers 
qui, à la dam ~ prpm;ulga#on du présent déeret, 

n~ s~nt pas inscrits sur la J!ste des banques ou en:re ... 

g.stres par le conseil national du crédit et e~"rcent 

leur activité dans les territoires d'outre-Iller, au Togo 

ou au Cameroun, ont un déJai de six :mois pour pré.. 


. sen ter leur demande d'inscriptioll ou d'enregistre
ment au oomité monétaire de la ZOne franc par 
l'intermédiaire' des associations professiollnelles visées 
au;: .'l~ticles 24, 25 et 29 ?e la loi du 13 juin 1941 
precitee. 

Les banques et établÎssements financiers devrollt 

se conformer aux dispositions do présent décret 

au plus tard le 31 décembre 1956; sauf déroga

tions individuelles accordées par arrêté pris sUr 

proposition de la cOlllmission de t'Ontrale des ban. 

ques. 


ART. 11: ~ Un décret Cil conseil d'Etat fixera, les 
condi.tions d'application du pré""nt déeret. 

ART. 12. -Le ministre des finances et des affaires 
éoollOn;Iiques et le ministre de la France d'ouh'e-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au ]oumal 
officiel de. la Républiqne française. 

I!'ait à Paris,' le 20 mai 1955. 

Edgar FAURE. 


Par le président du conseil dès ministres: 

Le mini.lfe de~ fln,olces et de. affaires économiques, 

Pierre PFLIMLIN. 

Le. ministre de la France d'outre_mer, 

Pierre-Henri Tt.'ITGEN. 

ARRETE N" 508-55;0. du 14 ;uiu 1955 promulguant 
au Togo le décret n· 55-627 du 20 mal 1955. . 

L'ADMINJSTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CllEV4.LIER. DB L.L r.f:oIâtt: n'ltONNEDR, 

COi.M'SSAlIIE DE LA RÉPIT8LIQUE P ,1. AU ToGO, 

. Vu le détret du 2J UUH'6 1921 détertn.i\tant les attrwotioœ 
et les pouyoin dU CommÎ8*"ire de la République "au Tago; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réotpDÎlatÎon 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré.sentativ«l ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promu~88tiQD 
et de publication des textes règlementaire" au TQgo; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMIE!!.. - Est promnlltué dans le T~
ritoire du Togo le décret n" 55-62'1' du 20 mai 1955 
portant modification de l'article 5 de la lol du 24 
mars 1952 relative auX entreprises de crédit différé. 

ART. 2.- Le pr&cnt arrêl>! sera enregistré, pu; 
hlié !Ot oommnniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1955. 
J. BÉIlAlU). 
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OEeRET No 55-627 du 20 mm 1955 porlan! modil'
cati<Jn de t'article 5 dl! la 10' du 24 ma,. 1952 
re14tive aux 'fIltreprises de crédit différé. 

•EXPOSE DES MOTIFS 
I.e décret nO 53-947 du 30 septembre 1953, modi

fiant l'article)'" de la loi du 24 mars 1952, nO 52
332, relative aux !!mtreprises de crédit diff<$ré, a au
torisé le. sociétés de crédit différé ayant fait l'objet 
d'un agrément ,;pécial 1i accorder des prêts destinés 
au remboursem:cnt de crédits consentis antérieure
ment il l'attribution de ee;s prêts par un autre orga
nisme, pour l'accession à la propriéi<$ immobilière 
IOU la réparation, l'agrandissement et la modcrnisatiou 
d'immeubles appartenant aux emprunteurs. 

Cette f<Jrmule présente un intérêt indiscutable pour 
le dévJel'!Ppementde la construction car elle permet 
aux adherents des sociétés qui pratiquent le crédit 
différé il date fixe d'obtenir un préfinancement de 
leur prêt différé pal' Le moyen d'un crédit d'antici
pation; mais elle entrain. actuellement pour les inté
ressés des frais annexes élevés qui vont il l'encontre 
du but rechercbé. 

. En effet, dans la pratiqu:e, l'organisme prèteur 
lJubordonn" l'attribution du crédit d'anticipation ft la 
oon,stitutioll d'une bypotbèque ft son ,profIt; par ail
leurs, lorsq~ l'entreprise de crédit différé délivre 
le prêt prévu au contrat, :elle demande à son tour 
une garantie bypothécaire. 

Il tlll résulte pour l'adhérent bénéficiaire d'un cré
dit d'anticipatÎ<ln et d'un prêt de la S9CÎété de crédit 
différé une élévation du coût du prêt due aux frais 
de deux constitutions d'hypotbèque!! et de deux acles 
notariés Buecessifs. 

('..,t inconvénie,nt serait évité' si l'entreprise de cré
dit différé était autorisé à intervenir, dès l'origine, 
dans l'acte d;e. crédit d'anticipation, conjointeme,nt 
ct solidaÎl\em<ent avec l'organisme prêteur, suivant la 
même procédure que celle utilisée pour I.es prêts 
spéciaux ù la construction où le sous-comptoir des 
entrepreneurs et le Crédit foncier de };'rance sont 
prêteurs solidaires aussi bien pour l'ouverture de 
crédit du sous-comptoir des entrepreneurs que pour 
~ prêt à Ion{/.' ,terme de consolidation du. Crédit fon
ci.er de France. La solidarité établie entre l'entreprise 
d.. crédit différé et l'organisme ,prêteur se continuerait 
de même pendant toute la dur"", de l'0r.ération, 
c'est-à-dire .. ussi bien dans la phase du prefinance
ment q~ pendan;t la période du prêt differé. 

TeI:est l'objet de l'adjonction proposée à l'article 
5 de la loi du 24 mars 1952. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le Tlipport du ministre des finances et des affaire8 

konomiques, du garde dt;'lS ~eaux, ministre de la jU1ltioo, du 
auinistre de l'intérieur, du miniBtre de la reoonstructîon et du 
lopment, du ministre de la France d'outre-mer, 

1 Vu la lot n" 52..332 du_ 24 mars 1952 relati'-e aux: entrepri5e8 
Ide erédit différé et spécialement son artiele 5; . 

Vu le décret n~ 53-497 du 30 ~ptembre 1953 modifiant la loi 
aœvisÉe du 24 mars 1952; 

Vu la loi n° 54-&19 du H aoot 1954 autorisant le Gouverne .. 
ment il meUr"e en œuvre un programme d'équilibre financier,. 
d'expansion économique ct de progrès sociaJ; . 

nQVu la loi 55-349 du 2 anil 1955 accQrdrmt au Gouverne
ment des pou"\-oirs .spéciaux 
et fiscalej 

Le eonseil d'Etat eutendu, 

en matière économique~ sociale 

Le conseil des ministres' entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article :; de la loi 1\" 52
332 du 24 mars 1952 est complété par les di:lposi
tions suivantes: 

«~outefois, la disposition finale qui précède n'est 
pas applicable lorsque, pour un contrat détermin~ 
n'ayant pas encore fait l'objet de l'attribution prévue 
audit contrat, un prêteur autre qu'une entreprise 
de crédit différé mais ~s.ant conjointement et so
lidairement avec une telle entreprise, bénéficiaire 
de l'agrément spédal, consent au souscripteur anté
rieurement à la date de oette attribution un crédit, 
d'un montant au plus égal au capital souscrit. Dnus 
ce cas, les ~arantics bypotbécaires et év'cntoeliernent 
toures sùrew complémentaires autorisée. par les dis
positions légales ou réglementaires en Vigueur pour~ 
ront être, lors de l'octroi du crédit, valablement 
constituées au profit du prêteur ·et de l'entreprise 
de crédit différé en leur qualité de créanciers con
joints e.t solidaires. » 

ART. 2. -- Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le garde dea sœaux, mioistre de la 
justice, le mmistre de l'intérieur, le ministre de la 
reconstruction et du logement et le ministre de 1.. 
France d'outre-mer sont chargés,. chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, .qui 
sera publié aU 'journal otticiel de la République fran-' 
çaise. 

Fait à Paris; le 20 mai 1955: 
Edt;(ar FALRE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre des finances et des allaires écooom;'lues; 

Pierre PFLIMLIN. . 

Le garde, des sceaux, ministre de la justlie; 
SCHUMAN. 

Le min"tre de l'intérteur, 
Maurice Bot'RGÈs-MAéNnERY. 

Le, ministre de ta France d'outre_mer, 
Pierre-Henri ·TEtTGEN. 

Le ministre de la recon&tructioo et du logement, 
Roger DuCHET. 

'ARRETE N" 569-.~5/C. du 14 jUilL 19.55 pr<1muffI,Uuht 
au TO{!,Q le décret nu .5.5-634 du 20 ma, 1955. 

L'A'D~nNlSTRATE1JR EN CREY DB LA FRANCE D!OllTRE-MBR~ 
D

t
CHEVALIER DlI LÂ J,ÉOlOff aONNSm1t 

cOM:Ht.'9SAIRE DE LA RÉPUBLlQUE p.l. AU TOGOt' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuüo_ 
et les pouvoirs du Commissaire de la Dépublique au TOlO; , 
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v~ le décret du. 3 jau\"iér 19-46 portant réorganisation admi~ 
nistrative du Territoire du Togo et création d'as5emblées repté~ 
sentative; 

Vu le décret du 16 an;1 192! sur le mode de promulgatiol1 
et de publication des textes f(-.glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est promu~ué dans le Ter
ritorie du Togo le décret nU 55-634' du 20 mai 1955 
relatif à l'attribution des bienfi constitué, au moyen 

, du fonds d'invœtisscment pour le développemeut éco
nomique et social des territoires d~outre-lller. 

ART, 2. - Le présent arrêté Set'a enregistré. pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 19,,1;' 
J, BÉRARn. 

DECRET No 55-634 du 20 ma, 1955 relatif à l'aU,1
bullon des biens constitués au mo"yen du fonds 
d'Î:nvestissement pour le développement économique 
et social des territoires d' outre ..m,'er. 

EXPOSE DES MOTIFS 
Les premières années d'exécution du plan de dé

veloppement économique et social des territoires d'ou
tre-mer ont montré la nécessité de régler la question 
de la propriété des équipements constitués sur les 
dotations du fonds d'invl,:stissemcnt pour le dévelop
pement de ces territoires (F. I. D. E. S.). 

La régle"",nlation domaniale eovigueur outl'e-mer 
ne permet pas, en effet, d'apporter' une solution li (le 

problème. Procédant de textes divergents et parfois 
.contradictoires, selon les territoires~ comportant .en 
outoo d'importantes laeun....., cette réglementation ne 
.permet pas de déterminer aveC certitude les collec
tivités ou organismes publics auxquels doivent être 
oonfiés les équipements réalisés sur les fonds du 
F. 1. D, E. S. ni d'appliquer un régime unuorme 
à des réalisatiolls effectuées cependant selon des pro
cédés juridiques identiques. 

1.'atten tion des pouvoirs publics a été maintes fois 
appelér sur l'urgence de résoudre ce problème, sous
lif1!nér réc,emmcnt enoore par le président de la com
mISsiou des territoires d'outre-mer de l'Assemblée 
nationale lors de la discussion de la loi du 2 avril 
1955 accordant au Gou~'ernemènt des pouvoirs spé
.cîalÙ., 

Dans ces conditions et sans porter atteinte li la 
réglenwntation domaniale dans toUa les cal! où scs 
dispositions sont précises, il a paru opportun de 
plaœr les biens constitué. sur les fonds du 1<'. 1. D. 
E. S. sous un régime particulier commun à l'ensem ~ 
ble oos territoir"" d'outre-mer, . 

L'économie du texte repose sur les principes sui
yants: 

Attribution des biens acquis ou constitués SUl' 

'8eetiOIlll locales du F. I. D. E, S. aux collectivit6s 
pu organismes publies locaux cbargés de les cntre~ 
.tenir sur leurs budgets, l'aliénation de ces biens ou 
leu.rcban~ment de destinati.on devant être autorisés 
par ." ~ist"9 de la 1l:ran~ d'P'l~oo-mer. 

Attribution il l'Etat des biens acquis ou comtiLués 
sur sectiou générale du F, l, D, E. S, Toutefois, 
des dérogations il ce principe sont prév,ue3, le ministre 
étant appelé li se pr·ononeer par arrêté sur chaque cas 
particulier. 

Les biens acquis .ou constitués grâce aux fonds 
F. I. D. E. S, par des' organismies privé,; ne sont 
pas soumis aux dispositions du présent décret. Néan
[noins, les sociétés d'éeonomi~'mixte et les associatiAIl5 
in5tit~s' par tes pouvoirs publics ou contrôlées pal' 
eux li des fins d'intérêt général ne peuvent aliéner 
ou amodier ces biens sans autorisatiqn préalable du 
ministre de la France d'outre-mer donnée par arrêté. 

Dans les mêlnes conditions, le texte réserve au 
ministre de la France d'outre-mer le soin d'attrib'Jer. 
ces bieus en cas d" dissolution de (les .organismes 
ou de modification de leurs activités. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur te rapport du ministre des finances et des affaires 

économiques et du ministre de la France d'outre~Dler~ 
Vu la loi fi" .J6-860 du 30 avril 1946 modifiée tendant à 

PétabHssement, aU financement et il l~exécution des plan.. 
fi'équipelnent et de développement des territoires relevant du 
l11iui~tèrc de la FraDce d'oulre~merf 

Vu le décret n° 49_732 du 3: juin 1949 relatif au nlode 
il'étDJJli.ssement et à la pl'oc~dure d'exécution des programlll\!'s 
tendant il la réalisation ;les plans d'équipement et de Mveloppe
ment de la loi. n" 46_860 du 30 avril 1946; 

Vu la loi n" 54_609 du 14 ao(}t 195i autortaant le Gouverne~ 
ment il mettre en œuvre un programme d'équilibre finaneh'r, 
d'expansi.on économÎ(lue et de progrè'i sodal: 

Vu ta loi n" 55-349 du 2 avril 195,1) aC'C'ordant au Gouverne
ment des pouvoirs spédaux en matÎj:.re éronomique; sociale 
et ijscale~ 

Le f'Onseil d\Etat entendu, 
Lc conseil des ministres entendu) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le présent dérr"t a pour 
objet de déterminer les conditions d'attribution de 
la propriété des biens immobiliers, ,acquis ou; consti
tués au moyen du fonds d'investissement pour le 
développement économique et social des territoires 
d'outre-mier ei-après dénommé F, l, D. ,E. S. 
. ART. 2. - Les biens immobiliers. acquis; cons

truits ou aménagés sur sections d'outre-mer du F, 1. 
D. E. S.i sont attribués au domaine de la collectivité 
publique qui en assure l'entretien et immatriculés 
a SOn nom. 

Dans les territoires nOn groupés, la décision p'at
tribution est prise par arrêté du chef du territoire; 
dans les territoires groupés, elle est prise par arrêté 
du haut commissaire de la République après avig 
du chef du territoire intéressé. 

,L'attdbutiou éventuelle li un établissement public· 
;ou li :un" société d'Etat de bien, acquis ou constitués 
sur les 'sections d'outre-mer du 1".1. D. E, S. est 
prononcée par arrêté du ministre de la Franr,e d'ou~ 
too-mer . 

ART,3. L'attribution des biens implique le main-l 
tien de la destinatio.R prévue pour l'ltD_.I!h~e con., 
sid~é.. 

http:mat�j:.re
http:d'expansi.on
http:destinati.on
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Le chan@ement de destination ou l'aliénation de 
ces. biens ne pourra intervenir que sur PautorisutÎon 
du ministre de la France d'outre-mer, 

ART, 4. - En vue des attributions et des transferts 
éventuels prévus li l'article 2, il sera prot-édé à 
l'inventaire des biens réalisés sur sections d'outre
mer du F. J. D. E. S. Cet inventaire Sera dressé 
par de,' commissions dont la composition, les attribu
tion, et les conditions de fOllelÎl;mncment seroht fixées 
par arrêté du luinistre de la }l"rallec d'outre-mer ~ 

ART. 5. - Les biens immobiliers acquis ou cons
titués sur la section générale du F. I. D. E; S. dans 
les territoires. relevant du ministre de la France 
d'outre-mer sont propriété de l'Etat. Ils peuvent 
êtte attribués par arrêté du ministre de la France 
d'outre-mer li un établissement public d'Etat ou à 
ulle société d'Etat. . 

Exoeptionnellement et lorsque leur destination Je 
justifie, ils peuvent être attribués à une eollectivit.é 
publique locale ou à un iltablissemént public en dépen
dant, par arrêté du minist ..e de la France d'outre-mer. 

Les conditions d'utilisation ou d'exploitation par 
une collectivité publique locale des biéns de .cette 
catégorie demeurés propriété de l'Etat sont fixées par 
convention. 

ART. 6. - Les dispositions du présent décret ne 
sont pas applicables au cas 00 les bien' en cause ont 
été acquis ou constitués par des particuliers, sociétés, 
associations ou autres organismes privés, grâce à des 
subventions, prêts ou participations ~ capital du 
F. 	J. D. E. S. . 

Toutefois, les sociétés d'économie mixte et les as
sociations instituélls par les pouvoirs publics ou 
eontrôlécs par eux en raison des fins d'interêt général 
qu'elles poursuivent, ne peuvent sans autorisation 
donnée par arrêté du ministre de la France d'outre
mer aliéner ni amodier les biens qu'elles ont acquis 
ou constitués au moyen de subv,entiollS du );'..1. D. 
E. S.i nOn plus que les. biens préalablement COilS-: 

titués sur ces fonds et mis à leur disposition. 
En cas de dissolution de ces org<mismes ou au cas 

où ils ",,,!~raient de poursuivre les buts en vue. 
desquels les biens vises ci-dessus ont été acquis; 
constitués ou mis à leur di.position, l'attribution 
de ces biens est réglée par arrêté du lninistre de la 
Franoe d'outre-mer. 

ART. 7. - Le ministr~ de la France d'oulre-mer 
et le minist.e des finanoes et des affaires économi
ques' sont chargés, cha~un en ce qui le coucerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
1.Qurnal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 

Edgar FAURE. 


Par le président du cOI1Seil des ministres: 
I-e ministre des finances et de. aftazres écoiwm'ques; 

Pierre PFLlML'''i. 
Le. ministre de la France d'outre_mer, 

Pier~-Henri T!=GEN. 

ARRETR No 571l-5.5/C. du 140 juin 1955 promulguant 
au Togo le décret 11° 55-635 du 20 ma. 19.55. 

L~AOMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTRF>MER 

CuEv.u.:uin. Dg LA. LW10!4 n'1I0NNEiUll. 

CoMA'IISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 1'.1. AU TOGO, 

Yu le décret du 23 mats 1921 déterminant lei attribution& 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 .janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'astJemblées 
représentath'cs; • 

Vu Je décret du 16' avril 1924 sur le mode de promulgatioD 
et de puhlica:ion des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret n" .55-635 du 20 mai 19riii 
relatif auX ",roupes d'habitations et aux lotissements 
dans les territoires relevant de l'autorité du ministre 
de la France d'outre-mer, la Nouvelle-Calédonie et 
dépendanoes exceptées. 

ART. 2. - Le présent art'êté sera enregistré, pu
blié et communique partout où besoin sera. 

Lomé, le 14: juin 1955. 
J. BF,RARd. 

DECRET No .5,5-635 du 20 ma. 1~ relatile aUx gro"~ 
pe. d'habitatwns et aux IoUs'emellt. dans les ter_ 
ritoires relevant de l'autorité du mini.•tre de la 
France d'outre_mer, la NoUV!!Ue_Calédonie et dé
pendances exceptées. 

EXPOSE DES MOTIFS 
Les opératiOIll! d'urbanisme sont actuellement i·égie& 

dans les territoires relevant de l'autorité du ministre 
de la j.'rance d',outrc-mer, par l'ordonnance du 28 juin 

. 1945 et les décrets d'application du 28 juin 1945 et 
dlr 18 juin 1946. 

cètte réglementaation sc borne' à définir les ('on
ditions dans lesquelles doivent ètre établis les projet" 
directeurs et les projets d'aménagcm0ut. 

Si la procédure ainsi instituée correspond aux pro
blèmes posés par l'aménagement d'une région ou 
d'une ville, elle est llllutilement compliquée lorsque 
les opérations se limitent il. l'aménagement d'un quar
tier urbain ou même d'une petite agglomération. 

Les deux décrets ci-après ont .pour objet d'éta?lir 
une procédure permettant la rénlisation de ces prolets 
limités dans les meilleures ûonditions de rapidité 
et de garantie pour les intéressés. 

Ils s'inspirent tous deux d'une législation qui a. 
fait .ses PNluve.s dans la mét'opole; le premier des 
dispositions eonoernant les lotissements et groupes 
d'immeubles, de la loi du 15 jnin 1943; le Second; 
de la loi n. 53-683 du 6 août 1953 acc'Ordant des 
facilités supplémentail"el! en vue de l'aequiaition des 
terrains nécessaires à la construction d'habitations 
et li. l'aÙnéuagement des zones affectées l' l'habitation 
et à l'mdustl'1~. 

j 
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Le. président du conseil des miriistres, 
Sur le rapport du ministre de9 finances et des affAires 

économiques et du ministre de la France trqutre-mer, 
Vu la loi n" 54~809 du H aoOt 1954 autOriMnt le Gouverne

ment iL mettre en œuvre un programme d'équilibre financier, 
d'expansion éronomique et de progrè.. .!IociaI; 

Vu la loi nf> 55-3-19 <tu 2 aHil 1955 l''\ccordant au Gouyerne", 
ment des pouvoirs !Jpéciau'l en matière étonomique•. sociale et 
fi,..I<; 

Vu l'ordonnance n" 45-H23 du 28 juin 19-15 relative à 
l'urbanisme dam' les territoires relennt de l'autorité du ministère 
.Je la France d'outre-mer, ,ensemble le décret n" ~5~1436 du 
26 juin t945 et Je (léc-ret n° 46_1496 du 18 juin 1946; 

Vu la loi d~1 'l o~obre 1946 et les décrets du 25 octobre 1946 
portant création d'assemblées IDeales dans les territoires relc
Yant de l'autorité du ministl"e de la France d'outre-mer; 

Vu la lQi n° 4:'2'-1610 du 29 aoOt 1947 fixant le régÎlqe éleeto
rai, la composition et le fonctionnement et la cQmpétence de8 
assemblées de groupe en Afrique Mcide(ntale française c~ en 
Afrique équatoriale française, dites; grands conseils, ensemble 
les, textes qui l'ont modifiée et complétée; 

Vu la loi nO 50-1004 du 19 aollt 1950 fixant le réglmc électoral, 
la ,rompoe:ition et la compétenN du ron!eîl repré~ntatif de la 

_Côte française des Somalis. emcmble le décret n" 50-118-4 du 
-2'2' septembre 1950 pd':! pour son application; " 

Vu la loi D" 55~426 du 16 aYril 19-55 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo 1I00S tutelle' fl;.mçaise; 

Vu l'avis du comité de l'urbani$me et de t'habitation dans 
les territoireS relevant de l'aulorité du ministèrc de la Franee 
d'outre-mer; 


Le conseil <PEtat entendu; 

Le c()nseil des ministres entendu, 


DECRETE, 

ARTICLI< PREMIER, - La créati<lIl ou le développe
ment des groul'es d'habitation et des lotissements 
dans les territoIres rdevant de l'autorité du miuis_ 
tre de la France d'outre-mer sont subordonnés Ô. 
un,,' autorisation délivrée par le chef du territoire 
dans des conditions fixées par décret. 

Constituentull groupe d'habitation les immeubles 
bâtis destinés à l'habitation. situés, soit sur un même 
terrain, soit SUl' des parocHes continguës ou séparées 
par de courtes dÎ5tsnees et .édifiées simultanement 
DU successivement par un même propriétait:e en vue 
de ventes {lU de locations ultérieures, . . 

Constituent un lotis,ement l'0J'ération et le résul
tat de l'oJ?ération ayant pour objet ou ayant eu pour 
effet la division volontaire d'une ou plusieurs pro
priétés foncières par ventes ou locations simultanées 
ou successives, consenties' en vue de l'habitation~ ou 
d'usages commerciaux ou industriels, 

ART, 2. - Le chef du territoire peut subordolUler 
son autorisation à l'exécution de Jravaux d'aména... 
~ment: voirie, 'assainissetnent, alimentation en caut 
elcctricité, éclairage public, etc,; ete., ainsi qu'à la 
réserv" d'emplacements destinés à· des édifires et 
serviC!E)S publics, à des voies et places publiques et 
à des ,espaces libres. " 

La réserve de tels empla';"'ments peut donner lieu 
à indemnité selon des modalités /lui seront fixées 
par déeret, 

ART. 3. - V,édification de constructions ainsi que 
la Wlnlie 9U la location des iinmeubies bâtis, des 

terrains compriJ! dans un ,;roupe d'habitation ou dans 

ml lotissement ne peuvent être effectuées qu'après 

[a réalisation des travaux d'aménagement autorisés 

ou imposés en vertu de l'article 2 ci-dessus. 


ART, 4, - En ce qui conCerne les lotissements 

en cours de réalisation à la date de la promulgation 

du présent déeret, le chef .du terrilioire pourra subor

donner la poursuite des opérations à l'exécution de 

tout ou parlie des ,conditions résultant du· présent dé

cret, 'lorsque les deux tiers au moins de la surface 

totale n'auront pas été aliénés, loués ou construits . 


AB:j:, 5, - "~n ClIS d'inobservation dei disposition. 

du présent décret et des textes pris pour son appli 

cation, le vendeur ou le bailleur de terrain. ou de 

oonstructions compris dans. un !!"oupe d'habitations 

/lU un lotissement peut être sanctIonné plll' des peines 

prévues au paragraphe 15 de l'article 471 du code 

pénal: . 


Il est fait défense aux conservareurs de la propriété 
foncière de procéder à l'inscription ou à l'immatri- , • 
culation de mutation, constitution de droijjj ou cbar
ges ~latifs à des lotissements ou groupes d'habitatwns 
qui n',ont pas été autorisés. 

Le chef du territoire peut, en caS d'Ul·p;ence, 01' 
. OOnneI: par arrêté l'interruption des travaux, Il doit 
alors Bai.ir immédiatement le tribunal compétent. 

ART, 6, - Les dispositions du présent décret ne 

sont pal! applicables aa te.rritoire de la Nouvelle

Calédonie et dépendances, 


ART, 7, - Le ministre de la. I<'rance d'outre-mer; 

le ministre des finances et des affaires éeonomique3 

et '" garde des sceaux; ministre de la justice sont 

chargéS, chacun en oe qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret, qui sera publié au lournal officiel 

de,Ia République française, . 


..Fait à Paris; le 20 mai 1955, 

Ed,;ar FAllRE. 


Par 'le président du conseil des mirii,tres: 
Le minù;lre des fm~es el des affairtJs éC01wm/:ques; 

Pierre PFLIMLn•. 

Le minislre de la Pranee d:outre_mer, 
. Pierre-.Henri TElTGEN, 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
SCHUMAN, 

'ARRETE No 577-55{C, du 14 JUIn 1955 promulguant 

au Togo le déeref no 55-636 du 20 mai 1955, . 


L'AD."IUNlSTRATEUR EN C!UiF 'OB LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
. . 

Cn.sY..u.lBR DB LA LÉGION n'aONJltfHJa, 

CoMMISSAIRE nE LA RÊPUBLlQT:lll P.l, AU TOGO; 

VU le décret dû 23 mats 1921'déterminet les attributiobl: 

et les pouvoirs du Comtnist;aire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janviét" 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et cr&ltioo d'assembléea 

représentatives; , 


Vu le décret du 16 avril 192-1 sur le mode de promulgation 

ef de publicatÎQu des tex. réglementaires au Togo; \ '; 
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ARRETE : 

t.RTICLE PREMIER. - Est promtÛl!iué dans le ,Ter
ritoire du 'Ibgo le décret nO 55-636"du 20 ;mai '1955 
aeoordant des facilités ,en vue de l'acquisition d'im
meubles nu. ~u bâtis dans les territoires relevant de 
l'autorité du ministre de la France d'outre-mer, pour 

\ réalise. ",,"opérations d'urbanisme et d'habitat. 

ÀJ&.T. 2. - Le pnSsen t arrêté Sera enregistré, pu, 
blié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le '14 iuin 1955. 
J. BÉRARD. 

DJiCRET No 55-636 du 20 mai 1955 accordant des 
jaeitité$ en vue de l'acquis,tlOn d'immeuble nus ou 
bâtis dans les territoir,,!, relevant de l'autorité du 
ministre, de la France d'outre_mer, pour réaliser 
des opérations d'urbanisme et d'habitat. 

Le président du ,conseil des ministres, 
S~r le rapport dIC mini.stre des finance! et des .affaires 

&onomiques et du ministre de la France d'outre~mer, 

Vu la loi Jl<' 55-349 (iu 2 ..vril 1955 accordant au Gouvernement 
de!l pouyoirs spéciaux en matière économique, sooiale et fiscale; 

Vu ta lQi n" 5-l~BQ9 du H noftt 1954 autorisant le Gouverne
ment il mettre en œu ...re un programme d'équilibre financier, 
d'e'::tparuiou écQuomique et de pr~ social; 

. Vu la loi n° 46..860. du 30 avril 1946 te-ndant au financement 
et à l'exécution des plans d'équipement et de dév.eloppement 
des territoires relevant du mipistère de la France d'outre-mer, 
ensemble -les décrets d'application; 

Vu Ja loi n" 46~2152 du 1 octobre 1946 relative auX n!l8f!ffi
blées localee: dans Jes tcrritoiros d'outre-mer, ensemble les 
dé<:rets du 25 octobre 1946 pris pour son application et les 
textes qui les ont modifiés ou complétés i 

Vu la loi. n° "*1.1670 du 29 aoiH 1941 fixant le régime éle(:~ 
toral, la compoSition, le fonctionnement et la compétence de~ 
assemblées de groupe en Afrique occidentale fran~ai!le et .eu 
Afrique équatoriale française, dites Grand:! Conseils, ensemble 
les textes qui ~ont modifiée ou complétée; 

Vu la 10i. n" 50--W()4 du 19 8:00t 1950 fixant le régime élec .. 
foraI, la compOliiitio.n et la compétence du eonseil représentatif 
d~ la Côte française des: Somal~, ensemble le déeret nO 50~1J8" 
du zr septembre 1950 pds pout' son application; 

Vu la loi nO 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
temtoriaJea: et régionales du Togo sous tuteUe française; 

Vu PordonnanC'4! du 26 'juin 1945 relative à l'urbanisme dane 
- les territoires rele-"'Imt du ministre de la France d'outre-mer. 

ensemble Jes dispositions qui l'out complétée et modifiée, 
notamment le décret n" 45.1436 du 23 juin 19.f:5 relatif à 1a 
composition et nux attributions du comité de l'urbanisme et 
ne l'habitation dans le5 territoires relel"ant du ministre de la 
l'rance d'outre-mer et te décret nt> 46-1496 dn 18 juin 19-16 
fixant JeS modaJitk d'éJablîssement, d"approbation et de mise 
en vÎgueur des projeœ d'Ilrbanisme pour les territoires relevant 
dn ministre d-e la France dtoutre-mer; 

Vu l'avis' du (',omité de l"nrbanisme ~t de l~habitation dàlls 
les territoirt""S relevant du ministre de ln France d'outn-~met'; 

Le conseil d'E.tat entendu': 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

'!AaTICLE l'a1l:MlER. Dans les territoires relevant 
)I! ministre de la France d'Qutre-wcr, l'Etat les 

groupes de territoires et les territoires peuvent aoqué" 
rir par voie d'eXpropriation pour ~ause ,d~utilité 'pu
blique, dans tell zones aménagées ou dont l'amena
gement fait I~objet de l'rojets techniques et financiers 
appoouVl!s par l'autonté compétente, ct quel que 
soit leur régime juridique: ' 

1° Les immeubles nus et éventuellement les im
wcubles bâtis nécessaires: 

à la réalisation de lotissements destinés à la cons
truction de bâtiments il. usage d'babitation'; 

il la eonstructioo de groupes d'habitations; 
à la construction des édifi"". et installations néces

saire à la vie, économique' et sooiale des groupes 
d'habitation. 

20 Des l'nsembles d'immeubles nuS, ou .s"entuclle
ment bâtis, situés dans. lcs zones affeetées ,à l'habi
tation QU il l'indnstrie par les projets )l',urbanism~ 
approuvés dans les conditions prévueS par les textes 
(projet directeur, projet d'awén"S"'ment ou plan par
tiel), ;en vue d'assurer progressivement et suivant 
<les plan;! d'ensemble l'amén"S"'wcnt, l'équipement 
et la construction de ces zones dans le cadre de!} 
prévisions desdits projets d'urbanisme. 

ART. 2. - L'expropriation des immeubles sur les~ 
quels s'exercent des droits coutumiers ne pourra êtrq 
poursuvie qU'autant q1.\e Dea droits auront été préala
hlement oonstatés selon la procédure ~ vigueur dan!} 
chaque territoire ou ""oupe de territoire. Cette pro
~ure sera poursuivie d'office à la diligellcc du 
chef de territoire. 

ART. 3. - Le minist""" de la France d'outre-mer; 
le ministre, dœ finances et des affaires ,étlonomiques, 
sont chargés, cbacun en ce qui le concerne, de l'ap
plication du présent déc"""t, qui sera publié au Jour_ 
nal ofjiciet de la République française. ' 

:Faitll, Paris, le 20 mai 1955. 
Edgar FAURE. 

Par le présii\tmt du conseil des ministres: 

Le mÏlIistfe ~ imances et des àfiaires économiques~ 
Pierre PFLIMLL"I. 

lA; minùtre de la' France, d'outre_mer.. 
, Pierre-Henri TEITGEN. 

Pori. aut••olftc. 

ARRETE No 576-55/C. du 14 ;uin 1955 pramulguant 
au Togo te déc,.t no 55-637 du 20 ma< 1955. 

LIADMINISTRATBUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MERl

CHEVALIEft. DE 1.... LÉotON n'RQNNEt/J1, 

COMMISSAlRE ng LA RÉPUBLIQtm Pœl. Ali TOGO,

VU le décret du 23 mst-d 1921 déterminant les attributi0n5 
et les pouvoirs du CommiBsaire de la R6publiqtte au lfogo; 

Vu le décret· du 3 janvier 1946 portant r6orpnÎ8atio:q 
administrative do territoire du Togo et création d'a8éembloo. 
repré&entati'\'fi; 

Vu 1. lIée...t du 16 avril 1924 eur le mode d. promulgatiOJ> 
et de pnbliuation· des textes règlementaires au Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promu1!!:ué dans le Tel'
ritoire du Togo le décret nO 55-631' du 20 mai 1955 

. autorisant j'institution de «ports autonomes» dans 
les territorics relevant du Ministre de I~ France d'ou
t~-In~r. 

ART. 2. - Lè pré8ent arrêt(;' sera enregistré, pu
blié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1955. 

J, BfRAlm. 

DECRET No 55-637 du 20 mal 1955 autpri.,allt l'ms_ 
titutioll de «ports G;utonomes» dans [e~ te;'rito~res 
re(lNant du ministre dé la. France d'outre_mer. 

EXPOSE DES MOTIFS 
L'équipement portuaire et la bonne exploitation 

des ports constituent un factcUl' l'ssentlel du déve
loppen>ent des territoires d'outre-mer, 

Il est apparCi que ·aanS certains c,as l'un et l'auhe 
~raient mieux assurés par un ,établissemeut public il 
.caractère industrid et commercial doté de la person
nalité civile. et de l'autonomie financière, à l'adminis
:tration duquel pourraient être associés les revrésen
,tants des diverses activités économiques ,interessœa 
au trafic du port. 

Le présent décret a pour objet d'autoriser les 
aBsembl,ée,s territoriales à confier la gestion d'un por.t 
à un telétablissernent public dont il détermtoe les 
règles générales d'administration de gestion et de 
contrôle; res règles s'inspirent <le celles qoi régissent 
lel' ports autonomes de la métropole avec lel' adap
tations nécessaires aux conditions de.s territoires d'ou_ 
~re-mçr. 

l,c président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances el des affair~ 

éconOLniques ct du ministre de "-3 France d'ouLrtHUer;' 

Vu la loi n~ 46_2152 dU 7 octobre 19-46 relative aux Assemblées 
locales dans les territoires d:outre-mer. c1.).Semble le$ décrets 
du 25 octohr, 1946 pris pour son t,ppliéation- et les textes qui 
Jes ont modifié.. ou complétés; 

Vu la loi u ll 47-1620 du 29 aoilt 19-4:7 fixnnt le régime éleetoralt 
la CQmpœition, le fonetiowlement et la eOOlpétenee des Assem~, 
blées de groupe en Afrique Oççidentale française et en Airiclue 
fquatorrale française dites: Grand!:> Conseils, en3emble lc$ te.xtes 
"lui l'ont" modifi& ou complétée; 

Vu la loi n° 50-1004 du 19 aoilt 1950 fixanr (e régime électoral, 
1" C'omposition et la compétence. d'une Assemblée repr6senta
ti ...e territoriale de la Core frant;ai.se des Somalis; 

Vu la loi n" 55-426 du li; a\-"ril 1955 relative à eertainc5 
mstitutiQIlS du Togo sous tatcHe française; 

Vu la loi ni> 54-809 du 14.août 1954 autorisant le Godverne~ 
ment à mettre en œuvre un programme d'équilibre finandcr, 
d'expansion économique et de progrès social; 

Vu la loi 'llu 55-349 du 2 avril 1955 ncC'ordant au Gouvernement 
,de.!! pouvoirs spéciaux ell matières: éconowique, sociale et fiscale~ 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le éCueil .dea mini.stres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLf; PREMIER. - L'adt:ninistration d'un port 
de commerce d'un territoire d~outre-Iner~ du Togo 
'lU du Cameroun, ainsi que la !!iestion des services 
intéressant l'activité de ce port, peuvent être confiées 
à un établissement publie territorial de caractère 
industriel 'et oommercial, doté de l'autonomie finan
cière et de la personn.lité juridique, dénommé 'port 
autonome "ft. 

ART. 2. - I./institution d'un <:( port autonome» 
est décidée : ~ . 

En Afrique occidentale fran,aise et ell Afrique 
équatoriale française par déliberations concordantes 
du Grand Conseil du groupe de territoires et de 
i'Assemblée du territoire dans leque! est situé le 
port; 

A Madagascar; par délibérations conoordantes de 
l'Assemblée représentative de Madagascar et de l'As ,
semblée de la province dans laquelle est située le 
port; 

Dans les autres tel'fitoires d'outre-mer, au Togo ct 
au Cameroun, pal' délibération de l'Assemblé" ter
ritoriale . 

Ces délibérations sont approuvées par décret pris 
sur le rapport du ministre de la J;'rance d'outre-mer. 

L'autonomie du port peut être ,supprimée dans les 
mêmes formes. 

ART. 3. - La circonscription du port autonome 
est délimitée par arrêté du chef de territoire, après 
avis des Assemblées ou Conseils des collectivités in
téressées. 

ART• .f. - L'administration d'un port autonome 
est assurée par un conseil d'administration ct un 
directeur, 

Le conseil d'administration comport" Cil nombre
égal: ., 

Des représ"ntants des Assemblées 'des territoires 
intéressés par l'activité du port ain,i que du conseil 
municipal de la oommune; 

Des représentants deH chambres de ~{)nHnCree, d'a
griculture et d'industrie; et autres compagnies simi
laires, des ressorts desservis l'al' le port ; 

Des chefs de services publics du territoire, désignés 
par le chef de territoire; 

Des personnalités désignées en raison de \cur com
péte.rloe par le ministre de la France d'outre-mer, 
sur pNlposition du chef de territoire. 

Il oomprend ell outre un représentant du persounel 
du port. 

Le directeur du c()ntrôle financier assiste aux réu
Ilions du conseU d'administration ou s'y fait repré
senter. 

Un décret pris sur le rapport du ministre de la 
Froure d'outre-mer fixe pour chaque port autonome 
la e,()mpositio~ de son eon!\eil. . 

ART. 5. - Au. cas 'lÙ l'un des organismes hahilit<'li 

11 .d~~er ~ représentants au conseil d'a<!.mi,ny\" 


http:frant;ai.se


, 
, 

644 	 JOURNAL OFFICIEL DU 
EL 

trunon 	s'nb.tient de le faire, il est pourvu il cette 
•... 	 désignation par arrêté du chef de territoire, à l'ex

piration d'un délai de trois mois. 

Ne peuvent être membres du conseil d'adminis
tration: 

lu Les fonctionnaires et agents attachés au service 
dont il a la gestion et les agents payés sur les fonds 
dont il dispose, li l'exception du représentant du 
personnel du port : 

20 Les ,entrepreneurs des services qu'il admiuistre. 

Les fonctions de membres du conseil sont gra, 
tuites. 

ART. 6. - Le conseil d'administration est chargé 
de la !lestion du port autonome. 

11 statue sur tout ce qui concerne les tr.wam" 

, l'outillage et l'exploitation du 'port. ' 
, Dans les Iimit,es de Sa circonscription, il a le 

• 	 pouvoir; 
1· D'autoriser, soit BOUS le régime de la concession 

pour Ulle durée ne dépassant pas cinquante ""'5, 
soit sous le régime de l'occupation temporaire du 
domaine publie avec obligation de service public d 
pour une durée n'excédant pas vingt ans, l'établis5e
ment de nouveaux engins d'outilfag<l public ct de 
{her les tarifs maxima et les conditions d'usage 
de ces engins; toutefois, lorsqu'une concession, est 
accordée pour une durée supérieure- à vingt ana, elle 
est soumise Il l'approhation du ministre de la ];'ran
00 d~outre-mer, donnœ par arrêté; 

20 De modifier, avec ou sam conditions, les tarifs 
d'utilisation d<-'S engins établis antérieurement à la 
constitution du port autonome et mis il sa disposition; 

30 De fixer les tarifs d'utilisation et les conditions 
d',usage ditlsoutillages établis par Je port autonome 
lui-même· 

Il prend les meSures nécessaires pour la création 
des ressources destinées' li couvrir les charges qui 
incombent au port. • 

ART. 7. - Les délibérations du conseil d'admi
nistrati:on peu"'ent être lrappées d'opposition par le 
chef de territoire dans un délai de huit jours il dater 
de la réception par lui du procès-verhal, cette date 
étant notiiiée au directeur du port. Ces délibérations 
deviellllcnt exécutoires, soit par un avis de non oppo
sition du chef de. territoire, soit par l'expiration du 
délai de huit jours. En cOS d'opposition, le cbef du 
,territoire doit statuer dans le délai d'lm mois à partir 

, de la date de l'0pJ"'sition. Passé ce délai, la délibéra
ration devIent exeeutoire. 

L'opposition suspend l'exéeution de la délibération. 
Lorsque les délibérations du conseil d'administra

t~on, portent sur des projets de travaux qui entraî
nent <les transformations ou des modifications essen
tielles dans les ouvrages ou accès du port, elles ne 
deviennent exécutoires qu'après leur approbation par 
.le ministre !le la France d'outre-Iller. 

ART. 8. - Le con~eil d'administration peut être 
dissous ,ar décret pris sur.le rapport du ministre 
'Pi! ~a ,Frllll,,!! d',outre-~er sur proposition du ~b,ef 
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du territoil)e. Le même décret inslitue lme délégatioll 
'spéciale char~e d'expédier les affaires courantes. 

Dans les deux mois, il est procédé il la censtitution 
d'un nouveau conseil d'administration. 

ART. 9. - Le directeur du port autonome es! 
nommé par arrêté du ministre de la France d'outre

"mer sur proposition du chef de territoire. Il peut 
êtré relevé de ses lonctions dans la même forme. 
, Le directeur du port assure l'exécution des délibé_ 

rations du conseil d'administration devenues exécu
toires :et dirige tous les services du port autonome. 
Il nomme à tous les emplois dans le;;.con!ditions fixées 
pal" décret en conseil d'Etat. 

ART. 10. - Le port autonome dispose des reSSour
ces ordinaires ci-après: 

1. Pr,oduits des droits de quais, redevances "t 
péages de toute nature; , 

20 Produits du domaine public de la circonscrip
tion du port; 

3" Produits de l'exploitation de l'outillage public 
directement administré ou affermé par le pm·t au
tonome et, éventuellement, de l'exploitation des voiel> 
ferréelt des quais; 

4<' Subventions de l'Etat; du groupe de territoires 
ou du territoire pour contribution li l'entretien et aLl 
balisage <les acees du port; 

50 Suhventi,ons; participation ou fonds de, "on cours: 
de l'Etat, du groupe de territoires, du ,territoire; 
des collectivités locales ou d'établissements publics 
pour l'exploitation de services qui intéresseraient di
rec~ement ces collectivités; 

6" Produits de la gestion des zones industrielle.. 
et' commerciales et des zones franqbes englobées dans 
la circonscription du port; 

70 Toutes aut~es recettes qui lui seraient affectées 
par la loi ou par délibérations .des assemblées ter
ritorialesou 'd'un grand conseil. 

Le port autonomt<\ dispose des ressources extl'sor
dinaires ci-après : 

10 Suh"""tions de l'Etat, 'du groupe de territoires; 
du' territoi'1C, des collectivités lo,ales, des é,tablissc
rrrents publics ,ou des particuliers pour leS travaux 
d'amélioration et d':extenl!ion du port et de ses accès. 
Ces subventions Bont données sous, forme de capital 
ou d~annuités; 

2° Contribution de toute nature du fonds d'inves
tissement pour le développement éconumique. et so
cial des t,erritoires d'outre-mer; 

3° Produits del! péages locaux ou autres redevances, 
temporaires en vue de suhvenir, soit à l'amélioration 
des accès du port, soit à' l'amélioration <les ouvrages. 
et ~ l'outillage; , 

4" Produit des emprunts autorisés; 

5" Dons et legs; , 

6" Toutes autJieS recettes accidentelles, 


ART. 11. -c- Le port autonome pourvo,it il des 
dépenses ordinaires ,et il des dépenses extraordinaire•. 

Le. dépenses ordinaires ou d'exploitation oompren
n,ent notam~nt: 
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10 Le règlement des dettes cexigibles, y compris 
le cas éehéant, les arrérages des emprunt& contractés 
antêrieur.em~nt à la création du port autonome, pour 
la création et l'équipement oIu cport; 

20 Les émoluments du personnel du port; 

30 l,es dépenses d'entretien .et de réparation des 
ouvrages, outillages et installation. du port; 

4'> Les annuités de renouvelle"lent; 

50 D'une manière générale, les dépenses d'expl()i
talion et de fonctionnement du port. 

Les dépenses extraordinaires se rapportent aux tra-' 
vaux neufs relatifs Il l'amélioration et' à l'extension 
'du port et de fI?>5 accès, à l'àmélioration des ouvrages, 
de l'()utillHg18 ct des installations du port. 

ART. 12. - l,e budget du port autonome com
prend, en sections distinetes, les recettes et les dépen
ses ol'dinaircs ou d'exploitatÎOli et cxtl;'aordinaires. 

Il est préparé par le directeur du port et délibéré 
par le cDnseil d'admioistration. Il n'est exécutoire 
qu'après approbation du chef dec' territoire. 

Si le budget ne eontient pas des prévisions suf. 
fisantes pour l'sc'quittement des dettes exigibles. ct 
.des dépenses d'entretien et dé réparation des ouvra
ges, outillages' et installations du port, les /lrédits 
nécessaires y sont inscrits d'office par arrêté du chef 
du territoire, ù défaut' de disponibilités ,uffisantes, 
soit snr les excédents de reoottes, soit sur les crécruts 
pour dépenses imprévues, soit sur la portion du fonds 
de réserve excédant le minimum fixé par le décre~ 
prévu à l'article 15, le conseil d'administration""t 
mis en demeure par le chef du territoire de créer 
les ressources nécessaires poul' faire face au payement 
des dépenses Inscrites d',offie,,". Faute par le con",i! 
de se conformer à la mi"" en demeure, il ,y est pour
vu Ilar arrêté du chef de territoire. ' 

Les modifications de, reœttes (lU de dépenses, re
OWmues nécessaires ,en COllrs d'exercice, sont établies 
et approuvées comme le budget. 

ART. 13. - L'administration du port est suivie 
par un eŒumÎssaire du Gouvernement nommé par 
le chef du ttrritoire, Elle est soumise à la surveillance 
du oontrôle ;;'lancier et aux v<'irifications de l'inspec
tion de la Fran.,., d'outre-mer. ' 

. ART. 14. - Lorsque l'activité d'un port intéresse 
plusieurs territoires, l'exercioo des attributiolli! co'n
férées par le présent décret au cher de ,territoire 
peut être dévolu au chef du groupe de territoires par 
arrêté du ministre de la France d'outre-luer. 

ART. 15. - Les conrution.s d'application du présent 
décret seront déterminées par un décret en conseil 
d'Etat pris "ur le rapport du ministre de la France 
d'outre-mer et du ministre des finances el des affaires 
économiq~s. 

11In. 16. - Le ministre des finances et des affaires' 
économiques et le ministre ,de ·la 'Franee d'outre-mer 
pt cbargés, cb.. "Ull en ,,~ qui le concerne, de l'exéc 

cution du présent décret; qui sera publié au iour!lal 

officiel de la République française. 


Fait à Faris, le 20 mai 19!}5. 
,Edgar FAt'RE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre des finances et des affaires économique., 


Pierre PFLBnJN. 


Le ministre de la Frallce d'outre.mer, 

Pierre-Henri TElTGEN. 


Minca 

ARRETE N<> 598 bis-55fC. d" 23 juin 1955 promul

guant au Togo' le décret no 55-638 du 20 mai 1955. 


L'Ao!lllN1STRATEUR' EN CHEF DE LA FRANCE. n'OUTRE-MER, 

ClISV.u:.œ:a OB r.... LÉaION D'HONNEUR, 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPL'BLlQUE P .1. Al] Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atttilrutloœ 

et les pouvoirs du: CoJ»1llÎMaire de la République ail Togo; 


Vu le décrot du 3 janvier 1946 portant rêorganisati01l 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; 


Vu le décret du 16 8Vl"il 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication delf textes rêglementaires au Togo; , 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le déeret nO 55-638 du 20 mai 1955 
complétant le déeret nO 54-1110 du 13 novembre 
1954 portant réforme du régime des substances mi
nérales dans ~ les territoires d'outre-mer, au Togo 
et au Camer.oun, 

ART. 2. - Le frésent arrêté sera enregistré, pu
blié et oommunique partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juin 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-638 du 20 mai 1955 complétant le 
décret no 54-1110 du 13 lIovemb8e 1954 pOitaI,lt 
réfonne du régime des substances .miJîéral.es da1ls 
les territoires d'outre.mer, au Togo et au Came-' 
foun, 

EXPOSE DES MOTIFS 
Il est apparu· né_ire d'apporter trois complé

ments aux dispositions du, décret nO 54-1110 du 13 
novembre 1954 portant réforme du rée:ime des subs
tances mioérales dans les territoires d'outre_mer, au 
au Togo et au Cameroun afin d'en faciliter la mise 
en application, . 

10 L'article 4 du déeret précité énumère les opéra
tions qui doivent être couyertes par Me autorisation 
persOlmelle minière. Il paraît utile de préciser que 
cette autoriSation est necessaire pour devenir ti.tu. 
laire d'un permis de recherches, cette mesure est 
spécialement utile lorsqu'il s'agit de permis ordi
naires de recbercbes délivrés Il la priorité de la de· 
.mande. 
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20 L'article ;31 soumet à des consentements spéciaux 
les travaux miniers opérés au vohinage des proprié
·tés closes de murs ou ·d'un dispositif é9ujvalent, 
villages, groupes d'habitations, puits, édifIces reli
gieu,,; Heux de sépul1;re Ct lieux oousidérés comme 
.sacr6s, d'une part, et des Violes de comnlWlication, 
(;onduites d'eau, et généralement à l'entour de tous 
travaux d'utilité publique et ouvragea d'art, d'autre 
part. Il paraît opportun de préciser que le consen
tement néeessaire doit être donné par le' chef de 
terrÎtoire pour les travaux d'utilité publiquè et ouvra
ges d'art, et par le propriétaire pour les autres eaS. 

3° L'article ;33 pré~",it l'octroi au permissionnaire 
ou concessionnaire d'autorisations d'occupation des 
terrains ien vue de l'exercice de son activité et des 
industries qui s'y rattachent. Ii parait nécessaire de 
pré"1Oir cette possibilité, en ce qui cont",rne l'éta
blissement deS ateliers de préparation, de lavage et 
do concentration des substances extraites, et des ins
tallations de stockage et de m;sc en dépôt des produits 
et déchets résultant de cette activité. 

D'autre part, le décret du 13 novembre 1954 por
tant réforme du régime des. substanoes minérales 
dans les territoires d'outrc-mer; au Togo ct aU Came
roun se réfère, en ses articles 9 et 10, aux textes 
fixant les attributions des assemblées territoriales et 
des Grands Con~eilB en ce qui concerne l'octroi des 
permis de recherches A et B. li parait plus clair de 
reprendre ces dispOllitions dans le corps de ces arti
des. et d'expliciter ainsi l'·obligation de consultation 
prévue en la matière, et le cbangement de mOjde 
d'institution des permis en1;ra!n,é faute d'accord de 
l'assemb~ oomptétente. . 

Enfin, la consultation obligatoire des assemblées 
en matière d'arrêtés réglementaires pris par les cbefs 
de groupe de territoires et 1", chefs. de territoire, 
déjà prévue par les textes en v)gueur, mérite d'être 
rappelée à l'article 43 du dée.et du 13 llOvcmbre 
W~ . 

Le président du conseil d<;s ministres; 

Sur le rapport du ministre des finances et· de~ affaires 
économiques, du ministre de la Franl:e d'outre-mer, du ministre 
de l'industrie et du commerce el du ministre délégué il la 
présidence du conseil, 

Vu la loi dQ 2 avril 1955, ensemble la loi du 14: aoat 1954 
autorisant le Gouvernement à mettre en œuvre un programme 
Wéqnilihre financier, d'expansion économique et de progrès 
social; 

Vu le décret du 13 novembre 1954 p9rtant réforme du régime 
OilS substances minérales dans leI) territoires d'outre-lUer, l'lU 

Togo et au Cameroun; 

Yu la loi ;lu 29 aout 1947 fixant le régime électoral, la com
position! le fonctionnement et la compétence des assemblées de 
groupe d'Afrique occidentale française ct d'Afrique équatoriale 
frRl1Ç8.ise, dUes: Grands Conseilsj 

Vu la loi du 7 octobre 1946, ensemble les 'décrets du 2l> 
octobre 1946 portant institution d 1assemblées rnprésenta:tites dans 
les territoires d'outre~Ulcr) au Togo -ct au Cameroun,; 

Vu la lQi -du 19 aOût 1950 portant institution d'une Msemblée 
. territoriale en Côte française des Somalis; 

Le oonseil d'Etat entendu; . ( 

Le eonseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE 'PREMIER. Le troisième alinéa de l'article 
4, le deuxième alinéa de l'article 9, le tr.ois~ème 
alinéa de l'artiele 10, le deuxième alinéa de l'article 
31 et le 20 de l'article 33 du décret du 13 novembre 
1954 sont remplacés par les diopositions ci-après: 

< Art. 4 (3e alinéa),,- Aucune personne physique 
ou morale n" peut procéder à des opérations de pro;
pection de substances eoncessibles, devenir litu laire 
de permis de recherches, titulaire ou amodiataire 
de permis d'exploitation ou de coq,cession minière 

. sans avoir obtenu au préalable uue autorisation per
.sonnelle >. 

• Art. 9 (2e alinéa). - Le pennis de recherches A 
est acoordé plir décret pris sur le ral'port du mini,t,·c 
de la Franœ d'outre-mer après aVIs du comité des 
mines de la France d'.outre-nier et après consultation 
de l'assemblée territoriale; nu, en Afrique occidentale 
française ·et en Afrique équatoriale française, après 
consultation du Grand Conseil lorsque le permis În
téresSie deux ,ou plusieurs territoires groupés. En 
cas de désaccord entre le chef de territoire et l'aS5em
blée, ou cntre le chef du groupe de territoires et 
Je Grand .Conseil, il est statué par décret pria en 
"m}seil des ministres, après avis de l'Assemblée de 
l',Union française. Toutefois, des formalités sup,Plé
mentaires sont prévues au titre III du présent deeret 
pour les permis de recherehes visant ""rtaines subs
tance." >. 

«'Art. 10 (3e , alinéa). - Le fermis de recherches 
B est accordé par arrêté du che de groupe de terri
toires ou du cbef de territoire non groupé,après 
consultation de l'assemblée territoriale ou, en Afrique 
occidenta'" française et en Afrique équatoriale fran
çaise, après consultation d~ Grand Conseil lonque 
le permis intéresse delLx ou plusieurs territoires grou
pés. En cas de désaccord entre le chef de territoire 
et l'as~embJée, ou entre le chef du groupe de terri
toires et le Grand 'Conseil; il est statué par décret 
pris sur te rapport du ministre de' la France d'outre
mer. Toutefois, des formalités supplément.ires sont 
prévues au titre III du présent décret pour les permis 
de recherches visanJ oortaines substances». 

«Art. 31 (2c alinéa). - Aucun tra\ail de pl'OS
pection, de rechernhes ou d'exploitatiJn minière ne 
peut être ouvert à la surlaee dans. une zone de cin
quante mètres : 

«10 A l'entour des propriétés clo""s de murs ou 
d'un dispositif équivalent, villages, groupes d'habita
tions; puits, édifices religieux, lieux de sépulture 
et lieux oonsidérés comUle saerés, salIS le consente
ment du propriétai~e; 

.2<> De part et d'autl'es des 'voies de eomlnunica
-tion, conduites d'eau et, généralement, à l'entour 
de tous travaux d'utilité publique ct ouvrages d'art, 
sans autorisation donnée par arrêté du chef de ter
ritoire »-. 

«Art. 33 (20 ). 7 A l'extérieur de soo périmètre. 
à exécuter toutes voies de communication, ainsi que 
tous ouvrages de sooours, à établir les. ateliers, de 
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préparation, de lavage et de concentration des subs. 
tances .,~traites, les installations de stockage et de 
mise en dépôt des produits et déchets résultant de 
son activité et à occuper les terrains correspondants». 

ART. 2. - L'article 43 du décret du 13 nov,embre 
1954 susvisé est complété par les dispositions sui· 
vantes : 

« Les arrêtés rég""mentaires pris ,dans les territoires 
d'<lUtre.m,er, au Togo et au Cameroun en "crtu des 
décrets ',et arrêtés ministériels pris pour l'application 
du present décret sont soumis, s'il s'agit d un arrêté 
d'un chef ~t'\ groupe de territoires, à la consultation 
du Grand Conseil intéressé et, s'il s'agit d'un arrêté 
d'un chef de territoire, à la consultation de Passem· 
1!16e ~erritoride». 

ART. 3. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le ministre !le la France d'outre·mer; 
le ministre de l'indnstrie et du commerce, le minis· 
tre délégué à la présidence du conseil sont ehargés, 
chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécution du pré. 
sent décl'!et, qui sera publié au Journal of/idel de la 
République française. 

Fait à Paris, le ,20 mai. 1955. 

Etlgar lhuRE. 


Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre des tlna:nces et de. affaires économ'ques, 

Pier~ PFLIMLIN. 
Le mini.tre de la France <l·outre.mer, 

Pierre·Henri TEl'l'GEN. 
Le, mÎl?ùlre délégué à la présidence du consetl, 

Gaston PALEWSKJ. 
Le ministre de l'industne el du commerce, 

AIl dré MORICE. 

'ARRETR No 619.55/C. du 1er juillet 1955 f!romul. 
guant (lU Togo le décret nO 55-810 du 18 jUUl 1955. 

L'AoMrNlsTR-\TEt:R EN CHEF oe LA rRANCE D'OUTRE~l\hi!R. 
CHE"f'A.L1E1\ DE LA. tmtON n'UONNf:V8, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.J. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mare: 1921 déterminant les attributiôD8 
et les pouvoi!'8 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portl1llt r60rganÏ6ation 
aàmini~trathe du œrritoire du "Togo et création d'88Bew.'bléee 
repr6aentativee; 

Vu le d'cret du 16 Avril 1924 8ur le mode de Vromu1gation 
et de puhlication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué da.ns le Terri':: 
taire du Togo le décret nO 55·810 du 18 juin 1955 
modifiant le décret nO 48·150 du 26 janvier 1948 
instiCUant un Bureau minier de la France d'outre
piero 

AIlT. ,2•. - Le présent arrêté sera enregistré, publi~ 
~t communiqué pa,rtout où besoin sera. 

Lomé, le 1er juillet 1955. 

J. BÉRARD. 

"'DeCRET No 55.-810 du 18 juin 1955 modifiant le, 
décret nO 48-150 du 26 janvier 1948 instituant 
url Bureau minier de la France d' oulre.mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Vu le décret n" 48~150 du 26 jam'ier 1948 instituant un 

Bureau minÎer de la Fr:mec d'outre-mer! tnorufié pnr déM'ef& 
du 16 août 1946 et du 18 février 1952; 

Vu le décret n" 54-1110 du 13 no,"emhre 1954 portant 
réforme du régime des suœtanœs minérales ·dans les territoire~ 
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Meret du 2~ janvier 1948 
susvisé 'est modifié comme suit en son article 7 : 

« Art. 7. - Premier alinéa remplacé par les dis~ 
positiolls suivantes: 

« Ùl bureau est géré pal' un conseil d'administration 
c<;~p..;nant sept membres de droit et neuf membres 
désIgnes: . 

« membres de droit, ajouter in fù'le : 
«Le commissaire général au plan de modernisation 

et d'équipement; 
« Le président du conseil de surveillance de la 

caisse centrale de la France d'outre·mer; 
« Le président du bureau d'organisation des ensem·, 

bles industriels africains; 
«. Le président du comité des mines de la }l'rance 

d'outre-m~r «. 

An'l'. 2. - Le ministre de la France d'outr,e-mer 
est eha,rgé de l'exécution du présent décret, 'qui sera 
publié au ] oUTna{ officiel de la République française. 

Fait il Paris, .Ie 18 juin 1955. ' 
Edgar FAURE. 

Par ~e, président du conseil des ministres: 
Le mini.tre de la FranC<! d'autre.mer, 

Pierre·Henri TEITGE>!. 

V.bleul.. 

ARRETE No 575.55/C. du 14 jUIIl 1?55 ~romu!guan~ 
au Togo le décret nO 55·639 du 20 mar 1955. 

L'ADMINISTRATEt.:R EN CHEf OE LA FRANCÊ U'OUTRE-MER 

CaSVA.Lllm DIt U LI!:QION n'UONNEURt 

CoMMISSAIRE DE LA Rb.tmLIQUE P.l. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mare 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎseaire de la République au Togo, 

Vu le déeret du 3 jaul'ier 1946 portant réOrgan1sadon 
administrative du territoire du Togo et création dtMSeJIib1ées 
rwrésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation 
"et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETB: 

All~ICLE PaEMIER. - Est promulgué dans le Tcr· 
ritoire du Togo le. décre.t nO 55-639 du 20 l1llli 1955 
réglemieutant la vente li crédit des véhicu\e5 dans Ie.s 
territoires relevant du ministre de la France d'outre. 
JDer. .. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
bliéet communiqué partout où besoin sera. 

Lomé,' le 14 juin 1955. 

J. BÉRARD. 

DECRET No 55-639 du 20 ma' 1955 réglementant la 
vente à crédit des véhicules dans les territoires 
releva"t du ministre de 'la France d'outre_mer. 

EXPOSE DES MOTIFS 

La Ipi du 29, décembre 1934. facilitant l'acquiaition 
des véhicules ou tracteurs automobiles. a institué 
un système spécial de gage, sans transfert de posses
sion, au profit du vend«ur à crédit d'un véhicule 
autolIl(tbile., 

Les dispositions de cette loi ont été étendues, par 
la loi d,u 17 novembre 1949, à la vente li crédit deS 
remorques tractées ou .emi-portées assujettieJ! ,il la 
déclaration de moise en circulation et il J>immatricu
tion. 

, La loi du 29 décembre 1934 a été rendue appficahle 
par eUe-même aux territoires relevan,t du ministre 
de la France d',outre-mer el celle du 17 novembre 
1949 a été rendUie applicable aux mî\mes ,territoires 
par le décret n" 52-939 du 5 août 1952. 

Toutefois, la loi du 2 novembre 1941,. qui étend 
les dispositions de la loi précitée du 29, décembre 
,1934 à la ven~ à crédit des tracteul'& agrilloles, 
n'a Pas été rendue applicable 'Dutr,e-mer. ' 

De plus, dans la métropole, la matière a été reprise 
par le décret nO 53-968 du 30 septembre .1953. 

Le pré.ent ,décre.t se propose d'étendre aux ,terri
toires d''Outr,c,-mer une réglementatioll étroitemen t 
inspirée de la réglementation métropolitaine actuelle. 

A l'instar de celle-ci, la priucipale disposition 1I0U

velle concerne l'extension, au prêteur de deniers 
pour l'achat d'un véhicules au comptant, d~, la ga
rantie accord~ actuellement au ...,ndeul' à (jrédit. 

Le nouveau' texte précise; e~ outre, qu'il ne s'ap
plique qu'aax .véhicules assujettis li la déclâration 
de Ini~en circulation, cette mesure devant permettre 
au créancier de re;tfiouver, en tant que de besoin, 
les .véhicules .gagés, quel" que soieut leurs déplace
ments. 

Le président du conseil t:k;s ministres, 
Sur le rapport du mini.8tre d~ la France d'outre~mer et du 

ministre des nnances et des affaires &onomiques.; 

Vu la loi du 14 aOût 19M autorisant le GOllve,mement à 
mettre en œu"re un programme d'équilibre finander, d'expan
sion é<-onomique et de progros s:ocial; 

Vu la loi du 2 avril 1955 accordant au Gou"ernement des 
.pouvoirs spéciaux en matière économique, sociale et fiscale; 

Vu la loi du. "Z oe,tobre 1946 relative aux assemblées locales 
dans les territoires d'outre~mer, ensemble lèS textes pris pour 
eon applicati.on et ceux qui Pont complétée et modifiée; 

Vu la loi n" 47-1629 du' 29 uvat 1947 fixant le régiwe
électoral, la (\omposÎtton, le fônetionnement et la "compétence des 
a36ewblées de groupe en Afrique occidentale française, et en 
Afrique équatoriale française, dites! Grands CotftteillJ; 

Vu la loi n" 50-1004: du 19 aQQ,t 1950 fixant le régime 
électoral, ln composition .et ~ ~ompétent'e d'une a5semhléro 
repré8entath"e terri-totli,<4'e à la Côte franr;ài~ des Somalis; 

Vu la loi n' 55·4:26 du t6 avril 1955 relative aux lnstitu,tÎom 
territoriales et régionales du Togo sow tuteU~ française; 

Le con,eil d'Etat entendu, 

Le ronseil des ministres entendu: 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 
du ministre de la France d''Outre-rner, tout conlrat de 
vente 11 crédit ·ou d" prêt destiné 11 l'achat de véhi
cules automobiles, de tracteurs agricole" de cycles 
à moteurs et remor~s tractées 'Ou semi-portée'., assu
jettis il la déclaration de mise en circulation et ,11 
l'immatriculation, doit faire l'objet d'un acte sous 
sein4li pri'léé dans les conditions fhées à l'article 2074 
du oode civil. Venr,egistrement de cet acte sera tait 
à un taux fixé conformément .11 la réglementation en 
vigueur" en matière fis(~ale dans l'es .territoires. 

AB:r. 2, - Les vendeurs, cessionnaires ile créance; 
escompteurs et prêteurs de deniers pour l'achat de 
véhiC\lles ou engin.. visés à l'article l~r devront, pour 
eonse1'V1er leur gage, en faire mention .sur un registre 
spéeiar li souche, qui sera ouvert il cet effet' dans 
tou.. les c~efs.lieux où sont dé~r~es les carte~ grises. 
Cet~ mention rappellera la 'constitution de gage 
dont Je Véhicule ou l'engin est l'objet, le nom de 
l'acheteur et du créancier et la date de l'enregistre
ment du eontrat. 

La déclaration sera faite il l'autorité qui aura déli
vré la cari!'> grise. 

Un reçu de cette déclaration devra être délivré 
au créancier gagiste et ce reçu répétera littéralement 
la mention portée à la souche. Par la délivrance 
de oe reçu, le créancier gagiste Sera réputé avoir 
con,se.rvé la marchandis,e :en su. p03session. 

Le créancier sera seul responsable de l'insuffisance 
'Ou de l'irrégularité de la déclaration. 

La mention 'au registre prévu .ci-dessus conserve 
le gage pendant cinq annécs à compter du jour de 
sa date; .,Ile peut être renouvelée une seule fois pour 
le mèm:e laps de temps avant l'expiration du délai. 

Les mentions inscrites antérieurement à la mide 
en vigueur du présent décret conservent le gage 
ju~u'au 30 septembre 1958. Elles peuv"nt être renWJ
velees avant cette date, pour un délai de cinq ans. 

La radiation de \;l mention peut être requise pal' 
, le crésnder ou le débiteur. 

Lorsqu'eU", est le fait du créancier, mention de 
la radiation !lera portéc, sur le reçu :visé il l'alinéa 3 
du présent article.. DlJ.llij ce cas, le débiteur pourra, 
~ur: sa demandf;obtenir. l1n •certificat de radiation. 

Lorsqu'eUe est le fait dudeniteur, oelui-ci devra 
justifier de l'extinction de la dette garantie ou pro
duire l'acte donnaut mainlevée de l'inscription. Un 
certificat de radiation lui sera déliv,ré. . 

ART, 3. - La réalisation du gage se. feFa,quélle 
que soit la qualité du débiteur, conformément aux 
dispositions de l'article 93 du, eode de, commerce. 
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ART. 4. - Le texte des articles le" 2 et 3 du pré
sent décret sera imprimé sur les récépissés de décl. 
ration de mise en circulation. 

ART. 5. -;;- Les chefs de groupe de "territoires 
et !(es chefs de territoires 110n groupés détermineront 
en tant que de besoio par arrêté les modalités d'ap
plication du présent décret et notamment les con
ditions dans lesquelles seront assujettis il la décla
ration de m,ise en circ.ulati<)fi et à l'immatl'Ïculation 
les véhicules automobiles, tracteurs agricoles, cycles 
à moteurs, reluorqae.s tractées ou semi-portées et 
seront délivrés les certificats attestant l'existence ou 
l'absence d'inseril'ti(lll, ainsi que les délais dans les
quels leS ioscriptIons devront être effectuées. 

ART. 6. - Sont abrog>és 'la loi du 29 décembre 
1934, en tant qu'elle est applicable aux territoires 
relevant du ministre de la France d'outre-mer, fa
cilitant l'acquisition de véhicules ou tracteurs automo
biles ct le décret du 5 août 1952 étendant aux terri 
toires d'outre-mer la loi du 17 novembre .)949 
complétant la loi du 29 décembre 1934. ' 

ART. 7. -,- Le minist.e de la France d'outre-mer 
et le ministre des fioances et des affaires économi'jucs 
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'c'cru-, 
tion du présent décret, qui sera publié au ]oamal 
officiel de la République française. , 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 

Edgar FAURE. 


Par le président du conseil de& ministres: 
• Le ministre des finances et des affaires économique" 

Pierre PFLIMLIN. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Pierre-Henri TElTGEN. 

'ARRf:1'E No 574-55/C. du 14 ;uin 1955 promulguant 
au Togo le décret n'" 55-640 du 20 ma. 1955: 

L'AD!\ll~ISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CIIEVALlD na 'u LÉGtO['!f o'ttoNl'IEUll, 

COM}JlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQL"""E P.I. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou'\'oirs du CommiS6aire de la République tIn Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territQire du Togo et création d'assemblée:e 
représentatives; 

Vu 16 décret du 16 avril 1924' sur le mode de prorn,ulgatioD 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le 'Eer
ritoire du Togo le décret nQ 55-640 du 20 mai 1955 
relatif li la coordination des transports publics dans 
les territoires relevant du ministre de la ~'rance 
d'outre-mer. 

ART. 2. - Le fré.~ent arrêté sera ,enregistré, pu
blié et oommunique partout où b,esoin sera. 

Lomé; le 14 juin 1955. 
- J. BÉRARD. 

DECRET No 5S-640 du 20 ma. 1955 reltIti! à hi 
roordination des lran.ports publics dalls les tcr"
toires relevant du minis/re de la France d'outre
m'eT. 

EXPOSE DES MOTlFS 

Le dére'oppement économique et social des ter
ritoires d'outre-mer dépend pour une très longue 
part de la facilité et du bon marché des ,trallsports. 
Des efforts cOII.idérables et coûteux ont été eHectués 
œs dernières années et se poursuivent pour ,doter 
ces territoires de ports, de routes, de,. chemios de, 
fer ct d'aérodromes, Mais il convient que cet équi
pement soit rationnellement exploité pour le plus 
grand intérêt de l'économi" des territoires et de 
leurs financeS publiques, auxquelles l'eutretien de cet 
équipement impose de lourdes char!!,,,s, 

Le présent décret confère aux autorités locales, 
avis pris des assemblées représentati""s, Je pouvoir 
de coordonner et d'harmoniser Fcnsüluble des lnovens 
de transports intéri'eurs. " 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport tlu ministre des finanœs et des afIl\Îrcs érono

mÎlIucs et du ministl'e de la. "Hrao('c d'on~re-mer; 

Vu la loi du 14: août 1954 autorisant le Gouverncment à 
meUre en œtlHe un programme d~filuilibre finander, d'expnnsi.ln 
éeûnomique et de progrès ~Odlll~ ensemble la }oi du 2 avril 1955 
ll<'rordant au Gou\'crnement des pou\'oirs $péi'iaux en matière 
é{'{~nomique) s01:Îale et n!lclüe; 

Vu fe déA'ret du 3 tuai 19"5 relatif aux potl\'oirs de poliee dë!l 
gOl! ,'erneurs gén~.tiHn et {'hefs de territoires; 

Vu le décret du 7 octobre 1949 portant obligati;;m pour jes 
transporte.prs par automobile de ("cnstîtuer des garanties en 
"ue de réparer les dommages eanSoés aux: usagers: 

Le cousell d'Etat \'.'lltendu, 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 
du ministre de 1.. Franee d'outre-mer. les ehefs 
de groupe de territoires, après avis du Gr;',nd Conseil, 
ou les cbefs de territoires non groupés, âprt~ Ryis 
des assemblées eompétentes, peuvent réglementer par 
arrêté la coordination et l'organisation de l'en,emble 
des moyens de transports intérieurs ~r fer. par 
route, par eau ou par air, de m'snière ft assurer au 
mieux les besoins des usagers, et A mettre à la dis
position de l'économie du groupe de territoires ou 
du territoire l'ensemble des moyens de transports dont 
elle peut avoir besoin en quantité ct en qualité, il 
sauvegarder l'équilibre des finances publiques, la COn
servation du domaine public ainsi que sa meilleure 
utilisation. 

ART. 2. Aucun serviee de transports pour voya
geurs on marchandises ne peut,être exploit" sans mle 
autorisation des autorités administratives. 

ART. 3. :..-. Le ministre des finanees et des affaires 
économiques et le ministre de la France d'outre-mer 
sont chargés, chacun en c~ qui le concerne, de l'exé
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cution du prêsent déc"et, qui sera publié au Joutnal 
"fticie! de la République française. 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 
Edga~ J!'AURE. 

Par le président du onnsdl des ministres: 
Le ministre des finances 

et des affaircséconomi'lue.; 
Pierre P:Ft.UILIN. 

Le minislre de la France d'outre-mer, 
Pierre-Henri TEITGe~~ 

Elllprunis 

'ARRETE No 573-55/C. du 14 juin 1955 promulguant 
au Togo te décret nO 55-641 du 20 mat 1955. 

L'AD.\UNJSTR.4.TBUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER. 
CnSVALlEB DE LA. LÉGION D~HONNBUBI 

CoMMISSAIRE DE JAA R~;PUBLIQUE P.T. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution! 
et les pouvoirs du Comr:niss/lire de la République /lU Togoj 

Vu le décret dQ 3 janvier 1946 portant réorganisation 
ildmini.8trativi' du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; 

. Vu le décret du_ 16 /l'nU 192-1 SUI;' le mode- de promulgation 
et de publkation des textes réglelnentaires .au Togo, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter- , 
ritoire du Togn le décret nO 55-641 du 20 mai 1955 
autorisant le r,egroupcmen~ des titres des emprunts 
émis pal' les territoires· relevant du ministre de la 
Franre d',out~-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout o.ù besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET NQ 55-641 du :JO ma, 1955 autorisant le
regroupement de.5 titrez des emprunts j,mis par '(es 
territmrcs retevant du ministre de la Fra:nc« d'ou
tre_mer. 

, . EXPOSE DES MOTIFS 

En ,vue de réduirç les frais occasionné. pal' le 
servioo, des empl"Unts des territoires d'outre..mer et 
à l'instar de ce, qui a déjà été fait pOUl' la dette de 
l'Etat (loi nO 47-2405 du 31 décembre 1947) et les 
emprun.ts de certaines collectivités dans la métropole 
(decret nO 48-l684du 30 oetobre 1948: Société 
nationale des chemms de fer, Crédit foncier de t'rance 
.et CaÎ3se autonome d'amortissement), il est apparu 
désirable d'a",tori~r ces territoires à procéd<:r au 
regroupement des titres de leurs emprunts. 

Le but du r·egroupement des titres des emprunts
énlÎs par les territoires d!outre-mer étant de diminuer 
le~ charges publiques, il a paru .possible de recourir 
à la procédqre prévue pu la loi nO 55-349 du 2 avril 
1955 aceordant au Gouvernement des pouvoirs spé
ciau" en matière économique, social<: et fiscale. 

TERRITOIRE DU TOGO 16 juiUet 1955 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre
l de la France d'outre-mer et du 

tninÎ::.tre d'el! financtI:s et des.' affaires ~conomiques, 

Vu la loi n" 5-1-809 du 14 août 195-4 autorisant le Gouyerlle~ • 
ment à mettre en œuvre un progralUme d1éq~Hibre finander, 
d'e~pansion économique ef de progrès sodal. 

Vn la loi. nl:i 55-349 du 2; :n'l'il 1955 act"ordant au Gou,erne~ 
ment des poU\'oirs sp&iaux: en tn<tti.i-re écouomique) sociale et 
fi.$Cale; , 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le couseil des ministres enlendu, • 
DECRETE: 

ARTICLE PREIUElt. - Les territoires l'ele\llllt du 
ministre de la France 'd~outre-mer sout autorisés il 
prot>ét!er à Jeurs frais au regrQuperncnt des titres de 
leurs emprunt. lorsque les titres restant en circulation 
sont d'un montant nominal inférieur il 5.000 F.. 

ART. 2. - Gette opération sc fera par suhôtitu
tiQn aUX emprunts anciens, d'e1nprunts de l'emplace
ment ne. cOlllportant :Ju'une seule échéanoe annuelle 
d'amortissement -et d intérêts. Les coupons seront 
~ayables au plus tard à la dat~ moyenne entre les 
echéances antérieurement prévues. 

Les tit.."s ancieru; ser·on t échangés 'conh'e des titres 
dont le montant nominal devra être de 5.000 F ou 
d'un multipl", de :5.000 F. Toutdois, il poulTa être 
procédé li la délivrance de coupures d'a{'point aiusi 
qu'à des remboursements dans le cas ou la valeur 
u{)minale des titres anciens déposés par un porteur 
en vu", du regmupement ne permettrait pas la déli- , 
vrance d'un nombre entier de titres. nouveaux. 

Si l'opération dorme lieu à des rembOUr5elllcllfs. 
en espèces, les sommeS ainsi remboursées ne seront 
pas s:oumÏse5 à relnploi nonobstant toutes conven
tions ou dispositions oontraires. 

ART. 3. A eompter de la date fixée pour 
l'échange, les titres onciens cesseront de porter inté
rêt et de participer aux opérations d'arnortissemmt. 

A eompter de cette date, les intérêts ne pourront 
être pavés que Sur présentation de, coupons des titres 
nouvea,Q"{ dans la mesure où Us Ile serout pa!i atteints 
par la prescription. 

ART. 4. - A l'expiration d'un délai de six /.nois 
à pal·tir do la date fixée pour l'échange, les titt'cs 
anciens ""ront ravés de la cote et seules les coupures 
nouvelles de 5.000 F ou d'un multiple de 5.000 J<' 
""ront cotlles en Bourse. 

Les <Ordres d'achat de titres nouveaux ne seront 
reçus que s'ils portent sur un nombre de titres d'une 
valeur nominale globale de 5.000 F ou multiple de 
5.000 F.· 

Les coupures de montant nominal inférieur li 5.000 
F livrées par' les vendeurs liel'ont remises par l'in
termMiJù"" chargé de l'ordre d'achat II la 'collectivité 
émettrice (fui sera tenue· de les remplacer par un ou 
plusieurs titres de 5.000 F (lU d'un multiple de 5.000 F. 

Nonobstant les dispositions qui preoodent, le solde 
des coupures d'appoint offertes et non vendues à 

• 
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l'issue de chaque séance pourra faire l'objet .d'une 
application au procfit de la collectivité emettriœ ou 
d'un org1Ulisme désigné par elle. 

ÂRT. 5. - Le. titres nouveaux présenteront les 
mêmes ,Clatactéristiqoos que les titres anciens. Ils' 
seront assortis des mêmr..s ,aranties ·et soumis au mê.. 
me régime fiseal. Ils confereront de plein droit sans 
l'acoomplissement d'aucune formalité les mêmes droits 
réels ~t de créance qoo les titres anciens qu'ils rem
placeront. 

Les droits réels et les nantissements grevant les 
anciens titres ""roni reportés de plein droit sur Ica 
titres nouveaUX attribués en remplar,ement. 

ART. 6. - En 00 qui concerne les propriétaires 
de titres qui n'ont pas. la libre administration de 
leurs biens, la delDlllnde d'éehange des anciens titres 
sera assimilée à un acte de simple administrathm 
sauf si les nOUVeallX titres sont demandés sous la 
forme au porteur en échange de titres nominatif,. 

ART. 7. - En cas d'opposition sur des titre6 au 
porteur ayant fait préalablement l'objet d'un regrou
pement, la ooUootivité émettrice avisera l'opposant 
jlOOson opposition est irrecevable, en lni indiquant, 
dans la mesu~ du possible; les nom et .adresse de 
œlni qui a demandé le regroupement, et enverra du
plicata de cet avis au syndicat des agents de change 
de Paris qui opérera d'office la radiation des numé
ros dœ titres au bulletin des oppositions. 

ART. 8. - Les <Jpérations de ~el1lroupemel\t et 
d'échange prévues au présent décret ne donnent üeu 
11 aucune perception de droits de timbre et d'eure
gistre~ent. 

ART. 9. - Des arrêtés du minist~e de la France 
il',outre-mer et du ministre des finances et des af
faires é®nomiques fixeront pour chaque emprunt, 
la date. à laquelle il Sera prooédé aux opérations de 
oogriOujl!ement viséœ 11 l'article l~r 'du présent décret 
ainsi que Jes modalités de réalisanon de œsopéra~ 
nons. 

. ART. 10. - Le ministre de la France d'outre
mer et le ministre des finances et des âffaires 000
IJ.()miquee sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l\exéeution du présent décret, qui sera publié au 
]oumat officiel de la République française. 

Fait il Paris, le 20 mai 1955. 

Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres, 

Le. minÏ$tre de .• finances et des affaires économiques; 

Pierr,e PFLlMLlN. 

Le mmÏ$tre de la France d'outre-mer; 

Pierre-Henri TEITGEl'I, 

'ARRETE NQ 57'2-55/C. du 14 jUl11 1955 promulguallt 
au Togo te décret 110 55-642 du 20 ma' 1955. 

L'AD,'\11NISTRATEUlt EN CHE.' -DE LA FRANCE D'OUTRF.-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR~. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU TOGO, 

VU le dMret du 23 mars 1921 déterminant les ettribution& 
et }es pouvoire du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-:1:6 portant réorganisation· 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée. 
représentatives; .. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires aIl Togo, , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le T,er
ritoire du Togo le décret n" 5.~-642 du 20 mai 1955 
{lottant création d'un établis""ment puhlie destiné 
8 aider les étudiants de la France d'outre-mer. 

ART. 2. Le présent arrêté se"a enregistré. pu
J'Jlié et communiqué partout où besoin sem. 

Lomé, le 14 juin 19.55. 

J. BÉRARD. 

DECRET No 55-642 du 20 ma! 195.5 portant créatiull , d'un Ijtab!isse71llent public de.tiné à aider les étu
diants de la Frallee d'o'!:tre_rrier. 

EXPOSE DES MOTIFS 
La solution des prohlèmes matériels et moraUX: 

posés par les étudiants de la France d'outre-mer 
résidant dans la métropole l'end indispensable la 
création; soUS forme' d'un établissement public, d'un 
~rganiSIllie spécialisé dont l'activité se substituera heu-. 
reusemllllt li l'aetioo actuellement discontinu" de plu
sieurs fi!6rviccs administratifs et coordonnera ou sou
tiendra les initiatives privées. 

Cet organisme aura notamÏnent pour objet; 
D'effectuer les opération relative_' au. payement des 

bourses d'étude., alJocatillns, secours et prêts attribués 
aux étudiants d'outre-mer poursuivant leurs .études 
dans la métropole. 

De coordonner et soutenir ies activités d~s' orga
nismes qui ont pour obj<et l'aide sous toutes ses 
formes auX étudianl!' d'outre-mer. . 

'D'organiser, ,en coopération avec ces organismes et 
avec ~es associations d'étudiants d'outre-mer et .en 
liailWn avec les territoires et groupes de territoires;. 
l'accueil de ces étudian~ sur le territoire métropoli
tain en Vue de faciliter leurs études par l'amélioration 
de leurs' conditions d'·eilitencc. 

D'apporter aUX diplômés, en liaison avec les orga
nÎS:mIœ spécialisés; l'appui qui pourrait leur être utile 
pour la recherche d'un placement. 

Il contribuera ainsi utilement li la formation des 
élites deS territoires d'outre-mer. 

. ,
• 
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f..e pré'siden t du conseil des ministres, 

Sur le .rapport du tninistre de ln France d'outre-mer et du 
tninistre des financés et des affaires· ttonomjqués, 

Vu la toi nI< 54~B09 du 14 auùt 195-1: autorisant le GOUycJ:-' 
neRleHt ft fnettre en œuyre un programme d'équiHbrc financier, 
d'expanslon économique et de progrès social; ~ 

Vu la loi fi'" 55~3!9 du 2 avril 1955 accordant au Gouverne
ment des pouvoirs spéciaux en luutière économi'que, sociale et 
fiscale; ), 

Le conseil d~Etat entendo; 

Le. ('()Ilseil des ministres enlendu, 

DECRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - II est créé un établissement.' 	 public ayant pour but d'apporter aux étudiauts et 
élève. des territoires relevaut du ministre de la 
Frauce d'<lutre-mer qui poursuivent leurs études dans 
la métropole l'aide leur permettant de tirer le profit 
maximum de leur séjour. Un décret en conseil d'Etat, 
contresigné du ministre des finances et des affaires 
économiques et du ministre de la France d'outre-mer; 
fixera ~es oonditions de son organisation et de son 
fonctionnement. 

ART. 2. - Le ministre de la France. d'outre-mer; 
le ministre des finances et des affaires économiques 
et le secrétaire d'Etat aux finances et aUx affaires 
économiques sont chargés; èhacun en ce qui le con
cerne; de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au 10umal officiel d!l la République française. 

Fait il Paris, le 20 mai 1955. 
Edgar F-,"URE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre des finances et des affaires économIque.; 

Pier~ PFLIMLIN. . 
Le ministre de la France d'outre.mer, 

Pierre,-Henri TEITGEN. 

Le sècrétalte d'Etal aux finances 
et aux affaires éConomiques, 

Gilbert-JtlLES. 

'ARRETE No 571-55/C. du 14 juin 1955 promulguant 
au Togo te décret nO 55-692 du 20 ma' 1955. 

L'ADMINISTRATEUR (l;!Ij CHE'" DE LA FRANCE D'OUTRE~M8R. 
CHEVAt..um. l)J!l: Ur. LéGION tù"nnmv'&, 

CoMI\I1SSA.IBE DE LA. RKPlfRLIQl"E P.I. A.U ToOO: 

Vq le décret du 23 mArs 1921 déterminant les attributionl 
et los poUVOiN du CommÙJuire de la République au Togo; " 

Vu . le décret du 3 jan'fier 1946 portant réorgm:û&ttion 
administrative du territoire du Togo et création d'aaaemblées 
représentanve6j 

V.. 1. dénret du 16 ••ril 1924 sur 1. mode de promulgation· 
et de publication dM te"tre, règlementairea AU Togo; 

ARRI<:TE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulg", dam le T,er
rHoire du Togo li; décret nO 55-692 du. 20 mai 1955 

proroll"ant pour une nouvelle période de deux ans 
la loi nO, 50-398 du 3 avril 195Ô portant organisation 
provll!oire des transports maritimes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregis,tré, ,pu
blié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le .14 juin 195.1. 

J. Bf;RAlIll. 

DECRET No 55-69'2 du 20 mai 1955 prorogeant pour 
une nouvelle période de deux ans la loi nO 50-398 
du 3 avril 1950 portant organtsatirm provisoire 
des transports maritimes. 

EXPOSE DES MOTIFS 

La loi, du 28 février 1943 portant organisation de 
la marine marchande, en même temps qu'elle mettait 
fin au régime de réquisition de la flotte de commerce 
disposait, dans son article 10, d'une part; que, pen
dant une, no~vell~ période ,de deu: années, le~ arma
teurs de nahonahte françaIse seraIent tenus d assurer 
les transports nécessaires à l'exécution du plan de 
reconstruction ainsi que ceux présentant un intérêt 
national - militaire ou nutre - d'autre part, que, 
pendant la même période, les "l'érations d'affrètc",!cnt 
seraient soumises il l'approbatIon du ministre de la 
.narine marchande~ 

Un décr,et d'application, en date du 25 mars 1948, 
fixait' les modafités d'application de ces différentes 
dispositions ,et créait auprès du ministre ~c, la marù~e 
marchand.e un certain nombre de comItes chargc:s 
de l'assister dans ce contrôle. 

Les mesures de contrôle ainsi édictée" s'étant ré
vélées efficaces mais de trop courte durée, la loi du 
3 avril 1950 ,avait prorogé pour un au les dispositions 
de l'article 10 ide la loi du 28 février 1948. ' 

En même temps, pour donne!' ,plus de souplesse au 
régime instauré, la loi du 3 avril 1950 Ilvait abrogé 
le décr;"t du 25 mars 1948 dont les dispositions 
s'étaient 	révélécs, à la pratique; trop r,igides et sur
tout d'un ma:niement trop lourd; en contre-partie; 
la loi prévoyait une procédure plus souple' et plus 
libérale, particulièrement à l'égard des chargeurs, 
selon laql.l<lllc les ,autorisations d'affrètement seraient 
désormais accordées par le ministre de'la marine 
marchande, après consultation du ministre des fi1lan
ces. du ministre de la France d'outre-mer, ainsi que 
des représentants des organismesprofessionnel:s inté
ressés. 

Ainsi définies, les nouvelles modalités de contrôle 
par le département de la marine marchande ont 
donné pleine satisfaction aux armateurs comme aux: 
charll"urs, en même temps qu'elles ont sauvegardé 
les intérêts supérieurs du pays et de la marine mar
chande françaÎStl. 

C'est pourquoi il a paru, depuis lors, nécessaire 
d'en proroger il nouveau. l'application par trois lois 
successives : ' 

Celles du 26 a.vril 1951 et du 11 avril .1952, pour. 
deux nouvelles périodes de Ull 8IIl; 
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Celle du 10 avril 1953 pour une période de deux 
an.,; qu:, arrive fI expiration le 15 avril. prochain: 

Les raisons qui ont justifié ces quatre prorogations 
suc('·essives l'onsen:ent encore aujourd'hui leur entière 
valeur. 

En effet, si la marine marchande française de 
1955 li dépassé en tonnage celle de 1939, il ne faut 
pas perdre de vue qu'elle comporte un nombre im
portant d'unités de transition. (68 liberty-ships; 20 
pétroliers T. 2) et d'unités vieilles (121 na"iresde 
plus de 20 ru,s) - soit la moitié du tonnage de la 
flotte et dont le renouvellement s'imposera dans 
les cinq années à venir. Pendanteette nonvelle pé
riode, il demeure indispensable de protéger la .flotte 
de eonlmerce française, les unités à renouveler deve
nant de plus en plus difficilement exploitables. 

En second lieu, la pleine liberté des affrètements 
est incompatible avec .un régime de contrôle des 
changes. Tant que les difficultés monétaires subsis
teront, il demeure indispensable de maintenir la 
surveillance d'opérations qui sc soldent enCOre pour 
la .France par d'importantes sorties de devises (150 
million. de dollars en 1954) . En conséquenc~ il 
importe de ,maintenir encore pour un certain .temps 
le contrôles des affrèments qui, tout en évitant de, 
sorties de devises importantes, assure depuis 1948 le 
rlein emploi de la flotte française; en effet, on n'a eu 
ft déplorer aucun désal~nement de navires français 
faute de tonnage 11 transporter. . 

Comme nous l'ayons souligné plus haut, le con
trôle, d'ailleurs, est exercé avec un grand libéralisme 
et une grande souplesse - particulièrement en ce 
qui concerne les intérêts des territoires d'outre-mer 
- en plein accord avec les départcrncnts ministériels 
intéressés et après consultation des, organismes pro
fessionnels eux-mêmes. . 

En troisième lieu, il importe de maintenir l'obli
gation pour les armateurs français d'assurer, par 
priorité, les transports d'intérêt national - à fins 
militaires ou autres - particulièrement en période 
critique - et le cas s'est présenté li plusieurs reprises 
depuis 1948 et "st toujours susceptible de se repro
duire. Or, laprociSdure instituée par la loi du 3 
avril 1950 présentc l'énorme avantage de dispenser 
le Gouvernement de "N'ourir au régime de la réqui
sition, avec tous les sujétions et les inconvénients qui 
y sont attachés. 

M.is l'argument ,,"senti el en faveur d'une nou
velle prorolfation de la loi du a avril 1950 demeure 
la néoessite de protéger l'armement français dans 
la lutte inégale dans· laquelle il se tJ'Ouve engagé 
avec les armements étrangers concurrents, eux aussi 
en plein essor. 

En effet, hors le Secteur réservé au pavillon fran
çais - cabotage ,national et autres' navigations ré. 
servées, en particu lier les transports de bananes ·en 
provenance des territoires d'outre-mer - la flott~ 
marchande française se trouve en compétition sur 
le marché international avec les flottes .étrangères. 

Or, nul n'i!?"ore que les frais d'exploitation des 
navires françaiS sont notablement superieurs à oeux 

de la plupart des autres muines.eoncurrcntes. Deux 
enquêtes récentes menées naraJlèJement, Pune Dar 
le .comité central des arlnâteurs de France, l'a~ire 
par le conseil supérieur de la marine marchande; 
enquêtes dont les résultats ont été soigneusement 
vérifiés par l'administration de la marine mart'hautle, 
ont conclu ,dans Je même sens: les frais d'exl,'loita
tion des navh-es lluuochands fratH;ais sont superieurs 
approximativement de 20 l', 100 à ceux de la moven
ne de, flottes étrangères. Or, lcs postes les 'plus 
importants de cette surcharge sont constitués de ('ha
pitres de dépenses pratiquement incompressibles (sol
des et accessoires de soldes, nourritut'fr':, et surtout 
charge, sociales). 

Pour combler partiellemeu! Cc' handicap, l'admi. 
nistration de )a marine Inarchandc étudie certaiues 
mesures susceptibles d'atténuer cette infériorité. Mais 
tant que ces mesures ne seront pas réalisées - et 
quelques-unes d'entre elles paraissent ne pouvoir l'êlre 
que très difficilement - il paraît indispensable de 
continuer, pendant quelque temps e/lcore, de pro
téger la marine marchande frallçai5e~ en VUe d'assurer 
son emploi dans les meilleures conditions possibles 
let d~évitel' aiIlsi~ en plus des inconvénients signalés 
plus baut, les complications sociales qui naîtraient 

,d'un ebômage dans la profession maritime, ct ,..,1... 
sans nuire aU(~uncment aux i~térêts légitimes {les 
chargeurs.: • 

Pour toutes ces raisons, 'il J'araît . indispensable 
de proroger pour une nouvelle période de deux anS la 
loi du 3 avril 1950.' 

Cette prorogation peut être obtenue par le décret 
ci-joint qni rCl\Îre dans le cadrc de la loi nO 54-809 
du 14 aoù! 1954, prorogée jusqu'au' 20 mai 1955 
par la loi nO 55-349 du 2 avril 19,;;5 ·sur les pouvoirs. 
spéeiaux, qui avait autorisé le précédent gouvernement 
Il mettre en œuvre un programme d'équilibre finan
der~ d~expansion économique ct de progrès social. 
En effet, le .contrôle des affrètements a bien pour 
objet la poursuite de l'expansion économique et du 
revenu national, l'équilibre de la balance des comptes 
ct le développement dn commerce ex~érieur avec les 
pays étr8l1{1;"rsj ilt ,enfin 1. sécurité de l'emploi dans la 
marine marchande. 

Le président du consdl des ~inistres, 

Sur le rapport du mini::Hre des finances et des affnires écono
mique, du ministre de la marine marC"hande, du ministre de la 
Mfense_ nationale et ~ forees armées, tlu ministre de la France 
d\)UtCtHner et du secrétaire d'Etat au'( affnÎres économiques, 

Vu la loi n~ 48-:HO du 28 fé\'ner 19:18 portant organisation 
de la marine marchande et notamment $On artiele 10; 

Vu la loi n> 5(}·398 du 3 "l'l'ra 1950 portant organisation 
provisoire des transports maritimes; prorogeant les di5po!;;itions 
de )'articI<: 10 de la JOl précitée du 23 février '19-1R; 

Vu~ leS lois n'-'5 51-413 du 26 a\'ril 19'>1, 52-348 du 11 nuit 
1952., 53-305 du 10 avril 1953. prorogeant ln loi du .1 avrit 
1950; 

Vu la loi du 14 août 195-4: autorisant Je Gou'o'I~r,tlement A 
mettr-c en tl:u,,-te un ptogrlimme d'équiHbr-e financ-Îer, d'expansion 
économique et ,de pr~ sodal, et notamment le 2" de 50n 
nrticle unique, prorogée par la loi du 2 snil 1955; 

• 
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Le conseil d'Etat entendu; 

Le <:onseil des ministres eutendu, 

DECRETE, 

ARTlcr,E PREMIER, - Le .lélai d'application de 
la loi nO 50-398 du 3 avril 19.50 portant organisation 
provisoire des transports maritimes cst prorogé pour 
une nouvelle période de deux années à compter du 
15 avril 1955. . 

ART. 2. - Le ministre des finances et des affaires 
écoIlOlniques; le JninÎstre de la marine marchande,' 
le ministre de la défense nationale et des forceS 
arnléesr le ministre de la Frant'c d'outre-mer ,et le 
secrétaire d'Etat aux aUaircs économiques sont char
gés, cbacun eu cc qui le concerne, de l'exécution du 
préseùt décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République .fran~aise. . . 

Fait li Paris, le 20 mai 1955. 
J<;dgar FAURE. 

Pal' le président du conseil des ministres: 
Le minùtre d.. finances 

et de. affaires économiques; 
Pierre PFLIHLIN.. • 

Le ministre de la 17Jarinc· marchande,• p_l.l -'--l
lI,~ A".Y.!!!! 

Le ministre de .la défense nationale. 

et des forces années, 


Pierre KOENIG. 

Le .ministre de la .France .l!' outre-mer, 
Pierre-Henri TEITGEl\f. 

C.de lIu Iravall 

ARRETE No 611-55/C. du 28 iuill 1955 promulguant 
au Togo l'arrêté ministériel du 13 jum 1955/ 

L'AoMINlsTRATeuR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER 
CHJ:WALlEa DB U ..tolON O'nONNI1lJJB.. 

CoMMISSAmE DE LA RÉ',PUBLIQUE P.I: AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lM attribDtionl 
f!t les pouvoirs du Cotntnissa(re de la République au Togo; 

Vu le dkret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratlve !lu terri.toire du Togo et création d'assembléO!'l 
représentatives; ~ 

Vu le décret du 16 4nif 1924 sur le mode de promulgation 
'et de publication des te:\:tes r~gtementaire!l au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE l'REM''IER. Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 13 juill 1955 
fhant le taux lllinima des indeutnités prévues à 
l'article 94 (aliuéa 1er) modifié du code du travail 
outre-mer# 

ART. 2. - Le présent arrêté'scra enregistré, puhlié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 juin ,195.). 
J. BWRD. 

• 

ARRETE minùtériel du 13 juin 19.55 fixant le taux 
minima dés indemnités prévues à l'article 94 (alinéa 
1er) modifié du code du travail outre-mer, 

Le ministre de la }l'rance d'outre-mer, 
Vu la: loi nI> 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un code 

Idu trayail dans les territoires et territoires associés" relevant du 
ministè-re de la F;a1I1~e d'Qutre-mer, notamment t"n ses artide 9; 
modifié et 95 (3'), 

ARRETE! 

ARTICLE PRE"IER. - En vue de la fixatioll' des 
taux nlÎnÏlna des indenmités prévtles H l'article 94 
(alinéa 1er) modifié de de la loi n" )';2-1322 du Vi 
décembre 1952, les sujétions tenant. aux conditions 
climatiques et à l'éloignement sont appréciées d'après 
la répartition géographique indiquée ci-après: 

Groupe 1 
France métropolitaine. 

Groupe 2 
Département de la Guade-. 

loupe. . Viet-Nam. 
Département de la.Guyane. Laos. 
Département de la Marti

nique. Cambodge . 
Afrique du Nord. 

Groupe 3 
Etablissements français 

nion. 
Départcmell t de la Réu

dans l'Inde. 
Territoire de la Nonvelle- Saint-Piene et Mique

CaIMollie. lon. 
Etablissements français de Madll,g"scar et dépen~ 

1.'Oeéanie. dances. 
Territoires des Comon~s~ 

Groupe 4. 
CÔte française des Somalis. Cameroun. 
Afri<Jue occidentale fran

çaise. Togo. 
Afrique équatoriale fran

~aise. 

ART. 2. ~ Les taux lfilillma des i.ndcUluités visées 
li l'article précédent sont fhés eonune suit: 

LlEV DE RI:!:SIDENCE LlE~ D'EMt'LOl 
habttut!lle 

2./l01) Territoires ·du groupe 3 (1)..T('rritoires du groupe 4/10f, Territoi:r~s du grQupe '* • # 

1,5/102 \ Territoires du groupe 3 ~1).
Territoires du groupe • Territoires du groupe '* . . 3/10 

3/10Territoires du groupe 3. Territoires du groupe" . . 

2/1~'l'erritoires du groupe -1. Territoires du groupe 3 (1).. 

(1) A l'excef~~o~~.~a_~uni~_ "............._.____ ~_. 


Les poureent..ges indiqués ci-dessus s'appliquent 
aux salaires de la catégorie professionnelle tels qu'ils 
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résultent de la convention collective ou Il défaut des ART. 7, - Les modalités de versement et les 

textes réglementaires ou des contrats individuels. 
 taux de l'indemnité seront fixés par contrat individuel 


Aux salaires ainsi définis,. s'ajoutent les primes 
 ou fAr voie d'avenant aux conventions çolleetives ) 

et .indemnités qui sont inhérentes à ]a' nature même gênerales. A défaut de contrat individuel ou d'avenant , 

du travail, et telles qu'elles sont fixées par les COll aux conventions collectives précisant les modalités ile, 

"entions collectives ou le contrat. 
 versement de l'indemnité prevue par le présent arrêté: 

l'indemnité sera payée en même ,temps que le. salaire. Sous réserve des disposition~ des conventions inter

nationales ratüiées Rar la .France ou des accords 
 ART. 8, - Sont réputés avoir été déplacés du 

conclus avec les terntoires étrangers, l'estunation des 
 fait d'un employeur l'our exécuter un contrat de 

taux d'indemnité à attribuer aux travailleurs ayant 
 travail les travailleurs qui, en vertu de réglementa

leur résidence habituelle dans un territoire non men
 tions antérieures, héJ1éfident d'indemnités ou d'avan~ 

tionné à l'lirticle 1er, Sera effectuée par assimilation 
 !ages similaires à ceux prévus il l'articll 94 modifié; 

. au plus proche des groupes indiqués au même article. du code du travail. 

AR'r, 3. - Pour l'application de l'article 94 modifié 
 Ils bénéficient de. avantages prévus au présent 


du code du travail, est considéré .comme ayant sa 
 arrêté à 'compter de la publication de cC texte. 

résidence habituelle hors du lieu d'em\,loi le travail 
 ART. 9. - Lorsque des avanta'5es similaires ft 
leur qui y a été introduit du fait d un employeur ceux prévus ci..dessus sont attribues, en vertu de, 
pour y exécuter. un contrat de travail. conventions colIectives, à des travaiHeurs non visés 


Lorsque le travailleur visé ci·dessus est réembauché 
 par le présent arrêté, ccs avantages sont maintenus 

SUI' place après rupture ou cessatiou d'un r:r,écérlent 
 au..i longtemps que de nouvelles conventions ~oIlec-: 

·contrat, l'attribution des droits qui font lobjet du 
 Ii"es n'auront pas été établies. 

présent arrêté est subordonnée à la ·'justification, J'al' le 
 ART. 10, - Le présent arrêté sera publié au
travailleur,. de sa situation de t .. availleur déplace rlalJs Journal officiel de la République française et insérti 
les conditions de l'alinéa précédent. au Bulletin officiel de la France. d'outre-mer. 

Le travailleur est dispensé de ces justifications 
Fait Il Paris, le 13 juin 1955.lorsqu'il a été établi au moment de l'embauchage 


que l'employeur avait connaissance ~e sa situation. 
 Pierre-Henri TEtTGEN. 

Lorsque, en application des dispositions du paragra


phe 2 de l'article 3, le travailleur est. tenu de ,faire 
 JusUce 
une déclaration, copie en est adressée à l'office de 

main-d'œuvre ou, à défaut, à l'inspection du Jravail 
 ARRETE IV. 608-55/C. du .28 juin 1955 promulguant
et des lois sociales du ressort. au Togo le décret n" 55-802 du 14 juin 1955. 


ART, 4. - Les actes d'eugagement nécessitant 
 L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTRE>Mt::R. 
l'installation des travailleurs hors de leur résidence CuEVALllnt DB LA LÉ(fIDN n'HONNBUR,
habituelle comporteront la mention précise de la rési  COMMlSSAll\E n1!l J..,A RÉPUBLIQUB l*.l. AU ToGO;
dence habituelle du travailleur. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ART. 5. - L'employeur est tenu, dans les trois et lei }Hluvoirs da CommisMiI'Ci ùe la République au Togo; 


mois qui suivront la publication du présent arrêté! 
 Vu le décret du , janvier 1946 portant réorganisation
de .prendre toutes dispositions pour que soit établie .edmin.istrative du territoire dn Togo et eréa'tion d'assemblées 

la situation des travailleurs qu'ils emploie au regard 
 représentativl!6; 

, de l'article 3 précité. Vu le décret du 16 avrH 192':1: sur le mode de promulgation 
et de' publication des textes tèglernentaires au Togo;,..Communication sera faite à l'office de main-d'œu


vre, ou, à défaut, à Pinspection du travail et des 

ARRETE;lois sociales du ressort de la liste des travailleurs 


entrant dana le champ d'application de l'arrêté, 
 ARl'lCI.E PREMTEI\. ~ Est pr~mulgué dans le terri 

ART. 6. ~ Pour les travailleurs bénéficiaires d'allo
 toire du Togo le décret nO 5.1-802 du 14 juin 1955 


cations de' même nature que l'indemnité de l'article 
 complétant le décret nO 53-1261 du 22 décembre 

94 (alinéa 1er) modifié, la rémunération globale 
 195.':\ ayant fixé pour le temps de .paix: 10 le nombre, 

actuelle, lorsqu'elle fait ruasse du salaire proprement 
 le siègc ct le ressort des tribunaux permanents des 

dit et des allocations dont il .'agit, devra être scindée 
 forces armées; 20 les autorités auxquelles sont dévolu. 

de manière que le montant de l'indemnité attribuée 
 les pouvoirs judiciaires. 

au tit"e de l'article 94 modifié représente au mini
 AR~·. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, I!ublii\ 
mum - au regard du salaire - le pourœntRl?,e et communiqué partout où besoin sera. 
résultant d" l'application des·taux fixés li l'article :.. 

Lomé, le 28 juin 1955. 
Toutefois; le salaire de congé ne pourra, de e·e fait; J, BÉRARD.

subir de diminution par rapport li ce qu'il était jus

qu'ici. L'avantage"résultant de cette disposition sera 

maintenu au profit du travailleur par l'entrefrise 
 DECRET No 55-802 dù 14 juin 1955 complétant le 

gui l'emploie 11 la date de la publication du present 
 décret nU 53-1261. du ;!'2 décembre 1953 ayt1Jlt fixé 

~rrêté. " 
 pour le temps de paix: 1~ le nombre, 1. siège. 
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et le ressort des tribunaux permanents des forces --. armées; 20 les autorités auxquelles sont dévolus 
les pouvoir. judiciaires. 
Le prési~nt du conseil des ministres, 

, Sur le rapport au garde des .ceaux, ministre de 
du ministre' de la défeme nationale et des forces 
minigtte des affaires étrangères et du ministre de 
d~outre-lller, . 

Vu la 101 du la juillet 1921 sur l'organisation 
l'armée; 

la justice, 
armées, du 

la }'ranêe. 

générale de 

Vu la loi du 9 ,mars 1928 portant. révision du code de justke 
- militaire pour l'armée de terre; . 

Vu la loi du 2 Jumet 193-i fi.:umt l'organisation générale d~ 
Farm{;c de l'air, notamment son -article 28: 

Vu la loi du la jam'Îer 1938 portant revision du code de 
jUlJtiœ ,militaire pour l'armée de mer; , 

Vu le décret n" 5~-871 du 22 septembre 1953 portan~ 
création de tribunaux permanents des. forces armées, de tribu
naux de rassntion pe.ruianents de« forces armée;;! et d'établisSe
ments -pénitentiaires des {orres (mnées poor le jugement. et la 
détention des militaires. marins et assi.milés; 

Vu le décret du 22 décembre 195:l. complété par les décrets 
'des 6 février ]954, 10 .1Vril 1954 et 12 jan·.ier 1955, ayant fix~ 
pour le temps de pal'!:: 1* le nombre. le sÎ(.ge et le ressort 
des tribunaux permanents des -forf'es armées,; 2~ les autori~ég 
auxquelles sont dévolus les pouyoirs judiciaires; 

Le ronsei1 des ministres entendu. 

DECRETE :_ 
ARTICLE PRB"IER, - L'article 4 du décret du 22 

décembre 19.53 précité est complété il nouveau ainsi 
qu'il suit : 

Ajoilter, in fine de cet article: 
, < Celui ~ Constantine li Hatna ». 

ART. 2. - Le garde des seeaux~ mini~tre de la 
justice, le ministre de la défense natioflale et de6 
forces armées, le InÎnistre: des affaires étrangères et 
le ministre de la France ,d'ou,lre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne; de l'exécution du nrésent 
décret, 'lui sera publié au 10urnal officiel- de la 
République française. 

Fait il Paris; le 14 juin 1955. 
. E,dgar FAURE. 

Par le président du conseil des 'ministres: 
Le garde des sceaux, ministre de la jastwe; 

~ SCHtr:M:AN~ 

Le ministre de. ,affaires étrangères, 
Antoine PiNAY. 

Le _ministre de la défense nationale' 

et 'des forces armées, • 


'Pierre KOENIG. 
Le ministre de la France d'outre.mer, 

Pierre-Henri TElTG"". 

•,Frais de. représentation 

AHHETE N- 609-55jC. du 28 juin 19.55 promulguant 
IfU Togo le décret nO 55.803 du 18 juin 1955. 

L'ADM1NlSTRATEUR EN CHEF' DE LA FR.ANCE D'OUTRB-MER 

CJmVA.LID D8 LÀ LÉGiON n'u:o:nŒIJB., 
CoIlfMlSSA.IRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU TOGO, 

VU 1. décnt du 23 ma..' 1921 .ute~t I0Il Ittrilnlti_ 
tt les pouvoirs du ComU1Ùl!JailC' de \a BépoblUfDe on Top; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le déc-ret du 16 a,,'rÎl 192-1 sur le moùe de promulgation 
et de publication des te~tes l'l"glemcntaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTlOLB PREMŒR. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret nO .55-803 du 18 juin 1955 
fixant les conditions d'attribution des indemnités 
pour frais de représentation aux fonctionnaires ser
vant dans' les territoires de la France d'oub·,>-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté serl enregistré; publié 
et communiqué, partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 juill 195:;. 
J. BÉRUD. 

DECRET NQ 55-80.3 du. 18 juin 1955 fixant les 
conditions d'attri~ution des ÎlIdemnités pour Irais 
de représentation aux fonctionnaires servant clans 
les territoires de la France, d' outrecmer. 

Le président du c'Ollseil des ministres; 

Sur le rilpport du Iplnlstre de la France d'outrc~mer, du 
ministre des- finane-es et des affair~ économiques) du secrétaÎ.re 
fi'Etat aux finanees et aux: afflllres éeonomiques et du secrétaire 
d1Etat à la présidence du e.ouseil) 

lIu la loi nO 48~488 du 21 mlltS 1948 portant pri.se en charge 
par l'Etat de certain, personnel, relevant du mîrùstère de la 
}~rallce d'outre-mer; 

Vu J'article 28'de la loi nU 51-598 du 24 mai 1951 qui porte 
prise en charge par PEtat du penronue-l du controle finnncier 
dans les territoires d'outre-mer; 

Vu le ~ret dlt 2' mars 1910 pOrtant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonrtionnaire! et agents des 
~ervl('es c.olonlau'(; 

Vu le décret du 15 avril 1949 fixant les conditions d'attri~ 
butÎ.on deI} indemnités pour frais de repréM'ntation aux fon('~ 
tionnaires servant <\ans les terrltoires de ta ,t'rance dloutre~mer• 
complété par les déerets nn 50-558 du 17 mai 1950t 5O-U13 
du 1~' septembre 1950) 54-,124 du 15 ,mArS 1954 et 54~1279 du 
27 dikemb", 1954: 

Le conseil des ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Des indenmités pour frais ~ 
représentation ne, pourront être allouées aux fonction
naire; civils rétribués sur le bu~t d", l'Etat dans 
les territoires relevant du ministère de la France 

. d'outre-mer que' s'ils occupent effectivement un des 
emplois énumérés au tableau A annexé au présent 
décret. Les taux des indemnités sont ceux prévus 
audit tableau. • 

ART 2. - Pourront être allouées Sur les fonds 
des bu~ts généraux, locaux ou Inunicipaux, des 
in~mnités de représentation auX fonctionnaires énu. 
mérés au tableau B ci-joint. 

Les conditions d'allocation et les tarifs seront fixés 
dans l'!- limite des taux prévus audit. tableau par 
arrêté OOS gouverneurs généraux ou des. gouverneurs 
des territoires. i, 

.' 
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"" 
ART. 3. Des a.rrêté!i des gouverneurs généraux. 
ou de;:; gouverneurs &~S territoires fixeront le montant 
des indemnités J'our frals de représentation dues aux 
Ionctionnaires enumérés aUX rubriques nOS 6, 7, 91 
13 et 14 du tableau A et aux rubriques nQS 7 et 9 du 
tableau B. dans la limite des taux maxima fixés 
lIuxdits tableaux. 

ART. 4. Le décret du 15 avril 1949 et les tèxtes 
modificatifs subséquents sont abrogés. 

ART, 5. Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des Cu.anees et des affaires éeonomiques, 
le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires 
économiques et le Secrétaire d'Eta~.à Ja;. Qrésidenee du 
conseil sont cbargés, chacun en ce qui le concerne; 
de l'exécution du présent décret, qui prendra effet au 
10r janvier 1955 et sera publié au Journal officiel 
de la République française et inséré au .Bulletin. offi
"ie! du ministère de la France d'outre-mer. 

Fa;t ;, Paris, le '18 juiu 1955. 
Eqga;r FAURE. 

Par le président du conseil des' mini!,tres : 
Le ministre de la France d'outre-'mer; 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Le ministrede;r fin.ancès et des affaires économiques; 

Pier"" PFLlMLIN. 

Le set!.rétaire 11'Etat à la présidence du, .çon:~eil; 
Jean MinEOIN, 

LB Beeritaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

Gilbert Jtl'LBS. 

Taux aonuélaTABLEAU A 
(.n. UlOIlUlai. loeali!} 

1 Gouyerneurs généraux: 
A,frique occidentale française . 800.000 
Afrique équatori~le française ct Ma

dagascar . , . 7{)0.000 
2 Secrétaires généraux des gouvernements 

généraux: 
Afrique occidentale française . • . 440.000 
Afrique équatoriale française et Ma

dagascar . 360.000 
3 Gouvl'rneurs ct Commissaires ,de la Répu

, blique: 
Côte d'Ivoire, Dahomey; Guinée,' 

Sénégal, Soudan, Gabon; Tcbad, 
Moyen-Congo, Oubangui-Chari, To
go . '440.000 

Haute-Volta, 400.000 
Ma,m1,~nie, Niger . 360.000 
Cameroun . . . '800.000 
Somalis • 600.000 
Nouvelle-Calédonie 300.000 
Océanie 180.000 

,4 Directeurs du contrôle financier: 
Afrique occidentale française 250.000 
Afrique équatoriale française 182.000 
Mltdagascar 150.000 
Cameroun . 138.000 

5 Secrétaire, général du Cameroun 250,000 

6 Secrétaires généraux d'un territoire: 

,Vrique occidentale française et 


Togo: . 
Maximum. 170,000 
Moyenne 135.000 

Afrique équatoriale française 135.000 
Somalis . . . . . . . • '163.000 
Océ.anie et Nouvelle-Calédonie . '42.800 

7 Directeur de cabinet des gouverneurs gé
néraux; , 

Afrique occidentale française • • 367.000 
Afrique équatoriale française èt Ma

'dagasear 310.000 

Otef dé cabinet des gouverneurs: 
,Afrique occidentale française et 

, , .
Togo: •

Maximum 137.000' 
Moyenne . . . 107.000 
Afrique équatoriale française 107.000 
Cameroun 180.000 
Somalis ...•.. 129.000 
Océanie et Nouvelle-Calédonie 36.800 

8 luspecteurs généraux des affaires admi
nistratives : 

Afrique occidentale, fran çai"e • . 200.000 
Afrique équatoriale française . . • 160.000 
Madagascar . : 150.000

• 

9 Inspecteuts des affaires admmistratives : 


Territoire de 1'1 zone du franc C.F.A. 
(sauf Cameroun) : 
Maximum 150.000 
Moyenne .. ...... . 115.000 

Territoire de la zone du fran.. C.F.A 42.200 
Cllmetoun 157.000 

10 Résident de France aux Nouvelles-Hébri
, des 98.200 

11 Administrateur." des Iles Saint-Pierre et 
Miquelo1.l '.. . . . . • .' .194.000 

12 Administrateur supérieur des ('.omores. 194.000 
13 Délégués du gouverneur à Dakar, Rufi~

que, Douala et ,Garoua, administra
teurs éhefs de province, de circons
cription autonOllle, ,de région, de 
cercle ou chef de district, de subdi
vision, de poste administratif (lors
que leur retributiou est, assurée plU' 
le budget de l'Etat) : 

Zone d\I franc C.F.A. : 
Maximum . 250.000 
Moyenne ~ ." . 131.000 

Zone du frane C.F.P. , 
Maximum 98.200 
Moyenne 60.800 

14 Autres emplois d'administrateurs de la 
France d'outre-mer (rétribués sur 
le budget del'Etat) : . 

Zone du franc C.F.A. , 
Maximum . 50.QOq 

~;} 

, 
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Moyenne 	 ,35.000 
Zone du franc C.F.P. : 

Maximum. . 18.200 
Moyenn<l 12.800 

,15 Procureur général et président de cour 
d'appel: 

Dakar . 180.000 
Brazzaville 119.000 
Tananarive ~ 90.000 
Yaoundé 90.000 
Abidjan '54.000 

TllIWI: a'llltu<els TABLEAl) B 
(en munnaieloc.le) 

1 Directeurs des finailces des gouverne
ments généraux: .. 

Afrique occidentale française 2.50.000 
Afrique équatoriale française • 182.000 
Madagascar ~ 150.000 

2 Directeurs généraux et directeurs des 
, 	 gouvernements généraux (personnel, af


fair·es politiques, affaires économiques 

et du planÎ : , 


Afrique occidentale française (y com
pris le directeur général de l'inté
rieur) 190,000 

Afrique équatoriale française • 140.000 

Madagascar. ..'. .. . • • 120.000


! Conseiller diplomatique.des gou-reme,. 

ments généraux: 

Afrique occidentale française 140.000 
Afrique équatoriale française 90.000 
Madagascar 120.000 

4 Directeur des finances du Cameroun 138.000 

5 Directeur d~ personnel, des affaires po

litiques, des affaires économiques et du 

plar. du Cameroun 110.000 


6 Administrateurs maires (lorsqu'ils ne cu

mulent pas leurs fonctions avec celles 

de chef de circonscription territoriale) :. 


Maximum . 200.000 


,7 Cher de district, chef de subdivision, chef 

de poste administratif (lorsque """ fonc

tions sont remplies iar .du personnel 

rétribué sur les bu ets locaux): 


Zone du franc C.F. .: 

Maximum. .. 120.000 

Moyenne 94.000 


Zone du franc C.F.P.: 

Maximum 
 " 55.000 

Moyenne ... 32.000 


8 Secrétaire permanent de la commission 

consultative franco-britannique du Togo. 48.000 


.f;I Autres em~)ois d'administrateurs de la 
. France d outre-mer (non rétribués sur 

le budget de l'Etat) : 
Z9ne du fra,ue C.F.A. : 

:Maximum 50.000 
Moy~nne 35.000 

, 

... 
Zone du franc C.F.P. : 

Maximum. 18.200 
Moyenne-----  12.800 

Corps du génie rural de la F. O.M. et ingénieurs 
d'agriculture de la F. O.M. 

71RRETE No 630-55/<::. promulguant au Togo les 
arrêtés interministériels des 21 et 22 juin 1955. 

L'AiJMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTftE-MER,. 

ClIBn,LtEB DE t.4 LI1:QION D'SONna. 

CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE·p.r. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiou& 
et les pou,,'oirs du' Commieaail'0 de la République au Togo; 

Vll le décret du 3 janvitf 1946 portaut téorgsnl3ation 
administrative du territoire du Togo et création d'3.S5emblées. 
représentatives; 

Vu le décret du 16 àyril 192-:1: sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont p~omulgués dans le; 
Territoire du Togo: 

10 - Yarrêté interministériel du 21 juin 1955 
fixant le tableau de l'équivalence entre les grades. 
classes et échelons du corps du génie rural métro
politain et du corps du génie rural de la France 
d'outre-mer; 

2<> - l'arrêté interministériel du 22 juin 195& 
fixant l'<'"helonnement indiciaire des ingénieurs d'a_ 
griculture ,de la.. France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . . 

Lomé, le 7 juillet 1955. 

J. BÉRARD. 

ARRETE interministériel du 21 juin 1955 fixant le 
tableau d'équivalence entn les grades, clfltlse et 
échelons du corps du génie rural métropolitain e~ 
du corps du génie rural de la Frllnce .routre_m.er. 

Le ministre de la France d'outre-mer et 1" minis
tre de l'agriculture, . 

Vu le décN:t n1> 48-1108 du 10 juillet 1948 porta~t. claS8em~~t 
hiérarçhitfl1e des grades et emplois des personnel8 CI~lls et m.II~",,; 
tnires de' l'Etat relevant du régime généra} des retraites, modIfié
et complété par le décret n'" 49_508 du 14 a.'ril 19~9; 

Vu le dét:ret n4 52.-395 du 10 avril 1952 portant règlement 
d'administration publique relatif au stalut particulier du cûrps 
des ingénieurs du génie rural; il-

Vu le décret nll 54~916 du 30 septemhre 195-1. portAnt ~gIement 
4l'administration publique relatif au. statut particulier du corpe. 
des: ingénieurs du génie rural de la France d'oç.tre~mer; 

Vu le décret n" 55.243 du 10 février 1955 fixant tee: indices.. 
des ingénieurs du !énte rural de la France d'outre--mer ; 

Vu l'arrêté du 1 avril 1955 fixant l'échelonnement indil."iairc 
du corps des ingénieurs dq: génie rural de la France d'outre-mer" 
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. ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Le tahleau d'équivalence entre 
les grades, classes et échelons du corps du génie rural 
de la métropole ,et du corps du ",énie rural de III 
France d'outre-mer prévu a l'article 20 du décret 
n" 54-976 du 30 septemhre 1954 est fixé comme suit ; 

CADRE DV GÉfflE RVRAL 

métropolitain 

;Ingénieur général, 3" éche
lon 

Ingénieur général, 2" échc
'Jon • 

Ingénieur général, 1er éche
Jon 

Ingénieur en chef dc classe 
exceptiollllelle. 

Ingénieur en c"ef, 4" éche
lon 

Ingénieur en chef, 3. éche
lon . 

Ingénieur ,en chef, 2e éche
lon .. .. 

Ingénieur en chef, 1er éche
lon 

, 
Ingénieur Ppal.,' 3e éche-

Ion . 

Ingénieur Ppa!.. 2e éche
lon . 

Ingénieur Ppal., 1er éche
lon 

;ln!Jénieur de 1 r,e classe, 3e 
echelon. • 

.Ingénieur de 1 re classe, 2~ 
échelon 

CADRE DU GÉNIE RURAL 

outre-mer 

Ingénieur général, 3e 
échelon. 
Ancienneté dans l'é
chelon conservée. 

In!Jénieur général, 2e 

echelon: 
Ancienneté dans l'é
chelon conservée. 

In!Jénieur générd, 1", 
echelon. 
Ancienneté dans l'é
chelon èonservée: 

Ingénieur en chef de 
classe ,excoptiollllelle. 

Jn~énieur eu chef, 3~ 
echelon. 

" Ancienneté dans ré~ 
chelon conservée.' 

Jngénie'ur en chef, 3~ 
, échelon. 

Ancienneté dans l'é
chelon supprimée. 

Ingénieur en chef 2~ 
échelon. 
Ancienneté dans l'é
chelon supprimée. 

Ingénieur en chef, 1e~ 
échelon. 
Ancienneté dans l'é
chelon conservée: 

In!Jénieur principal, 3e 
echelon. 
AncielUl,eté dans l'é
chelon conservé.: ~ 

Ingénieur prindpal, 2e, 
échelon. 

. Ancienneté dans l'é
chelon conservée. 

Ingénieur principal, 1e~ 
échelon. 
Ancienn-eté dans l'é
chelon conservée: 

Ingénieur dc 1re classe; 
;ie échelon. 
Aneienneté dans l'é
chelon conservée. 

IIigén~eur de l~e c1a.ss~~ 
2e echelon. 
Ancienneté dans l'é
chelon consieI"Vé.e. 

CADRE DU GÉN1E RURAL 

métropolilaig 

In~nieur de 1re classe, 1,' 
echelon 

Ingénieur de 2e classe, 4< 

échelon 


'In~énieur de 2e classe, 3< i 
echelon ; 

Ingénieur de 2~ da,sse, 2e 
échelon • • 

Ingénieur de 2< classe, le, 
échelon •• : 

Ingénieur élève 
, . 

CADRE DU GENrE RURAL 

outrc-mer 

Ingénieur de 1re classe, 
1er échelon. 
AnrÏenneté dans l'é...: 
~·helon conservée. 

Ingénieur de 2e classe~ 
'4"' échelon. 
Ancienneté dans ré., 
chelon cJnservée. 

Ingénieur de 2e classe: 
;:\< échelon. 
AndenncLé dans l'é: 
che Ion conservée~' 

Ingénit!ur de 2e classe; 
2" échelon. 
Anciennelé dans l'é,: 
chelon conservée. 

Ingénieur de 2e classe, 
1er échelon. 
Ancienneté dans l'é
chelon conservée. 

Ingénieur élève.' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera puhlié au Journa~ 
officiel de la Répuhlique française. 

Fa.it à Paris, le 21 juin 1955.• 

Le ministre de la France d' outre.mer~ 
Pour le ministre et par délégation: 

Le conseiller technique, 
Pierre SANNER. 

Le ministre de l'agriculture, 
Jean SOURBET. 

ARReTE interministériel du 22 ]um 1955 fixan( 
l'échelonnement indiciaire de.'1 ingénieurs d'agricul
ture de la France d'ouire.mer. 

Le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 
d'Etat _aux finances et aux affaires éconOlniques et 
le secrétaire d'Etat il la présidence du conseil, 

Vu le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement 
hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et mili 

. taire,., de l'Etat relevant du régime général des retraites, modifi6
et complété par le décret n° 49-508 du 14 avril 1949; 

Vu le décret n~ 55-41 du 3 jam'ier 1955 portant règlemen 
d'administration publique relatif an statut particulier du corps 
des ingénieurs de L'agriculture de la France d~outre-merj 

Vu le décret nO 55_506 du 10 mai 1955 fi 'tant les .i.ndi,ees 
des ingénieurs d'agriculture de la Fram'e d'outre-mer, 

ARRETENT; 

ARTICLE PREMIER. - L'échelOlmenlellt indici3.ir~" 
du personnel du corps des ingénieurs d'agrieulturq 
de la France d'outre-mer est modifié ainsi qu'il sui~ 
il compter du le,' janvier 1954 ; 

• 
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G.ADES, CLASSE.S GRADES" CLASSES,
Indien~t écbeloos 1 et échelons Ilndim 

Inspecteur général; 2< échelon. 535 
1er échelon. 5207503e échelon. . 

20 é,·helon. .. 700 Ingénie':'r de 1'" el . 
lcr échelon: . 650 

3e échelon. 510
Ingénieur en cher • 2e échelon . 490·...lassé à l'é i .. échelon. 470 

l'helon fonc
tionnel . Ingénieur de 20 cl. : 

4e échelon. · 450 
650 

Ingénieur en chef 
3e 400échelon.de classe ex

35020 échelon.630eeptionnelJe 
1er 300échelon.Ingénieur en chef 


de dasse nor-
 Ingénieur'élève. 
male: (E.S.A.A.T.) (1) 250 
3e échelon. Ingénieur de 3e d. : 
2e échelon. 

600 
4e ;j()()550 échelon. ·1"' échelon. 500 ;ie échelon., 285 

Ingénieur prin · 2652" échelon. 
ripai: · 245 

3e 
1 1er échelon. 

échelon. 5,,0 Ing. élève (cycle). 225 

(1) Ecole supérieure d'appUratÎon d~agriculture tropicale. 

• 
ART. 2. "'7'" Le »'ésent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la Republique française. ' 

Fait à Paris, le 22 juin 1955. 
Le minù!re de la FrllIlce d'outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le comeillcr technique, 

Pierre SANNER. 

Le secrétaire d'Etat aux fi:nunces 

et aU2: affaires économiques, 


Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 
Roger GomzE. 

Le secrétaire d'Eta! " la présidence du conseil; 
Pour le 5Ccréta,irc d'Etat et par délégation: 

Le directeur de la fonction publique, 
Pierre CHATENET. 

CaÎSse de retraÎtes de la F.O.M. 

'ARRETE No 632-55jC. du 7 juil/et 1955 promulgucint 
au Togo le 'décret n<' 55-847 du 24 juin 1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEP DE LA FRANCE l)'OUTfU::-MER, ' 

CHEVA.LlEB. Dl! LA. liÉOlON, U'HONNEl'll~ 

CO....,SSAIRE DE LA RÉPL'1lLiQUE P.I; AU TOGoI 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriJ;:Q;tioDIi 

et les poul-oirs du Commi&taire de la République· 8U Togo; 
., Vu le décret da 3 jamtier 1946 portaut réorgan.i6atÎoD 

.dmînistl'sthe du territoire du Togo et création d'~m:blées 
~présentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 snr le tnode de promulgation: 
ct de publica.tion des textes rè,glementaircs tH~ Togo; 

• 

• 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le [erri 
loire du Togo le décret ll" 55-847 du 24 juin .1955
portant r"!llement d'administration publique modi

'fiant les derrets des 1"' novembre 1928, 21 avril 1950 
ct 31 mai 1951 l'datifs au régime de la caisse de 
l'ctraitcd. de lit France d~outrc ..mcr. 

'ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera • 

Lomé, le 7 juillet 195.3. 

J.'BiIlARD. 

DECRET No 55-847 du 2-1 juir! 1955 portallt règle
ment d'administration publique 'mOdifiant les dé
crets des' 1er no""mbre 1928. 21 avril 1950 et 31 
ma. 1951 relatifs au régime de la caMse de retraite,. 
de la France d·outre_mer. 

Le présîdcnt du conseil des mînistres, 

Bur le rapport du ministre de la t'rance d'outre-mer, du 
ministre des finanees et des affaires .économiques, du secrétaire 
(rEtat chargé des relations avec les Etats associé:; et du sceré... 
taire d'Etat aux finances et aux aHilires économiques, 

Vu l'article 11 ,le ta loi du 14 fruit 1924 portant réfot'ùlQ
du régime des pCl18~ns chUes et militai..re3 aux termes duquel 
Itlotanuneut: « un règlement d'administration publi.qlle détcr..è 
minera; darul les six mois qui s·uivront la mise en application 
de la loi, les modalités d'application des di,-erses dispositions 
ci-dessU$ l ; 

Vu les décrets du l~~. novembre 1928 et du 21 avril 1950 
.modifiés portant règlement d'administration publique pOUl" 

l'application de cet article, et relatifs au régime de pensions de
la eaisse de retraites de la France d~outre-mer; 

Ù' conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTlcr."F. PREMIER, - I/article 27':1, quatrii-me 
alinéa, du décret du 21 avril 1950, complété par le 
décret du 31 mai 1951, est remplacé par les disposi
tions suivantes: } 

< Toutefois, ce droit cst ~ubordonrié à la condition 
qu'il n'existe ni femme divorcée" ni orphelin légi
time, naturel, reCOllllU ou adoptif aya,.,t droit it pen
sion ». ' 

ART. 2. - L'article 3' du décret du 21 avril 1950: 
est remplacé par les dispositions suivantes: 

< La pension et la rente viagère d'invalidité sont 
payées trimestriellement à terme échu, Jes 1er mars! 
1er juin, 1er septembre et 1er décembre de chaque 
année. La mise en payement portant rappel du jou.. 
de l'entrée en jouissance doit obligatoirement inter
veni.' au plus tar~ à la fin du neuvième mois suivant 
le mois de cessation de l'activité. 1 

< En attendant la fi'luidation définitive de la 
pension, des avances sur pension sont payées aux 
fonctionnaires retraités, ainsi qu'aux veuves et aux 
orphelins, par les soins ct ·sur les fonds de la CRisse 
de rettraites de la France d'outrc-mer, dan. les 
mêmes conditions d'échéance que les pensions ellcs
mêmes. 
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« Le calcul de ces avances est réglé confoflnément 
aux dispositions applicables aux agents de l'Etat et il 
leurs ayants cause, Iributaires du .od~ des pensions 
civiles ct militaires de retl'aite ». . 

1erART. a. L'article 51 du décret susvisé du 
Ilovembre 1928 'est abrogé. 

ART. 4. Les dispositions des articles 2 cl 3 
ci.dessus seront applicables à compter du premier 
jour de la deuxième échéance trimestrielle des peu· 
sions de la caisse de retraites de la France d'outre
mer qui suivra la publication du présent décret. 

ART. 5. La demande d'allocation prévuc au 
troisième alinéa de l'article 27-1 du décret du 21 
avril 1950, complété ~ar Je décret du 31 mai 1951, 
devra être présentée, a peine de déchéance, dans le 
délai d'un an, il compter soit du jour OÙ la condition 
fixée par le quatrième alinéa dudit article sera satis
faite, si ceUe date est postérieure li la publication du 
présent décret, soit de cette publication dans le cas 
contraire. 

ART. 6. Le ministre de la France d'outre-mer; 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire il'Etat chargé des relations avec les Etats 
associés et le secrétaire d'Etat aux finances et aux 
affaires ~conomiques SOli t chargés, chacun en ce qui 
Je eonoerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sen publié aU Juurnal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 	24 juin 1955. 
Edgar FACHE:. 

Pal' le président 	du eOllsej[ des ministres: 
Le ministre de 	 la Prance d'oulr(J~merf 

Pirre-Henri TE1TGElN. 

Le ministre de., 	 fillances el des affaires écofiomiques, 
Pierre PFLlML1N. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
el aux affaires économiquses 

Gilbert-Jl!LEs, 

:4RRETE No 617-55/C. du 29Juin 195$ 'Jf()mulguunt 
au Togo le décret ,,0 55-81. du 18 ÎUÎn 1955: 

L'Ao~INISTRATEUR EX CHEF DE LA FRANCE O'OUTRE>MER. 

CflEVALtER DE LA, LÉGlON n'UONNEUR, 

COMMISSAIRE n~ LA RÉl'UBLlQL'E p.,. Au TOGO,-

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les auributious 
~t les pouvoirs du Comtni5$aire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganbation 
administrative du territoire du Togo et cr&tion d'assemblées 
nprésentahvesj 

Vu le décret du 16 avril 1924 6ur le mode de promulgation 
et de puhlication dcs textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRÈlIIIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoirl' du Togo le décret n~ 55.817 du 18 juin 195;3 

modifiant le décret nO 49-1542 du le, décembre 1949 
déterminant lel! indemnités diverses susceptibles d'être 
payées au titre de la solde aux militaires de l'armée 
de tene en scrvice dans les territoires et départe
ments d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté scra enregistré, publié 
et communiqué l'artout où besoin sera. 

Lomé, le 29 juin 1955. 
J, BERARD. 

DECRET Nu 55-817 du 18 juin 1955 modifiant le 
décret n" 49-1542 du 1er décembre 1!l49 détermi
nant les indemnités diverses swcepables d'être 
payées au litre de la solde aux militaires de l'armée 
de terre, en service dans les territoi~es et départe. 
ment~' d~oulre_mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux Etats associés) du. 

minïstre de la France d'outre~tncr, du ministre de la défense 
nationale et des forces armées, du ministre des finanee& et de:: 
affaires éoonomiques et du secrétaire d'Etat aux finances et au~ 
affair~ économillues, 

Vu l'article 8 de Fordonnance n" 45-1380 du 23 juin 1945 
portant réforme générale du régirtie de solde des militaire!t-' et 
<lssimilé1) des armées de terrt"l de met et de l'air; 

Vil le décret n°- -19-1542 du 1'" décembre 1949 déterminant les 
iÏtdemnités ùh'e:r:)e; snscepliblp:s J'Hre pa~:éel\ au titre de la 
solde aux militaires de t'armée Ùf' tetre en servÎœ Jans le!t
territoires et département';; ù'outre-mer, el notamment le tableau 
11~ 2 annexé audit décret et portmlt '('lassification des emplois. 
I;Hl\'rant dr(iit il Filldel1lnit~ pour frais. dt- repr~ntatlon; 

Le conseil des ministres entendu. 

DECRETE; 

AR'I'U_E PREMIER, - Le tahlf'au nn 2 annexé au 
décret n" 49-1542 du 1er décemb"" 1949 reçoit les 
nlodifications ci-après: 

Emplois de la :'1< catégorie, ajouter: 

~ Général chef de la nnssion française dtassistalloc 


111ilitaire aux: Etats associés». 
Emplois de la 4" catégorie, supprimer: 
«Commandant lllÎlitaire du Cambodge Yt. 

Emplois de la 5e catégorie, ajouter:_ 
«Général chef de la mission fran,aise' près le 

gouvernement du Viel-l\ulll; 
«C"lonel .chef de la mi"ion français," près le 

gouvernement du Cambodge; 
,Colonel chef de la mission frun<;aisc .près le 

gouvernement du Laos». 

ART. 2. Le secrétaire d'Etat aux Etats associés, 
le ministre de 1.. France d'{)utre-mer, le ministre d" 
1. défense nationale et des forces armées, le ministre 
des finances et des affaires éronOlllÎques et le secré
taire d'Etat aux finances et aux affaires économiques 
sont chargés, chacun en ce qui le ('oneernc, de, l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au ]ourna~ 
officie! de la République française et prendra effet 
du 1er janvier 1954. 

:FllÎt 	 à Pari., le '18 juill 195.5. 
Edgar FAURE. 
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Par le président. du conseil des ministr,es:, 
'Le ministre 'M la défense nationale 

et MS jorces années, 
• Pierre KOENIG. 

'Le minùtre des finances et de. affaires éC0/1omi'lues, 
Pierre PFI..IMLlN. 

Le ministre M.la France d'outre-mer; 
Pine-Henri TErTGEN. 

Le seerétaire d' Etat aux finance. 
et aux affaires économiques, 

Gilhert-JL'LES. 

Am••d•• forf.nair... 

'ARRETE No 631·55/C. du 7 juillet 1955 1:70mul., 
guant au Togo le décret nO 55·839 du 23 JUIn 1955. 

L"ADMINISTRATEUR R!'II CHEF DE LA. FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DB LA. LÉGION D'UONNEva, 

CoMMISSA.iRE DE LA RÉPUBLIQUE P .1. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mal"'S 1921 déterminant les attributions 
et les pouvo~œ du CommiSiJaire de la République au Togo; " 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminil!ltrative du territoire du Togo et eréatioD d'assemblées 
représentat~vC8; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publi.cation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE l'RFlMtER. - Est promulgué dalli! le Ter
ritoire du Togo le décret nO 55.839 du 23 juin 1955 
:modifiant et ct.mplétant le décrt>t du 17 août 1953 
fixant les conditions d'a)'pliration de la loi du 7 
janvier 1952 qui a institue dans les territoires d'outre
mer, au Carneroun et au Togo, un système de 
perooption immédiate d'amendes forfaitaires sur cer. 
taines contraventions de simple police. 

MT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, puhli~ 
let communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juillet 1955, 
J. BfRARD. 

DECRET No 55·839 du 23 juin 1955 modifiant et 
complétant le déc7et du 17 aoat 1953 fixant lea, 
conditions d'a/,plicat.ion de la loi du 7 janvier 1952 
qui a institue dans les territoires d'outre-mer, au 
Cameraun et au Togo, un système tie perception 
immédiate d'amendes forfaitaires sur certaines con_ 
traventions de simple poliee. 

Le pré&dent du conseil des ministres; 

Sur le rapport du mini&tre de la France d'outre-mer et du 
.prde des sceaux, ministre de la justice, 

! Vu la loi du "( jlUlvier 1952 instituant daM tes territoires 
8'outre-mer, au CameroWl et au Togo, un système de perœp
tien inun6diate d'amendes forfaitaires pour certaines eontraVe.D
$loua de simpl~ police; 

TERRITOIRE DU TOOO 16 juil"-'t 1955 . 

Vu le décret du 17 aot\t 1953 fixant les oonditiom d'appJi.. 
cation de la ~oi du 7 -janvier 1952; 

Vu 'la loi du 17 mars 1954 adaptant dans lu territoireSl 
d'outre-mer, au CameToun et au Togo, les lois des 24 mai 1946? 
25 septembre 1948 et 14: avril 1952 (art. 70) modifiant IC!î taux 
des amendes pénalcs; 

Vu la loi 11" 53-1321 du 31 décembre 1953 (art. 3 et 4) dou
blant 1eB taux ,des amendes pénales infliaées au titre de9 
contravendon& de simple poliee~ dans les territoires djoutre~mer, 
à t'exception des Etablii5Sements français dan!! J'Inde, au Came... 
ronn et au Togo et majorant le principal de toutes les amendes 
tle condamnation de cinq décimes, dam l'ensemble du territoire 
fk la République.,. au Cameroun et au Togo; . 

•Le conseil d'Etat (section de.i finances) entl'ndu) 

DECRETE, 

ARTlCT.E PREMIER. - L'article 6 du décret du li' 
août 1953 est modifié comme suit, 

«Art. 6. A. - Dans les territoires d'outre.mer, il 
l'exception de Madagascar et dépendances et des 
Comores, au Cameroun et au Togo, la somme for
faitaire à verser en représentation du montant de 
l'amende est fixée comme suit: 

• A 600 F pour les contraventions passibles d'une 
amende dont le montant maximum en principal, 
n'excède pas 1.200 F; 

A 1.200 F pour les contraventions passibles d'une 
amende dont le montant maximum en principal, su
périeur il 1.200 F, n'exeède pas 2.400 F; 

« A 2.000 1<' pour les contraventions passibles d'une 
amende dont le montant maximum en principal,. 
supérieur à 2.400 F, n'excède pas 4.000 F; 

« A 6.000 F pour les contra"entions passibles d'une 
amende dont Je montant maximum cn principal. 
supérieur il 4.000 F, n'excède pas 12.000 F; 

«A 12.000 1<' pour les contraventions passibles d'une 
amende dont le montant maximum en principal, 
supérieur li 12.000 F, n'excèdeplll! 24.000 F;

• 
«B. - A Madagascar et dépendanœs et aUX Como

res, la somme forfaitaire à verser en repr63entation 
. du montlll1t de l'amende est fixée comme suit, 

«A 900 F pour ie" contraventions passibles d'une 
amende dont le montant maximum en principal 
n'excède pas 1.200 1<'; 

« A 2.700 I!' pour les contraventions passibles d'une 
amende dent le montant maxi.mum en principal, 
supérieur li 1.200 F, n'excède pas 2.400 F; , 

«A 4.500 F pour les contraventions passibles d'une 
amende dont le montant maximum en principal, 
~upérieur à 2.400 F, n'excède pas 4.000 F; 

« A 9.000 F pour les contraventions plll!sibles d'une 
amende dont le montant maximum en principal, 
supérieur 11 4.000 F, n'ex~-ède pas 12.000 F; 

«A 18.000 F eour les contraventions ,passibles 
d'une amende dont le montant maximum en principal; 
supérieur .. 12.000 F, n'excède ,pas 24.000 F. 
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«DiUlS tous les territoir,•• visés aU présent articlel 
l'agent V[erbali8llteur per<{Oit la oontreva).,ur en !IllOn
naie locale de la somme forfaitaire sur la base de la 
parité en vigueur à la datc de la constatation de 
l'infractinn. Si, après cette conversion, if apparalt 
:lue la somme à percevoir com~orte des centimes, 
l.agent verhaIisateur est habilite à arrondir cette 
somme au franc inférieur». 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le garde des sceaux; ministre de la justice, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret/qui ser"l publié au Journal officiel 
de la République française, ainsi qu'aux Journaux 
.,fficlels des territoires intéressés; et iv..éré au Bulle_ 
tin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris; le 23 juin 1955. 

Edgar FAURE. 


Par le président du .conseil des ministres. : 
Le ministre il.e la France d'outre_mer, 

PÏ!erre.-Henri TElTGEN. 

Le /!,a;:ile des sceaux, ministre de la justice: 
SeUUM"". 

ARRETE No 604-55/C. du 25 ;uin 1955 rappor/anl 
farrf!lé no 468·55/C. au 7 mai 1955 promulguant 
uu Togo le décret no 55·449 du 26 auril 1955 por
tant règlement d'administrali"" publique, (>OlU" I:'a(>

ptiCfllwn de la loi no 55-20 da 4 frllwier 1955 rela· 
tive aux marque3 d.- fabrique ,et de commerce 
placées som séquestre en FranM comme biens 
ennemis. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

Cu:sVA.LID DB U LiGroN O'aONNEJ;B., 

CoMMISSAIRE DE LA R&rBLlQUE P.I. AG ToGO; 

Vu 10 décret du 23 ma.. 1921 détemlÎlllUt 1., attrihntioDl 
• ~ pouvoirs du Commi~ de la Bépubli~e au Top; 

Vu le déCret du 3 janvier 19.. 6 portant réorgani!t4tioD 
'~dministrative du territoinl du Togo et création d'assemblées. 
'l'eprésentative8; . 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publitation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE; 

ARlICLB PREMIER. ~ BIt et doemeure rapporté l'ar
rêté no 468-55/C. du 7 IIl.aÎ 1955, promulguant au 
Togo le décret no 55-449 du 26 avril 1955 portant 
règlement d'administration publique pour l'application 
de la loi no 55-20 du 4 janvkr 1955 relati"", aux 
marques de fabrique et de commerœ placées S<lUS 

séquestre en Franœ comma biens ennemis. 
ART. 2. - Le présent arrêté œra enregi~1ré. publié 

et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin 1955 

J. BÉII.UID. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 400-;;5/P.T.T. du 15 <lvril 195;; portant 
frUJdifiOlltion d'un précédent arr/Hé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRe-MER, 

Cff8V,A,t.lS8 DB L.à. LéGION D'UONNEUB, 

CO....,SSAIRE DE LA. R&tmLIQUE P.I. AU Tooo, 

Va le d.6oret du 23 man 1921 détermÏDant les atttibutiOWl 
et le. POUVoiN du Commissaire de la Bépubliqu, /lU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rool'ganiaatioa 
adminiatrative du territoire du Togo et création dtSMOmblé. 
représentatives: • 

Vu l'arrêté nO 303/P. du 'Z luin 19t5 fillant le statut 
particulier du Mdre lotal des T.raœmisaioll5 du Toso; 

Vu. l'arrêté na l41_52 du 13 février 1952 fixant le statut 
général de!! cadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'avia émis par l'Assemblée Territoriale du Togo dans sa 
s6anee du 2 nru 1955; 

Le oonaeil privé entendu; 

Vu l'approbation ministérielle notifiée par D.M. n" 2883Tj 
Pel-BE. en date du 17 juin 1955; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 5 de l'ar-rêté 11<> 
303/P. du 7 juin 1945 susvisé est modifié ainsi qu'il 
suit; 

Au lieu de: 

,Les facteurs adjoints de 1re classe peuvent être 

inoorporés dans le cadre des commis, mécaniclens et 

monteurs électriciens à la conditiou"d'avoÎ!' satisfait 

aux épreuves d'un examen ... :t 


Ure: 
, Les facteurs ayant an moins le grade d'adjoint de 

4" dasse peuvent être iucorporés dans le cadre des 
,corn'mis, mécaniciens et monteurs électriciens à la 
condition d'avoir satisfait aux épreuves'd'un examen ... > 

AllT. 2. - Le présent arrêté aera enregistré, pu
blié et oommuniqné partout où besoin' 5Ora. 

Lomé, Je 15 avril 1955. 
J. BÉRAllD. 

DECISION No 994-DjPTT. du 4 juillet 1955 portant 
création d'unt! cabine téléphonique publique à Sa
gbado (Suùdiuidon de LoméÎ. 

L~ADMINISTRATEVR EN CUEF DE LA FRANCB D·OUTRE~Mllk. 
Ctmv.u.t.BJl. llB u. r..imoN: D'aOJqEu.LJ 

CoMMISSAIRE DE LA R&tlBLIQUE P.l; AU TOGO, 

VU le <!&:ret du 23 ·m.... 1921 détermi.naut 1...tt;ributiOlllt 
et les pouvoirs du Commi.mùN de La République au T080; 

Vu 10 décret du 3 janvier 1946 portant reorsan!satiOll
administrative du territoi..e du TogQ et oréation d'u&e~ 
'représentatives; 

Vu l'.mlté n' 986fPTT. du 23' <IOOombr. 1946 portant. 
Qr§B1Ü8atiiJD du Service Téléphonique au, TOlO; 

http:D'aOJqEu.LJ
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Vu l'arrêté n° 859-51fP'IT••u 3 dPccmbre J951 rendllnt 
exécutoire la délibération nO 32/ART. portant réaménagement) 
des tues téléphoniques du rfgime intprieur; 

Vu la construction de la ligne téléphonique Lomé-Sanguéra
Sagbado; 

Sur la proposition du Chef du Ser, ice des Postes et Télé
oommuni~8tiolls ; 

DECIDE: 

ARTICLE PRE:\JIEH. -- Il est ·OlLY~rt, pmw cumpLer du 
1er juillet Hl;);) à Saghado~ cercle de Lom{>, une Ca
bine 1"éléphoniqllc !,ubliqlle dont la gél'anœ est 
assurée gratuileme'nt par le ,secrétaire administratif de 
ce centre. 

ART. 2. - Le gérant d~ cell-e Cabine prèLera Je 
serm~nt professionnel dans les formes réglemenlail'es 
auprès du Reccyeur Principal des Postes et Téléconl
munications de LOlné. 

ART. 3. - Les taxes l'''''çu,>s pal' le gérant de la 
Cab~ne scrunl yCrSl;es à la fin de chaque IHais au 
rec.e,'eW" principal qui l~s incorpDrc,oa dans ses pro
pr,es écritures. 

ART. 4. - La présente décisiùn sera em'cgislréc, 
pubiiée ct commnniqué'C parLoul .où besoin sera. 

Lamé, le 4 juill€l 19,,;;. 

J. BÉRARD. 

DECISION No 995-D/I'TT. du 1 juillet 195" port'2nt 
C/'é2tion d'une cabim télépbonique pllblique fi 
Ségbé (Subdivision de Lomé). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTRE-MEg, 

CHEVA.LIER DE LA. , LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU1JLIQUE P.I. AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUYOlrS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu la décret du 3 'janvier 1946 portant réorganisatioD 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
l'eprésentatÎYe8; 

Vu l'arrêté ne> 986jPTT. du 23 décembre f94(j portant 
organisation du Scrvi.ce Téléphonique au Togo; 

Vu rarrêté n° 859-51fPTT. du 3 décembre 1951 rendan~ 
exéeutoire la délib~ration n° 32jART. portant rfaménagement 
des taxes téMphoniques do régime inté-rieurj-

Vu la ronstruction de la ligne· téléphonique Lomé-Saoguéra
Ségbé; 

Sur la proposition du Chef do Seryice des Postes et Télé
oommWlications; 

DECIDE: 

ARTICLE PRE:\llER. - 11 est ouv-crL, pour complee du 
1" juillet 1955 à Ségb!l, œrcIe de Lomé, IIn{' cabinle 
téléphoniqne publique don t la gérance est assnr"e 
gratuitement par le chef du poste de douane de 
~bé. 

ART. 2. - Le géraiIt d" cette cabine prêtera le ser
ment professionnel dans les formes règlementaires 

au!,rès du Receveur principal des postes eL télécom
munications de Lomé. 

AHT. 3. - Les taxes perçues par J,e gérant de la 
cabine seront versœs à la fin de chaque moi'i au 
Heceveur principal de LOlné qui les incorporera dans 
ses propres ~critures.. 

ART. 4. - La prasentè décision sera enregistrée,. 
IHlbliée ~t communiqut.:-e partout .où besoin sera. 

Lomé, le 4 j uUlet 1955. 
J. BÉRARD. 

• 
DECISION No 996·DIPT1'. du 4 juillet 19;;5 portant 

création d'une cabine téléphonique publique li San
guéra (Subdivision de Lomé). 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE J..A RÉPCBLIQUE P.T. AU TOGO, 

VU la ~cret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir~ du Commissaire dc la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives; 

Vu l'arrêté n° 98GJPTT. du 23 décembre 1946 portanf! 
organisation du Seryice Téléphoni(lue au Togo; 

Yu Farrêté n° 859-51fPTT. du 3 décembre 1951 rcnJan, 
e,'(écutoire la délibération na 32/ART. portant réaménagement 
des taxes téléphoniques du régime intérieur; 

Vu la eonstruction de la ligne téléphonique Lomé-Sanguéra~_ 

Sur la proposition du Chef du Servi.ce des Postes et Télé
communications; 

DECIDE: 

ARTICLE PRE:\HER. - Il est ouverl, pOlIr compler du 
1er juillet 1955 à Sanguéra, cercle de LOlné, une 
cabine télépl",nique pnblique dont la gérance est 
assurée gratuilemenL par le secrétaire administratif 
de œ centre. 

ART. 2. - Le gérant de ceLlc cabine l'n'Lcl'" le 
serment professionnel dans J.es formes règlementaire.. 
auprès du Heœycllr principal des postes et télécum
Inunicatiol15 de Lomé. 

AHT. 3. - Les t"xes pCl'çnes par le gérant de la 
cabine seront verséès à la fin de chaque mois au 
Reœveur principal de L01né qui les inoorporera dans 
ses prùp fieS écritures. 

AHT. 4. - La présent-c décision sera enregistrée, 
publiée 'et columuniqllée partoul où besoin sera. 

Lomé, le 4 .i uill€t 1955, 
J. BÉRARD. 

DECISION No lO11-D/I'T1'. du 5 juillet 1955 portant 
création d'une cabine téléphonique publique cl Day~ 
N'Digbe (Oerele de Palimé). 

L'ADMINISTRATEt:R EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE-MER,. 

CHEVALIER DE LA JoÉGION O'HONNEUll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P .1. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioD& 
et les pOu'\'Olrs du Oommissaire de la République au Togai. 

http:Servi.ce
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Vu 1& ~t du 3 janyier 1!H6 portant réorganisation 
admluifiitratlvc du territoire du Togo et création d'usembléee 
repré$entatives; 

Vu l'arrêté n" 966/PTT~ du 23 décembre 1946 porlant
argllnÎ911tion du Seni~ Téléphonique au Togo; 

Vu J'arrêté 'nQ 859.51/PTT. du 3 décembre 1951 rendant 
exécutoire la délibération n" 32/ART. portant r~aménagement 
des taxes téléphoniques du régi:me intprieur; 

Vu la construction de la' ligne téléphonique Adeta-Dayt'7J 
!'i'Digbe; 

Sur la proposition du Chef du Seryice des Postes et Télé
('ommunicatioll8; 

DECIDE: 

ARTICLE PIlE'''ER. - Il est ouvert, pour compler du 
ter août 1955 à Daye N'Oigbe, ce,'cle de Palimé, une 
cabine téléphonique publique dont la gérance est 
IIIIsurée gratuitemeut par le sœ"étaire administralif 
de œ centre. 

ART. 2. - Le gérant de cette cabine prêlera le 
serment professionnel dans les formes règlemeutaires 
auprès du gérant des postes et télécommunications 
de Palimé. ' 

ART. 3. - Les taxes perçues par 10 gérant de ta 
cabine seront ''''rsées à la fin de chaque mols au 
gérant de Palimé qui l"s incorpo,..:ra dans ses pri1
JJres écritures. 

ART. 4. - I.;ia présente décision S'lm enregistrée, 
publiée et commulli{[uée partout où besoin sera. 

Lomé, le :; juillet 1955. 

J. BÉRARD. 

DECISION No 1027-DfPTT. du 7 juillet 1955 portallt 
créatioll d'une. cabine téléphQnique publique à Aké_ 
pé (Cerete de Tsévié). 

L'ADM'INISTRA.TEl:R E!"l CHEF DE Li\. FRANCE D'OU,TRE~MER, 
CHEVA.LIER DE U LtcION n'ItON'l'CfU)ll, 

CmOnSSAI1lE DE LA. RÉPÇBLIQUE l'.t. AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atttibutioll8 
et les pouvoire dù Comwi!Wiire de Il( République du Togo; 

Vu le décret du 3 jamtier 1946 portant réorlPlliution 
administrative du territoire du Togo et eréation d'aS8tmbtées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n:t 9B6/PTT. du 23 déœmbre 1941j portant, 
ct'ganisation du SeT"iee Téléphonique au Togo; 

u QVu l'arrêté 859-51fPTT~ du 3 décembre 1951 rendant 
nJexécutoire la délibéntion 32/ART~ parlant réaUlênagement 

des taxes téMphonique, du régi1ne intérieur; 

Vu la construction de la ligne téléphonique Noépé ..Aképé; 

Sur la proposltion du Chef du Servh:e dœ Postes ct Télé
()OmmunieatioDS; 

, j DECIDE: 

ARTICLE PRl!U.IER. - Il est ouvert, pour compler 
du 11 juUlet t955 il. Aképé, œrcle do Tsévié. lIne 
cabine téléphoniqu" publique dont la gérance est 
assurée gratuih::ment pur le seerélairc administratif 
de œ centre. 

ART. 2, Le gérant de cette cabine prètera le ser
ment professionnel dans l-ès formes règlementaires 
auprès du Receveur principal des post,)'s et télécom
munications de Lomé. 

•
ART. 3. -.- Les taxes pC,'ç'les par le gél'ant de la. 

cabine seront versées il. la fin de chaque mois au 
Receveur principal de Lomé qui les inool"pol'era dans 
ses pl"opres écritlll'é!s. 

AR'!'. 4. La. présent'" décisIDn sera em'Cgistrée, 
pnbliée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juillet 1955. 

J. BÉRARD. 

ARRETE No 599-5J/AP. du 23 lum 19,,;' ordnnn:11lt 
le r3censem::nt dl' la popllla/{(Jn de la Commllne
Mixte de Solwdé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 
CHRVA.Lnm DE U LÉGIO~ P'HONNEL'lt, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.l. AU Tooo; 

Vu le dééret du 23 mars 1921 détermwant lM attributions 

et tes pouvoirs du Commissaire de la République au T050; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admini:drative du territoire du Togo et création d'&'J8embl6es 

représentatiVe8; 


"u t'arrêté n" 384_5-l/AP. du 21 avril 1954 relatif il Pétat

chU des personnes de 9tatut local: 


Sur la proposition du Commandant de Oo:t'<,le de Sokodé; 

ARRETE: 

ARTICLE PnE>IIEII. Le r~c€lliSelIl('llt de la popu
lation de la Commune-Mixle de Sokodé sera effectué 

dn 1er au 15 juillet 1955, sur les ord!..:,· du Com, 

mandant de cercle. 


ART. 2. - Sont applicables aux cou{,-cvenanls l"s 

peines prévues aux articles 33 d :lt de l'arrêté sus

visé du 21 avril 1954. 


ART. 3. - Le COlnmalldant de cercle de Sokodé est 

chat'gé de l'",xécution du présent arrêté qui sera 

enregistré, pubUé et L~)mmllniqué pad<:lUt où I.""soin 

sel.'a. 

Lomé, le 23 juill 1955. 

J. BÉB.AIlD. 



666 JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juil~t 1955 

PeraMnal 

'ARRETE No 603-55/CP, du 24 IUIn 1955 li.rant le 
statld particulier du corps supérieurs des A.ssÎstanls 
de fElevage au Togo, 

L'ADMINIS'tRA'ttWR EN CHEF DE LA Fll'ANCE U'OUTRE-MER, 

CJmVALIE1\ DB 'L.1 Ltalo~ O'HONNlHJB, 

CO....ISSAIRE DE LA. R€~lJBLIQUE P,lo AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lee attributioJ15 
ct les pouyoirs du CommiS6aÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.dministrative du territoire du TOISo et creatÎ(lD d'assembléês 
représentatiVe6 ~ 

Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement aur les 
indemnités de ronte et de séjour, les coneessions de passage, 
lea frais de yoyagt à }lélranger et Je." indemnités de roule et 
de séjour des fonctionnaires, employ& et agent.$ des services 
de la France d'outre-mer. ensemble tous actes qui l'ont modifié 
ou complété; 

Vu le décret du 2 Itlars 1910 portant ~gleroent 5ur la 
fiOlde ct les allocations· acoc$5oÎres des fonctionnaires, emplo."é~ 
et agents des servÎecs de ta France d'out.re-mert ensemble tous 
.etes qui Pont modifié ou eomp1été; 

Vu la loi nO 50-772 du 30 juin 1950 fixant les modalités 
Id'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaires ci"Us et 
militaires re1eyant du ~inil!tère de la l'rance d'oulre-mer, le'i 
eondHions de recrutement, de mise en eongé ou à la retraite 
de e.es mêmes fonctionnaires; 

Vu le décret n° 51-511 du 5 mai 1951 fixant, en appliealion 
de la loi n~ 50-772 du 30 juin 1950. les régimes de rémun~ra~ 
tion, de prestations familiale.s, d~ congé6 administratifs de 
certains cadres de fonctionnaires relevant du :Ministère de la 
France d'outre-mer. 

Vu l'arrêté n° 6-I3_51/F. du 11 8eplembre 1951 portant 
règlement des déplacemenls des fonctionnaires et agents ci\il'J 
du Togo; 

Vu l'arrêté n° H6-52/P. en dnte du 1'3 février 1952 portant 
répartition des cadres de fonetionnaires du TQgQ en cadres 
$upérieul'8 QU ~ocaux: 

Vu l'arrêté n° H7-52jP# du n février 1952r fixant te statut 
&énéral des cadres supérieurs et locnux du Togo; 

Vu l'arrêté n" Ha-52/p. dl,] 13 février 1952) règleme'ntant Je 
régime des congés el autorisations d'absence pouvwnt ê'tre 
.!l('(:()rdés au'{ fonctionnaires des ('adres supérieurs et locaux du 
Togo; 

Vu l'arrêté n~ 291/p. du 7 juin 1945 fixant le statut par
ticulier du cadre local des infirmiers-vétérinaire; du Togo; 

Vu l'arrêté n° 417-53/CP. dl,] 13 juin 1953 fixant le r€.gime 
Wllltnun des concours préYus pour PadmiS:!lion da ilS les différents 
eorps supérieurs du Togo; 

Vu~ Parrêté n" 2129.fSET. du 2-1 mars 1953 créant un COfp& 
8upérieul'8 des Assistants d'Ele\'age de l'Afrique occidentale 
française; 

Vu l'arrêté u" 2130/SET. du 24 mars 195.1~ créant et organisant 
l'Ecole des Assistants d'Elevage de l'Afrique oeeidentaJe fran

,:lÇaise; 

1 Vu 1. lettre n' 1307-DGPj5. du 1" juillet 1953 du Haut
<iommis.saire de la République en A.O.F. admettant en sur
nombre les candidats d'origine togolaise à l'EGole Jes Msistants 
.'~eva~; 

Vu l~avjs émis pa~ l'A85emblée Repréeentative du Tog? dans 
Béance du 7 f~vrier 1952; 

Le cOmleH privé entendu dans sa séance du 13 février 1952; 

Vu l'approbation ministérielle donnée par dépêche n" 17364} 
PEL~BE. du 12 avril 1955; 

. ARRETE : 

ARTICLE PRE~IIER, -- A compter du 1" janviel' 
19M, il etlt créé un corps supérieut' des assistants de 
l'Elevage au Togo dont le !"'rBonm·1 est à la disposi
lion du Commissab'e de la Républi'lt\e au Togo. 

Le stalut parliculier de œ corps P""VU à l'articl.:: 
2 de l'arrêté no 147-52/P dn 13 février 1!l52 appli
cable à rompter de la dale ci-des",s aux fonctionnai
res dudit rorps est déterminé conformément aux dis
positions du présent arrêlé, 

Les agenl~ qui en Jont partie sont subordm'més au" 
vétérÎnaires illspecteurs et aux vétérinaires afl·icains.. 

CflAPITRE PREMIER 

Di.po.Wons générales 

ART. 2. Le persüullel du corps des Assislanls 
d'Elevage est réparli suivant les besoins daus les 
différents ccntres et établissements du serviœ de 
l'Elevage, 

JI a pom' rôle, sur les dir<:!clives et SDns la surveil
lance .:les vétérinaires inspecteurs; 

l°I - de rechercher el de dépister les maladies con
tagieuses el parasilaires du bélail; 

2ù / - de mi':ttJ"" "11 œuvre les mesures de préven
tion médicale des maladies du bétail, et à ce lit,,,, de 
procéder à l'immunÎ,sation des Il'oupeaux; 

301 - de veiller à l'exécution des mesures sanitaires, 
ayant pour but d'assurer la protection du cheptel; 

401 - de participer à l'in.speclion des denrées'd'ori
gine animale destinées à la consommation ct an 
contrôle rues produils d'origin" animale à l'imporlation 
et à fexpcrtaUon; 

;'01 - de développer chez les populations agricoles 
et pastorales sous la direction des vétérinaires iuspec
tem"" des notions élémeutaires d'hygiène d n bétail et 
d~é]evàge des animaux dornestiqlles; 

6°1 - d'encadrer le )'rersonnel suballerne du service 
de l'Elevage; 

701 - Eventuellement. d'assurer des' foncHons' cu 
rapport avec les capac;'!"s œchniques dans les divers 
services et établissements d'élevage ou de recherches 
relevant du serviœ de l'Elevage, 

ART. 3. - La hiérarchie, le classement indiciaire et 
la péréquation du corps des Assistants de l'Elevage' 
IlIOnt fixés par le tableau ci-après : 
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GRADES ET ÉCHELONS INDICES 

. 

P'RÉQUATION 

Assistant d'élevage principal de c1ass.; exception
neHe • . • . . . . . . 

Assistant d'éleva!j\l principal: 
o 3- échelon . . • 

2' échelon ... 
1" échelon . . 

As.tstant d'élevage de l" classe : 
3e échelon . . 
2< éch'elon • . . 
1"' échelon . . . . . 

Assistant d'élevage de 2' classe : 
4' échelon .. 
3' échelon . 
2' échelon • . . 
l or échelon . . 

Assistant d'élevage stagiaire 

71H 

648 
603 
558 

525 
491 
170 

Le personnel du oorps des Assistants d'Elevage est 
réparti en trois grades: 

ln - Les assistants d'élevage principaux. 
2n - Les assistants d'élevage de 1" classe. 
3n - Les assistants d'élevage de 2< classe. 
Le grade d'russistant principal d'élevage comporte 

une classe exœptionnelle. 
Li:: grade d'assistant d'éle"age de 2' classe comporte 

. 4 échelollS. 
Les grades d'assistant d'élevage de Ir. clas8e el d'as

sistant d'élevage principal oomprennent 3 éclldons. 
La classe exceptionnelle d'assistant d'élevage prin

cil>al comporte un seul échelon. 

CHAPITRE Il 
Recrutement 

ART. 4. - Sont exclusivement admis en qualité 
d'assistants d'élevage stagiaires les élèves diplilmés de 
l'Ecole des Assistan!s d'Elevage de Bamako. 

Le nombre ùe;;,élèves il a.dmettre il l'école de, As
IÛstarrt d'Elevage de Bamako est fixé chaque année, 
par décision du Commissaire de la République. 

Les élèves d'origine togolaise seront admis en Sllt·· 

nombre il l'Ecole des Assistants d'Elevage de Bamak.:> 
dans la limite maximum de trois, un centre .Ie oon
oou.rs étant prévu il Lomé par le Haut-Commis~aire 
en A.O.F. - wuvern"nr Général. 

ART. 5. - 10 - Peuvent seuls être admis il l'Ecole 
des Assistants d'Elevage : 

Au COIICQur.s direct. - Les candidats du sexe mas
-culin pourYœ de l'un des diplômes suivants : 

- Brevet élémentaire. 
_... Brevcl de Fin d'E tudesSeœndaires du l or 

cycle ou 

- Diplôme reconnu équivalent par la Direction d'e 
rEnseignement, et ayant saUsfait aux épreuves d'un 

concou", d'admission dont le programme et les épreu. 
ves sont fixés il t'annexe 1 du présent arrillé. 

20 Les infirmiers-vétérinaires ayant acoompli au. 
moins 5 ans d·e services eff.ectirs dans le cadre local 
des infirmÎ.eI'S-vétérinaires du Togo; ayant satisfait 
anx épreuves d'un concours pr{)!e.,.;{)nool d'admission 
dont le programme et l.es épreuves sont fixés il l'an
nexe Il dn présent arrêté. 

S. ~ La pœsibilité de se présenter aux diffél'enL« 
concours directs et professionnels est limitée il tr"is 
fois pour un même candidat. 

40 - L'âge maximum des candidats admis à se 
présenter aux conrours professionnels est fixé à :J" 
n!1S, cette limite .pouvant, sans toutefois dépasser 3& 
ans, être prolongée d'une durée égale à œlle des 
services militaires. 

Le IlOurcentage des élèves de l'une et de l'autre 
catégorie à admettre nnnuellement 
Assistants d'Elevage ",,1 fixé comme 

.à l'Ecole 
liuit : 

des 

70 ~/o au oonoours dired; 

30 % au conoours professionnel. 

Si Je pom-œntagc fixé pour l'une des catégories 
d'élèves n'est l'as atteiut, l'effectif fixé poUl' l'année 
par le Commissaire de la République est ooIl\plété 
l'al' des candidats de l',iutre catégorie. 

ART. 6. ~ Les élèyes recrutés au concours direct et 
diplômés de l'Eool'C des Assistants d'Elevage, admis 
dallS le corps des Assistants d'Eleva!j\l doivent accom
plir en qualité de fonctionnaires, le stage d'une année 
règlementé par le utre III, chapitre l~r, de t'al'Tèté 
nn 147-52/P. du 13 février 1952. . 

Le temps de stage est rappelé dans laÜmite d'ult 
an pour l'avancement, 

Les candidats diplômés de l'Ecole des Assistant", 
d'Elevage provenant du oonoours professionnel sont 
oommés Assistants d'Elevage de 2e classe, le' échelon. 
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CHAPITRE III 

ART, 7. _... Les avancements de grade se font uni
quement au choix par voie d'inscription à un tableau 
d'avancement conformément aux dispositi.ons du titre 
V de l'arrêté no 147-52/P. du 13 février 1952. 

Lœ avancements d'échelon sont foncti.on de l'an
cienneté conformément au titre V de l'arr~té 11° 

147-52/P. du 13 février 1952. 

ART.. 8, Sont pl'onnll!! Assistants d'Elevage de 
2<' cl.a.sse, 1er .échelon, les Assistants d'Elevage stH
j{iaire<!l, titularisés en fin de stage, 

Peuvent seuls être promus: 

~ .1s.iswn.ls d'Eleuay, de 1re ela.se (1'"' échelon), 
les Assistanls d'Elevage de 2. classe qui ont effectué 
nne année de servioes dans l'échelon le plus étevé de 
ce grade et qui comptent 5 ans d~ services effectifs 
dans ce oorps, 

A,••islonl Il'EleoofJe principal (1 er échelon); les 
Assistants d'Eleva'l" de 1'< classe qui ont effectué une 
lmnée de serviœ à l'échelon le plus élevé de ce grade 
et qui oomptent 8 anS de serviccs effectifs dans ce. 
rorp&. dont 3 ans de services effecUfs dans l~ grade 
d'assistant de 1« classe. 

Assislant d'Elevage principal de clnsse~xcep
t'annelle, lilS assistants d'Elevage .principanx qui ont 
effectué deux années de services au 3' échelon du 
grade de plincipal et comptant 12 ans de ";;rvices 
effectifs dans le mrps dont au moins 4 ans dans le 
grade d'assistant principal. 

.ART. 9. - Le temps à passer daus chaque échelon, 
Iilluf le plus élevé, est de 2 ans. 

CH i\PITRE' IV 

Dispositions diverse.• 

ART. 10, ~ Le nombre dilS fonctionnaires du curps. 
dœ assistants d'Elevage en pOSitiQIl d·e détachement 
ou de disponibilité sur leur demande ne peut e"cédel' 
pour l'ensemble de ces deux p'l)si tions 20 % de l'éffec
tif global du corps. 

Les fonctionnaires détachés depuis 10 anS peuvent 
être intégrés dans le corps dilS assistants d'Elevage à 
égalité d'indice ou à indice immédiatement supél'i'cur 
et sous résel"'l~ qu'ils remplisSent 1.,,; conditions sta
tutaires .prévues par le présent arrêté, 

CHAPITRE V 

Disp<lsilion. lransitoires 

ART:. Il. - A titre transitoire, à compter de la d'at", 
de publication du présent arrêté, les infirmier'S
vét<'rinairœ comptant plus de 5 ans de services ef
fectifs dans le cadre local des infirmiers-vétérinaires. 
peuvent être directement intégrés dans le corps des 
assistants d'Elevage s'ils suhissent· avec succès les. 
êpreuves d'un OOIleours professionnel spécial dont It} 
programme et les épreuves sont ceux fixés à l'an
nexe III 

Ce conoours aura lien denx fois, à un an d'inter
valle. Le nomhre de candidal:S à admettre au con
murs professionnel spécial devra être limité poUl' 
chacune des deux sessionsprévullS à 30 '10 des pluces 
offertes au titre du conCOUrs professionnel normal_ 
Lœ iufirmiers'vétérinaires admh aux épreuves du 
ooncoul'S seront intégrés dans le corps des assistants 
d'Eleva~ à compter du jour de la publication des 
résultats, conformément au tableau de concordance 
ci-après : 

..._. 
_II -

,CADRE LOCAL bDICES CORPS DES ASSISTANTS INDICES 
DES OBSERVATIONS 

LOCAUX D"ELEVAGE LOCACX
JNFIRMIERS~YÉTâRJNA1RBS 

. 
.' 

Infirmier-vétérinaire en chef: Assistant d'Elevage Ane" oonservée dans h. 
l'é classe 1re classe ~ 1cr échelon.nO 4ïO lim. 2 ans· · 2e classe · 1re classe 1er échelon 470 Alle. NéantHO· · · Anc, collSel~v.ée2e classe -- 3i< échelon 4133e classe , ;:110· · 

Infirmier-\'étérinaire Ppal. : .'1re classe 385 2e classe ~ 3- échelon 413 Anc. Néant· · 2<' classe :160 Anc. Néant3802e classe· - 2' éehelon· · · · 3e elas.~e 335 2<' classe ~ 1er échelon Ane. Néant357· · ·· · , Infirmier-vétérinaire ordo 
. 1rc classe 2e classe ~ 1er échelon 357 Ane, Néant310· · · 2e classe · 285 2e classe .- 1" échelon 357 Ane. Néant· · · 3e classe , 2' classe - 1 e' écheloll 357 Ane. Néant260, . ·· · 1er4. classe Ane_ Néant235 2e classe -- échelon 357· . ·• · · je classe 2e classe ~ 1er échelon210 357 Anc. Néant· 

'·'I.nfirmier-vétérirulire slagiaire • 2e classe ~ 1er échelon Ane. Néant357.200 
....

http:collSel~v.�e
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ART, 12. - Dau.s un délai de 2 ahs à compool" de 
I<t parution du -present arrêté, les infirmiens-vétéri
naires du cadre local ayant occupé pendant une durée 
de 7 ans, au moins, l'une -des fonctions ci-dessous 
d6signées, pourront, au titre de la qualification pro
fessionnelle, sur leur demande et sur pmpositi(}n du 
Chef de Serviœ et apri'.s exameu fà\'Ol'ablc de la 
commission de classement, elre inlégrés dans ).e corps 
des Assistants d'Elevage conf,ormémellt au lab}eau_ 
de concordance figurant à l'arlicle Il. 

Adjoint à un chef de ciroonscription d'Elevage; 
Adjoint à un Directeur d'Elablissemenl d'Elevage; 
Assistant dans un laboratoire du Service _de l'El-c

vage; 

Gestionnaire d'une pharmacie du Territoire; 

Chef d'équi-pe mobile d'immunisation, 


ART, 13. ~ Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout Oil besoin sera, 

Lomé, le 24 Juin 19;;5 
J. BÉRAJU)~ :~--

ANNEXE 1 à 1'J1'reté no 603-!l5/CP. 'du 24 juin 1955 
li:mnl le statut particulier du corps supérieur des 
Assistants li'Elevage du Togo, . 
Le concours direct donnant accès à l'école des 

Assistanls d'Elevage comporte 4 épreuves écrites. 

NIlMÉRO 

l 
2 
3 
4 

EPREUVES 

Cmnposition française . . • • • _ 
Mathématiquœ . , • , . . -
Physique et chimie ...... . 
Sciences naturelles . • • • . . 

COEFFrCIHNT 

3 heures 
3 heures 
3 heures 
3 heures 

2 
2 
2 
3 

• 
Chaque matière sera lIDœe de 0 à. 20. 

Toute nooo inférieure à 7 sera éliminatoire, 

Une nore unique d'écriture et de présenlation de 0 
il. 20 avec coefficient 1 sera allribuéc à l'ensemble 
des quatre épreu\'es, 

Le nomb.re maximum des points exigés pour l'ad
missibUitéest de 120. 

Les sujets des lrois premières épreuves sont 
-choisis par le Gou"'~l'Oeur Général de l'A.O,F, entre 
deux séries proposées par le Directeur général de 
l'Enseignement et portant sur le programme "friciel 
du Bl'evet élémentaire, 

Les sujets de sciences nalurelles wnl choish par 
le (iQuverneur général entr-e deux ,él'ies proposées 
par l'Inspecteur général de l'Elevage. 

La Commission de correction des épreuves est dési
gnée par décision du Gouverneur général. 

Elle -comprend; 

Prés!dent 

L'Inspecteur Général de l'Elevage 

Membrell 

Le délégué du Directeur GénérAL du Personnel 
lA' délÉ'gué du Directeur Général de l'Enseigne

ment 
Un Vétérinaire inspecte)1r du cadre général de 

l'Elevaj('è. 
Ce ooncours est soumis par ailleurs, aux r~glements 

généraux fixant les modalités el la discipline des 
concours "livrant accès aux emplois administratifs, 

.4NNEXE II tl l'arrêté n' 603-55jCP, dl! 21 juin 1955 
fixant le statut particulier du cadre supérieur d", 
Assistants d'Eleooge du Togo. 

Le concours _prvfessiOllnel vuvrant accès à l'Ecole 
des Assistants d'Elevage ~'{lmporle Imis épreuves 
écrites : 

~ 
~,""- ,~~" "" ~-" . 

NUMÉRO EPREUVES COEFFICIENT \)PRÉE 

1 
2 
3 

. - . 

Com)JœiHon françaL,e . , 
Compœition de Palhol'Jgie , 

, , . 
Composition portant :sur des sujets 

, . 
woleclmique, 

û'D.lll'onomie, de puysiol·ogie, de thérapeutique ou 
d'inspection des denrées d'origine animale 

'1 
3 

3 
, 

3 heures 
3 heUl'QS 

3 heures 
-

Chaque épreuve est 00100 de 0 à 20. Toute nooo -II La composition française sert d'épreuve de clltturC' 
inférieure à 7 ~t .élimiuaJ.oilX'. gt'Ilérale. Elle est notée de la façon suivante : 

• 
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Présentation el style '. • • . ClOO"fticienl l '~ 
Orthograpne . . . ooeffici<Jnl 1 4 
Connaissance • .• .'. ~ricient 2 . 
Les sujets dies trois éPl'èllYCS ''Ollt ChD;sis par le 

Gouverneur général entre deux séries propDsées l'al' 
l'Iu&pedeur général de l'Elevag... 

Il est alfrilmé un" !Jille de 0 à 20 il chaque candidat 
pour les serviœs qu'il a antérieurement rendus. Cette 
note est attribuée sur proposition du Cnef de Service 
pal' la ooIfilnission d'avanüerll(~nt du corps. EUe est 
donnée avant l'om'klrlu!'C des épreu~s. Elle est affec, 
tée du cœfficient 5. Elle <!St ajoutée à la somme des 
points atlribué., am< candidats l'mil' l'ensemhle tles 
él)reuves. 

Le nombre de points exige", est fixé à 180. 
La Commission de corrrction des épreuves €st dé

signée par décision du (,i;:lllvernel1l' g<'ném 1. 
Elle a la même compœition que œlle fixt'e à l'an

nexe 1. 
Le OOIlC{)lU'S est soumis aux rpglemen[s géllél'uUX 

fixant les modalilés el la discipline des conconrs 'Ou
vrant accès aux elnplois administralifs. 

Le programme ,ln (~)lJCOllI-S professi,mnel (lompot'tc 
,les matières su ivalltes ; 

I. - Patholagie 

a) - (jénéralités Sul' les maladies inrccliells~s et 
coutagiellS(~s dn œlail : 

Les microbes. les ultra-virus. Causes favorisanles 
aux maladies oontagieuses. Modalilés de l'infeclion. 
Mode d'actiou des germes <palhogènes (septkémics, 
toxénües1 toxi-infecUons). 

b) -- 'Maladies infedieuscs spécifiques : 

Peste bovine. Peste éqùille. Peste porcine. Clavelée; 
Fièvre aphtelJ:SC. Bage. Streplüoocdes. Stapbilœ.oc
cies. Fièvre charoollllcllse. Charoon sympt'Ûmalique. 
Pastem·elloses. Tétauos. Seplicéuk gangréneu,",. HearL
\Vater. Tuberculose. Péripneumonie. Lymphaugite 
épizootique. Sh'eplolhrioose. Melitococde. Avortement 
épizootique. Maladies aviaires. Vanole. Chü!cra. Ty
pnose. Pullomsc. Psitlac<JS€. 

c) - Maladies parasitaiœs : 

10 Parasitoses ink'rnes: Distomal'Ûse. Schisloso
mase. T-'niûSE. Cénl1rilSe. Cysliœroooo. Echinooocose. 
Strongyloses hroncho-pulm';mùres. Strongylosl's gas
tm-inlestinales. tEsophagoslolllose larvaire. Cylicosto
(/lose larvaire. Oxyurise. Tricninose. Onchoccreose. 
AI!<·,aridiose-hétél·akiose. IIabrollCnlOse cnllall~". 

20 ~ Protoz"oses: Cûccidiosi:s. Piroplasllloses. Spi
rochelJOses. Trypauosomia5<'s. 

30 ~ Parasitoses externes: Gales. Teignes. Myascs. 
d) - l\faladies non spécifiques: 
Al'fectioll5 de l'appareil respiratoirr. Affections de 

l'appareil locomotenr. Affections de 1'\lPplll'cil digestif. 
Affectioœ de l'appareil génito-urinaire. Af[eclions du 
:système nerveux. Affection d" l'œil. 
,e) -<- Prophylaxie des maladi~5 oontagieuses: 
i Mesures propllylacti(lnes. Police sanitaire, déclara
wn, isolemenl, désinfection. Hèglemenlation des müu
"ements d'animanx. Règlcmentalion de la consûm

• 

mation de viandes. Immunisation: immunisa lion 
active. immunisatiou passive, immunisation mixLe~ 
Le's vaccins. Les serums. Production des prQdllU» 
biologiques. Vaccin antipeslique formDlé. Vaccin anti
pestique formolé aluminé. Virus vaccin aulip&,;liquc. 
Virus vacdn antipenpneumonique. Vaccin anlibacle
ridieu. Vaccin antisymplomalique. Yaedu pasleurel
lique. Chimio-prév.,ntion d"-S l'-ypauosomiases. Chimic
prévention des piroplasmoses. 

IL - Zoofeclmi,? 

Imr10rlance éoonomiqu" <le l'améliol'j,ition zoolcclmi
'lue. Espèœs, races, réparation. AméliDfation, si'lec
tion. AméJioraLi.oll, croisetnenL Méthodes d1am<,1i~)~ 
ration. Inséminalion artificiell.,. Elevage illtCll,if, 
élevage extensif, mixcd rarming. Alimeutalion du 
œtai!. naturelle, artificielle. Conscl'vation des fonr
l~ages, ensilages. Principales races africaines, hovine",. 
ovines, caprines, porcines, ~qllines. Rendement des. 
races africainesJ viandes, lait, ndaptalioll au ll"a
vail. 

Ill. ~C Xolio1l3 de Plzysblogie el de TMnap?uli'luC 

Physiologie de l'appareil locomoteur. Physiol'Ûgie d<> 
l'appareil circulaloire. Physiologi~' d" l'appareil l'üsllÏ
ratüire. Physiologie de l'appat-eil digeslif, les dias
tases. Physiologie du système génito-urinaire. Physio
logie de la reproducti'Ûn. PhY"iologie du syslèmc 
ncrVi(HlX. Lol~ glandes .end0Clincs.· Th.(·rapeutlqlles. 
s.)mptmnati(tnes. Les baL"lmi'lues. Les diurétiques. 
Les purgatifs. Les analgériques. Les nypnoliqucs. I.e" 
autiseptiques gl'néranx< Les alllheiminli'lllcs. L<:s snl
famidi's. Les antibiotiques. 

IV ,,~ Prnduil.• d'origine onima{e, iflSpcc!bll 
des viandes 

Proùuits animaux. Cuirs el Peaux. récolte, couser
vation, condilionnement. Apiculture: récolte, e')~Jdi, 
tiolUlement du miel et de la clre. Prépamtiml <Ill 
poisson (fumage. ùcssicatiol1, congélaLÎon). COllSCl"\'\-'sj> 
préparation. Lait) composHinn, can3eI"valîon. l n~pcc
tion <les viandes. Principes généraux de l'insp~di[)ll 
des viandes. Caractère des vinntli3s saisies. Yiaudes. 
repuguantes. Viandes fil':v1:"Cuses. yitmdes surmenl>(>s. 
Viandes conf,l€Stiollll<'I;S. Viandes septicémiques. \illU
des pigmenté>€s. Ictère. Viandes tuberculeuses. Viandes 
parasitées. Viandes maigres (hydrohémic, cachexie 
sècne). Motifs de saisie (t{ltar~, partielle). 

V. -- Notions d'~~gron:îlnie 

Le sol. Constitulion des sols. Classificatiün des 
terres. Terro arable. Engrais organiques. Engrais 
,erts. Engrais chimiques. Engrais composés. 

ProcéJés de culture. Labours, nersage, roulage, 
semailles. m'Ûtocnlture, dry-farming. 

Entretien d"-S cultures. - Ilinage, hulta"ue. 
Amélioratiolls foncières. Planles amélioranles, 

amendements. assolcm'cnls, jachères, drainage) it~ri~ 
gation. 

Hydraulique prustoralc. 
Erosioll. dégradation des sols. 
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'ANNEXE III (} 1'Jl'rl!té no 603-55/CP. (lu 2·1. juin 
1955 fimnt le slalul particuib'r 'du corps sl1périeur 
des Assistants d'Elevage dll Torft>. 

Le concours professioimel spécial. pour l'accès des 
agenlll du cadre local des infir~l"S·vélérinaires à 
l'emploi d'assistant d'Elevage est ouvert par lIrrêté 
du Commissaire de la République au Togo, publié an 
Journal Officiel du Territoire du Togo 3 m\1is avant 
la date des épreuves. ! 

Ce eoncours onmprend les mêmes épreuves écrites 
que oolles prévues à l'annexe 11 et noléL'S de la même 
façon. 

Les sn.iets des trois éprenves sont choisis par le 
Commissaire de la Répuhlique entre deux séries proè 

l)()Sées par le Chef du Serviee de l'Elevage. 

Le conoours est· soumis aux règlements généraux 
fixant les modalités el la discipline des concours Oll - . 

. vrant accès ;HlX empl<lis administratifs, 

Le programme du ooncoufS professionnel C<lmporte 
les mêmes matières prévues ft l'annexe Il, 

La Commissi<ln de corre~1ion des épreuves est dé
signée par le C<lmmissaire de la République au Togo. 

Elle 'comprend: 

Le secrétaire Général ou son délégué 

Le Chef dll Service des Finances ou son délégué 

Un délégué du Directeur de l'Enseignement 

Cn vétérinaire inspecteur du Service de l'Elevage 

ou son délégué. 

'ADDITIF il Parrélé No 893-51jF. dll 14 décembre 
1951 modifié le 16 féurier 1952. 

4u lieu de : 

ZONE RÉGIONS ou CENTRES 

1re zone Centre urbain de Lomé 
Centre urbaiu de PaUmé 
Centre de Misahoé et cc·rele 

de Klouto 

2e zone 
 Cerele de Lomé - centre mbaill 

et œrcle d'Anéch<l- Zébé 
3r Z<lne Autres parties du Territoire 

Lire: 

RÉGlONS OU CENTRESZONE 

ll'e zone Centre urbain de L9mé 
Centre urbain de PaIimé 
Centre de Misahoé et eercle 

de Klouto 

2c 
 Cercle de Lomé - centre urbain 

et cercle d'Anécho - Zébé ' 
Centre urbain et cerele de 

TlSévié 

3e 


zone 

Autres parties du 'fen'itoll'ezone 

•Le reste sans changement. 

Colon 

,1RRE1'E No .606·55/AE/PLANf,I tfll 2;; juin 1055 
fimnl la dale de lerm~[un de 1<1 c~m/X1gnc ,rachat 

. de c%n de la, récolte 19:;4 -- 195;;. 
L1ADMINISTRATEUR EN CHEF DE I.A FRANCE o'OUTRE-J\'lE:R. 

Ûl:tBvu.U'!:JI. DB LA LÉGION n'nONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.I. AU TOGO, 

VU le diScret du 23 man 1921 déterminant les attributionil 
et les pOU"o'oÎrs du Commi!SAire de la République AU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'&66emblées: 
représentatives; 

Vu la Joi du 14 mars 1942 et leS te.-tes modificatifs sobsé"\ 
quent,; 

Vu l'arrêté n" 14-55fAEfPLANf1. du 6 J'anvier 1955 fixant la 
date d'oo,'crture de la campagne <Parbat u coton de la récolte 
1954-1955; 

La Chambre dé Commerce consultée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date dé ,fCl'mclure de la 
campagne d'achat du coton de la récolle 19:>1-1!)5.) est 
fixée au 30 juin 1955. . 

ART. 2. Le pl'&SDnt arrêté sera ûnrcgîslré, publié 
oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin Œi)::;. 
J. BÉRAlm. 

Or.aDlaali•• admlaiaball•• 

Centre d'l,lot·civil 

.4.RRETE No 618-55iAP. du 1er juillel 1955 /X1rlant 
cr~lion d'un cenlr.e d'élal-civil dans le cercle de 
Dapango. 

L'ADM1NlSTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE,MER 

CaÈV.lL~ n:ç LA X.t,oION n'DONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUllLIQUlI P,l, AU TOGO; 

VU le dt!cr.èt .du 23 JUars 1921 défenninant 1~5 attributions 
et les pouvoirs du Commi5Saire ,Je la Uq,ubHque au Togo; 

http:dt!cr.�t
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Vu le d&eret du 3 janvier 1946 portant réorganiaatioD 
lldminiBtrative du tenitoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté n' 384-54/AP~ du 21 avril 1954 réorganisant 
l'état-civil dei peMOIUlM de statut loeal; 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Dapango; 

ARRETE: 

ARTICLE PRBMIER. - Est créé il Koundjouaré (cer
cle de Dapango) un centre d'état-civil, qui entrera 
immédiatenrent en fonctionnement. 

Ce centre a p<;lur siège Koundjouaré et pour !'eS""rt 
le territoire des villages du canton de Koundjouaré 

ART. 2. - Le chef du canton de Koundjouaré est 
de droit agent de l'état-civil dudit centre. A ce titre, 
il recevra les déclarations avec l'assistance d'un sc
cretaire désigné par le Commandant de cercle de 
Dapanj!O. 

• 	 AnT. 3. - Le pl'és~nt arr(\té sera enr~gistré, cOJn~ 
muniqué et publié parlout où besoin "',a. 

Lomé, le 1" iuillt<t 1955. 
J. BhÀltD. 

Coa••iI du ,ouver•••en. 

ARRETE No 629·55/AP. du 6 Îwllel 1955 portant 
nomiTiillidn de 4 membres du Conseil du GoulJer
nemenl. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O·OUTRE-MER. 

CUEVA.LIn OB L..Io. r.OOl()N n'Rot(NRUB., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBI.1QUE P.I. AU TOGO, 

VU le dOcret du 23 m... 1921 délol"ll1ÎlWlt 1.. .ttribad_ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;; 

Vu le ,déoret du 3 janvier 1946 portant réor.J8lÛ&8tio:o 
admini4trative du territoire du Togo et erudon d'~ 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUt le mode de pto~uJgation 
et de publication des textes tèglementairea au Togo; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aUlt iJl6tttuttoD8 territoriales 
et régionales da: Togo sous tutelle fnnçaise, notamwent en ses 
articles 2, 4 et 'l3; 

Vu le décret u'" S5~809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la 10i·1f 55-426 
du 16 avril 1955 relative aUIt inetitutiotL~ tottitoriales et ré
gionale du Togo sous tutelle française; 

ARRETE; 

ARTICLE PRBMlER. - Sont nommées membres du 
Conseil du Gouvernement, institué par la loi du 16 
avril 1955 susvisée, I~s persounes d·dessous dé· 
!!ignées : 
IM.M. Apedo-Amah (',oor~, Secrétaire d'Adminis

tration 
Schneider Pierre, Agent Général de la CICA, 

Délégué local du SCTMPEX 
FoUy Michel, j::bef Comptable Principal du ca

\ire supérieur des T.P. . 
R.P. Riej!lerl. DIrecteur des Ecoles de ta Mission 

catholique, 

ART. 2. - Vu l'urgenCl!, lepré:sent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par voie d'arfichagre à 
la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des circons
criptions administratives et des P.T.T. du Tenil:oire. 

Lomé, le 6 juillet 1955. 
J. BÉRARD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du ministre de la F.O.M. en dale du : 

3 mai 1955.- Sont inscrits au tableau d'avance
ment de l'année 1955 du personnel du cadre général 
des Travaux Puhlics, des Mines et des Techniques 
Industrielles de la Franœ d'Outre-mer. 

1 _. Spécialité: TraU(lllJ; pl/Olies. 
.,, 

Pour le grade d' 1 nqénMllf de 4' c/asse : 

M. Mary (Raymond) . . 
PIlr' arrêté du ministre de la F.O.M. en date du ; 

31 mai 1955. - M. ]\Iary (Raymond), Ingénieur de 
4' classe des Travaux Publics de la France d'Outre
Mer est inscrit au tableau de nominalion sur litres au 
grade d'Ingénieur principal de 3e classe 1ee éche
lon des Travaux Publics de la France d'Outre~Mer. 

Pal' arrêté du ministre de la F .O.M. en dale du : 

43 juin 1955. - Les fonctionnaires dn cadre d'Ad
min.istnttion Générale d'Outre-Mer dont les noms 
suivent sont inscrits aux tableaux, complémentaires 
suiVllnw : 

rab/eau du 1er JOlwier 1953 

Poul" Chef de Bur<'ilU de 2- classe: 

M.M.• . " . . . . . . . . . . . 
Darras Daniel, 
. " . . . 

Par arrêté du ministre d" la FOM. en date du : 

13 juin 1955. - Les fonctionnatr:es désignés ci
après sont reclassés ou promus oomme suit dans le 
cadre d'Administnttion Générale d'Oul~-Mer, tant au 
point de vue de la solde q~e de l'ancienneté : . . . .. . . . " . . . . . . . . . . . . ...~ 
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Pour compler du 1" janvier 1953 
•.. . . . . . .. .. . . . . . . . . . ,.. . 

Ancienalt. c.fturvét 
R.S.I,· Majoraliona 

Chef de bureau de 2e classe 
MM. . .. 

Dmu DiOÎII, NllIll 1m. 1 j 

Par arrété du minislre de la FOM. en dale dn : 
31 mai 1955. - M. Maréchal (Albert), ingénieur 

adjoint des Travaux Publics de l'Elal, est reclassé 
dans le cadre général des Travaux Publim, des Mines 
et des Techni(lll~s Industrielles de la Franœ d'Outre· 
Mer à la 1" classe du grade d'ingéni-eur-adjoint, avec 
aUribution de l'indiœ de solde 330, pour compter du 
1e~ jan;ier 1955, tant du point de vue de la solde que 
de l'ancienneté. _________ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Par arrêté du Haul CommÎlSsaire de' la République, 
Gouverneur général de. l'A.O.F. en datc du: 

16 juiu 1955. - Sont inscrites au tableau d'ann
cement au tilre de l'anr1{.'e 1955, les infil"mières-visi
te uses du cadre commun oocondairc de l'A.O.F., dont 
les nolllS suivent : . 

~· .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 
Pour le grade d'infirmière visileuse Ppale de 4' cl. 

Les infirmières visiteuses de 1" classe. 
· '"' . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . 
Ohin, née Ajavon Bibiane - Togo - janvier 
· . . . . . . . . .. . . . . . • • 
Belot Florentia - Togo - juillet. 

. . . . .. . . . . . . . . .•. 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

In'tgratlon 

Pm' arrèt~s et décisions du Commissaire de lu 
Répuhlique : 

No 622-55/CP, du : 
2 juillet 1955. - Est ct dem"ure rapporM, ell ce qui 

concerne :\1. Lawson Pascal, l'arrêté no 552-55/CP. 
du 11 juin 1955, .portant intégration pans le cadre 
su périeur <lèS postes et télécommllnicalirms. 

lacorporatioo 

Ne 628-55jCP. du : 
6 juillet 1955. - Varrêté no 391-52jP du " mai 

1952. portant incorporation de M. Palapral Jean, P:ro

fesseur d'Enseignement Général, dans le cadre su

périeur de l'Enseignement secondaire du Togo est et 

dem,mre rapporté, poUl' oompter du 1" octobre 1954. 


'Momieations 

No 963/D/CP, dn: 

27 juin 1955. ~ M. Galy Paul, Admi~trateUl' 

adjoint, 4' échelon, de la Fran"" d'Outre-Mill', nou

vellement désigné pour oorvir au Togo cl arrivé à 

Lomé, par avion le 26 juin H155, est nommé Com

mandant du cercle el Adminislral~,I'I'-Maire de la 

Commune·Mixte de Ba~'at'i, en remplacement de M. 

Ottavy, Administrateur ad}oint, 4" échelon. Cn ius

tance de départ en congé adminislratif. 


No 9!lOIDICP. du : 

1 ". juillet 1 935. M. Hervé ~farrel, Adlllinislral~ur •(2<> échelon) de la FI'aUCC d'Outre-Mer, de rclour de • 

congé et ardvé au Tcrril'l1Îl"C. pal' tlYiol1, le 2(; Juin 

1955. est nommé Commanda ni du C'rele cl Ad]uinh

traleur-:\faîrc. de la CommulIc- '\!ixte de Tsévié, en 

remplaœment de M. Paillèrc Micbel, Adminislraleur 

2' échelon de b Fr1nce d'Olltr,,-Mcr, liIulait.", d'lin 

congé administralil. 


Prômo'Uo•• 

No 602-55/CP. du : 

24 juin 1955. M. Santos Domingo Joachim, lLN}: 

mu ouvrier de 5e cl",.." le 1" juillet 1954 et 'IUl 

conserve un rappel d'ancienneté pOll!' services mili

taires de 3 ans 10 mois l jour, est nommé mluier 

de 4" classe pour compter du 1,r juillet lil!;;;, puis 

élevé à la 3e clœsse de son grade pour rompler du 


. 1'" juillet 1I);"i5 (collser"" 10 mols 1 jour R.S."'!.). 
- M. Tcbonon Djeboll ~lichel, nümmô facteur ~ 


adjoillt de 4' classe ]" 1er juillet 1954 et qui conserve 

3 ans 7 mois 26 Jours pour rappel services militai"", 

est élevé à la 3e cla.,.e dé son gmdc !l0ur compter 

du 1'" juillet 1955 et promu facleut" adJoint de 2' 

classe à compter du 1er juillet 1955 '(COI\SCI"VC 7 mois 

26 jOllI"lS R.S.)!.). 


M. Creppy Adama Wallilr, promu garde frou

tière de 4' classe le IN juillcl 11);;4 et qui conserve 

2 ans 6 mois 2:l jout"s pour rappel services militaires, 

est éle"é à la 3' classe de son grade [Jour compler dll 

1" .i uillet 1955 (l'Ollscn<l1 an 6 mois 22 jours B.S,M.). 


- M. Zinsou i\ligah, ilOînmé garde frontière de ·Ie 

classe le 1er juillel 1954 cl qui conserve (\ ans 1 mois 

fi jours pour rappel serviœs militaires, ·est élevé à la 

3- classe ,le son grade pour compter du 1" juillet 

1954, au point de vue exclusif de l'anciennelé :con

Serve 4 ans 1 moi" !i jours R.S.M.). 


M. Zinsou l\figah est promu garde frontière de 2
cJru!se l'OUI' (llllllpler du lor jauyier 1955 au point de 

vue exclUlsif de l'ancicnn2t.é (eQnservc 2 ans. 7 luois 

6 'joure R.S.M.) puis nommé garde frontière de 1rc 

classe à comp"'r du 1'" juillel 1955, tant au point de, 
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vue de l'ancienneté que deI a solde. (oonserve 1 an 
1 mois 6 jQurs R.S.M.). 

- M. Etey Daté l\[al"liu, nommé garde fronlière de 
5e classe le 1er janvier 1935 d qui couser~ 3 uns 
3 mois 1 JOUI' pour rappel services militaires, <,si 
promu garde lrolltlère de 4e classe pour compter dn 
1er janvier 1955, au point de \'Ue exclusif de l'ancien
neté 	 (ooruser,e 1 an 3 mois 1 jour n.S.M.). puis 

1erélevé à la 3< clasSi' de SOli gl'ade à compter du 
octobre 1955, tanl au point de vue de la solde que de 
l'ancienneté (con&el'Vè 1 j'Our n.S.M.). 

- M. 'l'aga Kod.io Hollert, promu agent de police 
de 2e classe le 1er juillet 19;')1 et qui çonserve 2 arus 
11 mois 5 j'Ours .pour rappel services militaires, est 
élevé à la 1" classe de son grade pour comptnr du 
1" juillet 1952, uu point de vne de l'aneiennelé ct du 
1" juillet 1955 au point de vue de la solde (eonserve 
1 an 11 mois;' jours n.s,~l. 

- M. Akué Adotévi Louis, nommé allent de police 
de 2. classe le 1'" janvier 1\)55 et qui conserve un 
rappel d'ancienneté pour services militaires de 2 ans 
9 mois 2 jours, est promu agell! de poliee de t r. 
clasSE pour compter du 1er juillet 1955 (conoor~ 1 
JUl 3 mois 2 jours n.S.M.). 

- M. Sagbo Kokou Louis, m)mmé agent de police 
de Se classe le 1er j uîlle! 1951 et qlÙ oonserve 3 ans 
V jours de rappel d'ancienneté pour services mili
taires., est promu agent de police de 2e classe pour 
compter du t or jallvier HI55 au point de vue excl\1Sif 
de rancÏt::nneté (eousen"e 1 an fi mois 6" Jours R.S.M.). 
1\1. Sagbo Kokou Louis est élevé au grade d'agent de 
police d" 1re elasse poUl' campter du 1" .jumel 1955 
tant 	au point de l'un de la solde que de l'ancienneté 
(consel'v" fi .iours n.S.M:). 

_. M. Salou ~[outarou Bénédiclus, l'élrogradé à la 
4,e elasse de 'SOn grade le 24 janvier 1952 et qui con
llenl3 un rappel d'ancienneté pour services militaires 
de 3 anos t moÎ!S l jonr, est promu agent de police d" 
Se classe pour compler du 1"' janvier 1953 au j)oint 
de vue exclusif de l'ancienneté (eonser\'e 2 ans 23 
jours R.S.M.) M. Sal<lu Moutarouest élevé à la 2e 
cl!!sse de son gblde pour compter du 1er janvier 19.')1, 
(oonsel-v..; 1 an 23 jours R.S.M.), puis nommé agent 
de poliœ de 1" classe pOUl' compter du 1er janyiel' 


. 1 !J55. an point de VLW exclusif de l'ancienneté et du 

'1'" juillet 1955, an point de l'ne de la solde (conserve 

2:l .jours R.S.M.). 

M. Anago Kotchanlo, titularisé dans son emploi 
et nommé agent de .police de 4e classe le 1er janvier 
t 955 et qui oonscrvc 7 .. ns 3 mois 16 jours de rappel 
d'ancienneté pour services militaires est promu 'y!ent 
de. police de 3e c1asw pour compter du 1er jam'ler 
1955, au poient de vue exclusif de l'ancienneté '(con
sen" 5 ans 3 mois III jours RSM). M. Auago Ko
tehanlo est élevé à la 2' classe de son grade pour 
oompter du 1er juillet 1955, puÎ!S nommé agent de 
police de 1re classe pour compter du 1er juillet 1955 
tant au point de ,·u" de la solde que de l'ancienn-clé 
(oonserve 1 an 9 mois 16 jours R.S.M,). 

M. Gbaguidi Sébastien, tiluladsé dalls sou -em
ploi et nommé agent de poliœ de 4' classe le 1." 
janvier 1955, el qui conserw Ull rappel d'ancienneté 

ponl' se l'viocs militaires de 3 ans est pronlU agenl 
de police de 3' c\as"" pour rompler du 1er janViel' 
193,1 (eoruser~ 2 ans R.S.M.), puis élevé il la 2e 
classe de son grade p"ur comptet· de la même date 
au point de VLW exclusif de l'ancienneté et du 1'0 
juillet 1955 au point de vue de la solde (R.S.lI!. 
épuisé). 

- M. noland Robert, titularisé dan, son emploi ct 
nommé agent de police de 4e classe le le, aoûl 195! 
et qui oo~,",-e 9 mois de rapp·el d'ancienneté- ponr 

3esel'viee.s militaires est promu agent de police de 
. classe pour oompter du Jer no\'emb~ 19;;4 an point 
de voo exclusif de l'anCÎnnneté et du le, juillet 19:;;; 
an point de vue de la solde (R.S.M. épuisé). 

No 007-55jCP. du : 
28 juin 1955. - Madame Kpolsra Cécile, née 

Kpodar, irustitutrioe adjointe de 5e classe du cadre 
supérieur de l'Enseignement du premier degl'(! de 
l'A.O.F,, en service ,au Togo, est promue ponr comp
ter du 1er juillet 1953. au grade d'inslitutrice adjointe 
.de 4e clOSse. 

N. 621-55jCP. du : 
2 juillet t 955. - Est et demeure rapporté, CIL œ 

qu, concerne M. Lawson Pascal, l'arrêté no 531 bis-
55/CP. du 11 jUill 1955, portant promotion dans le 
personnel de cadre local des Transmissions. 

No 622bis-55(CP. du: 
2 juillet 1955. - Sont promus dans le personne! 

des infirmiers et infirmières du cadre loeal rie la 
Santé Publique du Togo, au grade d'infirmier oU 
infirmière ",n chef de 3' classe, ponr compter du 1<' 
juillet t 955 : 

M.M. 	d'Almeida Benoit, 

Kpo<lar Emile, 

Lawson Josiah, 


Mme. 	Wood Anna, 
infirmiers principaux de t re classe. 

No 627-55/CP, du : 
6 juillet 1955. .M. Lenoir Fabien.' inspecteur dé 

4e classe p.u cadre supérieur de la Polire du Togo, 
bénéficiaire d'un rappel d'ancienucté pour sen'iœs 
militaires de 2 ans, Il mois, 18 JOUI'S, ~.st pmmu, 
pour compter du 3 août Hlà-!, irrspcclelll' de 3e classe, 
1er- échelQll. Il conserve dans son llOUy,eau grade un 
l'appel pour seryices militaires de 11 mois, 18 jours. 

No 954jD/CD. dll : 
24 jniu 1955..- M. Boul' AlIred, intégré dans {" 

nOllveau cadre slIp<'idcur des Travaux Pllblics du 
Togo, pour compter du 1er janvier 1955, au grade 
d'adjoint teChnique mécanicien principal - 1er éche
lon et qui oon'!lilrvc une ancicllIlleté civile .de 6 moil!, 
pas,e au 2' éclwlon de son grade pour c{)mptel' du 
1er juillet 1955 (ancienneté épuisée) . 

.. 
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),1. Buur 'lu; oouiSer,"", eu outre, un rappel pour 
services militaires <leI ans 8 mois, est élevé au 3e 
échelon du grade d'adjoint !echni'lue mécanicien prin
cipal poUl' compte.' du 1<' juillel 1955 (c;)nserve 2 
anl! 8 mois R.S.M.). puis passe au 4< échelon du 
même grade pour COlnptcl' du 1er juillet 19J5 cn 
oonservant 3 mois pOlir R.S.M. 

Ne 955/DICP. du ; 
21 juin HJ55. Est conslalé, l>oUl' comple.· du l" 

juillet 1955. le passage automatique à l'échelon supé
rienr di, solde de M. Emmaue J",epl" greffier de 
1" classe 2e échelon du cadre supérieur des 
greffiers (,t secrélaires des g",ffes et parquets de 
l'A.O.F., en rerYÎC'c il Lmn<Î, 'lui passe greffier de 
1rc classe - 3e échelon - .(001lS"I'\"e 10 jours n.S.M.) 

1\0 979/DICP. dn; 
2\J juin H155. - Est conslalé, pOUl' compler du 1'" 

juillet 1935. le passage 'H1lomali'lue à l'échdon "'pé
rieur de solde de M. Gb"gncdji Venanœ, sur"cillant 
principal avant 18 mois du cadre l{)CaI des 1'ra\":tux. 
Puhlks dll Togo, qui passe surveillant prindpal 
apr':-" 1 S mois. 

1\0 H80/DICP. du : 

~!) juill 1953. - Es! constalé, pour compler du 1er 
juillet 10:)5, le passage automalique à l'échdoll su
périeur de solde de M. Koukpaki Julien, adjoiut 
technique mécmùden, 3e échelon, du cadre supérieur 
des Travaux Publics dll Togo, (lui passe .adjoint tech
uÎ{jue nléeanicien, 1e échelon. 

1\0 62:i-53jCP. du; 

.) juillet 1 D:;~. Sont admis d'ornee à fair-e val.oil· 
leurs droits À une penskm de l'cl raite, pOUl' in,alidité 
nûn imputahle au service, ponr compler du let' aoùt 
1955 ; 

,tgriculture 

M. Eyebiyi Salom(]n, moniteul' ordinai." de l'. 
classe d'Agriculture. 

Travaux publics 

M. Sossuh Ayivi Pierre, ouvrier de 6e classe des 

Travaux Puhlics. 


Chemins de ter 
:\1. Hamllert Thomas, maîlI-c ounier principal de 

1fi) classe des ehlCmins de tel'. 
M, Amoussoll Ahaln, ouvrier principal l!ül"S classe 

des Chemins de Fer. 
),1. Guegllc Issouka, {)Uvrier )l.'iuCÎpal de 2< claSSe 

des Cbcmins de Fer. 
M. Melt$avi Jean, ouvrier principal de 2< classe 

des 	Chemins de Per. 
1reM. Sœsou Kokou :\Iédard, Chef d'équipe de 

classe d.::.s Chemins de Pel'. 

M. Sossa HQuéssa, chauffeur de ,le classe des Che

minS de Fcr. 


Fore•• de Polic. 

l'In W30iD/CGC. du ; 

j juillet 1!),'5. La décision Uo 130S-nICGC en 

date du 6 septemhre 1\);}4 est unnnl('(). 


Le M.d.L. chef ntuchon. commandant la bri 

gade de Gendarmerie de Bassa"; est chargé, sous 

l'aut"rité du <-"<"nmandant de cc,·cle. tle l'instruction, 

de la discipline ct éwnlucllemcnl de l'ûdministralion 

du pelotou de gardes ""..cle cu scl'\"ice dans le ce~cle 

de Bassari; oonrormènent aux ÙiSpdsilions d.e rurl'èté 

nO 503 du 8 septmnlll'" 1942. 


Le M.d.L. chel Blachou l'Cçoit de l'inspectc .... dn 

Corps des gardes ocrel", toules inslrudiolls de dét.ail 

1l("Ce5Salri?s pour men\.~r ft bien ln mb"ioll qHi lui 

t"'St confi-œ. 


Na lO:U/D/CGC. du; 

7 juillet 19.55. - La dé.:,ision n" 1309-D/CGC eu 
. date du 6 septembre 1954 est annulé.:,. 

Le M.d.L. Chef Hartz, commandant la Brigade 

de Gendarmerie de Palimé est chargé, ;;ou;; l'au!odté 

du Commandant de Cercle, de l'instruction, de la dis

ciplineet é.'en!uellemcnt de l'administration du pe

loton de gardes cercle en service daus le Cercle 

de KlQuto, conformément aux dispositions de l'ar

rèté nO 503 du 8 septembre 1942. 


Le M.d.L. Chef Hartz reçoit de l'Iuspecteur du 

Corps des gardl;s cercle; toutes instructions de détail 

uéoossaires pour mèner 8 bien la missiolJ qui lui est 

oonfpéc. 


);0 1033/D/CGC du ; 

7 juillet lD55. ~- La décision nO 130ï·D;CGC en 

date du () seplembre 1951 c.st annul"". 


Le gelldarme Laveran, (,'Ommundant la bl"igmlc de 

Gendarmerie de Lama-Km"a {'St chargé, sous raulo

ritd du COHUUUllÙ:illl de ocrCle, de Pinsu~lIdi,()n. de 

la disdpline d -éventueHmnent de l'adlnînish'atiol1 du 

pe!OIOll dç gardes cercle en '''l'vioc dans le corel e de 

Lama-Kara, conformément aux dispositions de 1';1}<

['("té no 503 du 8seplcmhre H1t2. 


Le genda"moe LlV<~rall, reçoit de l'illspecteur' du 
Ct"'IJS des gard(" ,"'rcle, toutes inslrnctions de détail 
néc"essairos pour lnener à bien la mission qui lui ! 

est confiée. 

:-ro 1034/D/AP. du : 

7 jnillet 1955. ~I. Relland Jean, chef de IHll'Can 
de 1re cl asse d'administration générale d'ou!!", mer, 
chef d<: la Subdivision mlministralivc de Tahligho, est 
nommé prkidem du lrihnnal de .pl'Cmièr degré 
de Tallligbo, en remplaœment de M. Giry Jean, ad
minislrateur adjoint de la Franco <l'Qutl'C-Mer. 
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DIVERS 

Par arrêtés et' décisions du Commissaire de la 
République: 

No 965/DISG. du : 
28 juin 1955. - Sont placés au centre de rééducu

til>n de Tové (Cercle de Kloul(), -en exécution des 
jugements des 27 juillet 1954 et 17 mai 195:; du 
IT'ribunal Cürrectiünnel d'Aiakpamé, jusqu'à leur 
majürité, les 'nommés : 

1o, - Akoda Yacouooll, né en 1939 à 'Aiakpamé, 
(Cercle dudit) y demeurant, fils de Yacolloou et de 
Yao. apprenti-chauffeur. 

20 / - Ahouda Kouami, né ,'en> 1943 à Agbanrli 
(Cercle d'Atakpamé), y demeurant, fils de Aholtda 
et d" Mariama, apprenti-chauffeur. 

No 985 fD/AP. du: 
1è' j uHlet 1955. - Le nommé D jakQuli Iwunt{)ndj a 

est agréé en qualité de secrétaire du chef du cantün 
de KQundjooore (Cercle de Dapango). 

Son salaire est fil<é à 25.000 francs l'an. 
La dépense correspondante est imputable au chari-' 

tre 5, article 13, paragraphe 8 du budget local du 
Togo, El<. 1955. 

La présente décision aura effet pour oompter du 
1e~ jumet 1955. 

:-la 9S7/D/CP. du : 
1er, juiUet 1955..- M. Piette René, adm~ateur 

Rdjo'nt, 3e échelon, de la France d'Outre-Mer, adjoint 
Il,! . chef du Service des ;\ffaires Economiques, est 
desIgné pour défendre les lllb!rèts de l'Administration 
dans l'instance contentieuse qui l'QPP'''''' au sieur 
Kpotule Vincent, en remplacement de M. Badiou 
Instituteur, l'liru cn congé dans la métropole. ' 

D'bel 

Par a.rrêté du Commissalre de 
approuvé' en Conseil Pri~ : 

No 612-25/F. du : 
28 juin 1955. M. Ako Michel, 

la République, 

chef comptable 
après 2 ans des T.P., Agent spécial à Anécho, est 
déclaré en débet enwl'II le Territoire de la somme de : 
nu million sept cent soixante dix huit mille cent 
soixante treize francs CFA. (1.778.173). 

Le débet constalé produira intérêt à 4 "Jo l'an, con
formément aul< dispositions de l'article 413 du décret 
du 30 décembre 1912 'Sur le régime financier des 
Territoires d'Outre~Mer. 

No 623-55/IA. du: 

4 juillet 1955. Les moniteurs de l'Enseignement 
Privé dont les noms suivent, qui ont satisfait aux 
épreuves de l'examen professionnel du 5 avril 1mi;;, 
sont classés, JXlur compter du 1e' juillel 1955, 
dans la càt.égorie des mstituteurs diplômés prévue il 
l'article 6 nou~-eau de l'arrêté no 1 67-55iIA. du 3 
février 1955 en qualité d'instituteurs-adjoints de 6
cl~se de l'Enseignement Privé: 
. Nyaku Norbert, moniteur-adjoint.,de 5e classe d" 

la Mis.don Catholique 
Tagodoe Pascal, moniteur stagiaJre de la :\!ission 

Catholique 
Gbikpi Agnès, monitrice stagialre de la Mission 

Catholique 
Doghé Simon, moniteur adjoint de 5e classe de la 

Mi'SSÎün Catholique. 

Ju.tic. 

No 983/D/AP. du : 
le' juillet 1955. - M. Galy Paul, Adminhstraleur

Adjoint de la Franœ d'Outre-Mer, Commandant de 
oercle de Bassari, est nommé Président du tribunal de 
2e degré de Bassari, en remplacement de M. Ottavy, 
Adminhstratcur-Adjoint de la F.O.M., en instanee de 
départ en congé administratif. 

No 984/D/AP. du : 
1-' juillet 1955. - M. Gloannec Camille, Adminis

trateur-Adjoint de la F.O.M., Adjoint au Commandant 
de cercle de Mango et Chef de la Subdivi.sion admi· 
nisb'alive de Kandé, est nommé Président des Tri
bunaux du 1er degré de Mango et de Kandé, en 
remplacement de M. Dw..>ÎS, Chef de bureall de 
classe eXcJCption,nelle de l'A.G.O.M., parti en oongé. 

No 997/D/AP. du: 
4 juillet 1 955. - M. Hervé MUcJCl, Administrateur 

de la France d'Outl,'C-Mer, Commandant de cercle de 
TlSévié, est nommé Président du tribunal du 2' degré 
de T&évié, en remplacement de M. Paillère Michel, 
Adm'nhstrateur de la F.O.M. 

No 620-55/C. du : 
2 juillet 1955. - La Médailte d'Honneur en argent 

des clremlns de fer d'outl'e-mer est décernée aUl< 
Ilgents ci-après du Réseau des chemins de te.' du 
Togo, 
M.M. 	Burignat Marc, contremailrepnncipal 

Togbe Lanhonandan, chef d'équipe Ppal. hol'll cl. 
Yamajako Simon, chef de station ppal. de 2e cl. 
Tsengle Tokofayi', chef d'équipe ppal. de 1re cl. 
Amegnaglo Koumédjra, chef d'éq. ppal. de 1'" cl. 
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IM.M. 	KokoOOko ChrÎlltW.n, chef de st. ppal. de 1re cl. 
Edoh Kokou AlIar, chef d'équipe ppaL hors cl. 
Gatlo François, chef d'équipe ppal. de 1r e classe 

Mi•••OU. 1•• drap.aux 

No 1.022/D/CP. du: 
6 juillet 1955. - M. Zamba Laurent, facleur de 

4e classe des chemins de fer, est placé dans la posi· 
tion dite «sous les drapeaux» pour compter du !I 
mai 1955, 

Muaitl••• d. ch•••• 

No 616·55/SG. du: 
29 juin 1955. - La Société Générale du C",Ife de 

Guinée :SG(;U) est autorisée à ouvrir un dépôt de 
mnnition.s de chasY.! dans les loealités de Palimé d 
de Nuatja (cercle du centre). 

La quantité maxima de muniliollli de chasse aulori· 
sée dans cc;; dépôts esl fixée à 5.000 carlouches. 

No 1032/D/SG. du : 
7 juillet 1955. - M. le Maréchal des Logis Chef 

de Geudal'meric Blachon Henri, commandant'la brio 

gade de Gendarmerie de ,Sassari, est nommé surveil· 
tant·chef de la prison dviIe de Bassari, en remplace· 
ment du Maréchal dŒ Logis Chef de Gendarmerie 
Allioux Marcel, rapatrié pour fin de séjour. 

La p~ente décision aura effet pour compter dl! 21 
juin 1955. 

No 626·55/SG. du : 

6 juillel 1955. - M. D jabaku Albert. Pharmacien
Séroklgiste demeurant à Lomé, est autorisé dans les 
oonditioll5 fixées par le décret du 4 mai 1928 régie· 
mentabt l'exercice de la pharmacie au Togo ct l'ar· 
rêté no 650 du 15 novembre 1928, à ouvrir à lSévié 
un dépôt de remèdes officinaux, de dl'Ogncs simples 
non toxiques et de spécialités ne renfermant pas de 
médicaments soùmis anx prescripli(JllS de l'arfiel," 1t 
du déeret du ·1 mai 1928. 

Gérant du dépôt: Joseph Djahaku. 

R61u 

No 613-55;CD. du : 

29 juin 1955, - Sont approuvés et rendns eXéCll' 
b:Jires des rôles, Exercice 1955 ci·apt·è.s: 

\1 N~ DES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
1 

MONTANT TOTAl. 
RÔLES 

1 273 C.M. Lomé Impôt général 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels 

L
2ï4 

. 

- Patentes 
Centimes additionnels 

.. -

. 

. 

DES RÔLES 

15.500,
800.
160, 16.460, i 

7.200,

25100, Il1.440, 8.640,
, 

-_. .._ ~. ~~" 

, 
i 

i 
i 

1 
i 
!, 

La date de mise en recollvl'ement des rôles ci· 
dessus s'élevant il la somme de : Vingt cinq mil1 e œnt 
francs est fixée 3U 30 juin 1955. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du Territoirtt du Togo 

Tout•• personn•• inUr•••6ea 80nl .dmia•• â former op_ 
poanion au. pr'.entea 'mma'rleul.Uo... èa malna du co.." 
aaryateur aou.ala,,', dan. te d6lal de trolf! mol. â cOllllpter 
de Partlchaaa de. p"'.en'••.,1., q"'l ....r. U.... Inca.aamment 
en- Pa1.ldltol re du frlb ... n.-I 01.,11 de L.om'. 

Suivant réquisition; no 2684, déposée le 18 juin 
1955, I~ sio;ur Djanado Codjo Gcor~es, né Il Lomé 

le 8 septembre 1916, profession d'Ou'Vrier, des C.F.T.; 
demeurant d domicilié li Lomé·Tokoin, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civiLs selon son statut 
per!!OIlIl\l1 indigène et optant pour la Ié,;slation fran
fialse, demande l'imlnatrieulatlon au Livre foncier 
du Territoi~ du Togo, d'Ull immeuble urbain non 
bâti, consistant en Wl terrain eu forme d'un quadri. 
latère irrégulier, d'une contenance totale de ;J ares 
81 cas, situé 11 Lomé·Tokoin, Cercle de Lomé, COnnu 
!!OUI! le nQm de Ndanoucopé et borné au nord par 
Djanado Codjo Georges T.'r. 204.5, au sud par une 
rue en projet, 11 l'est par Bernard Sagbo T.T. 2.012, 
et 11 l'ou:est par Djade Amedehonou et Aholou Hcr· 
man. 

U déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
11 "a comlaÎJlsanœ, grevl! d'aul1uus droits ou charges 
réels; actuels ou éventuels. . 

( 

http:mma'rleul.Uo


678 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16 juillet 1955 

Suivant réquisition; nO 2685, déposée le 21 JUIn 

1955, Maître Anani Ignacio Santos né li Lomé (Togo) 
le 3 février 1912; professeur d'Avocat-Défenseur, dé
;meurant et domicilié li Lomé, mandataire de la dame 
Confort Agondjé Akue, Commerçante demeurant et 
domiciliée à Lomé (Togo), Rue du MOllO, majeure 
non ioterdite jouissant de ses droits civHs selon son 
Btatut personnel iodigène ct nptant pour la législa
tion française, demande l'imlnatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbaio 
non bâti. consistant en un terrain en forme de poly
~ne irrégulier, d'une eonlennn"" totale de 9 ares 
35 eas, situé il Lomé (Togo); Cercle de Lomé et 
borné au nord ct à l'est pal' Priscilla de Medeiros, 
au sud par la Rue Anippa Dossou et à l'ouest .par la 
Rue Octaviano OIympio. 

Il déclare que ledit immeuble appartient il ladite, 
dame et n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou cbarges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2686, déposée le 21 juin 
1955, Maître Anani 19nacÎo Santos né li Lomé (Togo) 
le 3 février 191:2, "rofes.ion d'Avocat-Défenseur, de
meurant ·et domicilié il Lomé; mandataire du sieur 
ComiaIl Bounsou; cultivateur, demeurant et domicilié 
à Tomégbé (Litimé) Cercle d'Atakpamé, majeur non 
ioterdit jouissant de ses droÎts civils selon sou statut 
personnel jndigène~t optant pour la législation fran
çaise, demande rimlnatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural non 
bâti, consista"t en un terrain en forme de polygone 
irrégulier, complanté d.e cacaoyers, . .d'une .contenance 
totale de 1 h. 51 ares 90 caB, situé à Kpété-Maflo, 
Cercle du Centre, COJlnu sous le nom d'Atikpa-Yada 
!'t borné au nord par Djagbavi gtito, li l'est par 
Cosmas Frico, au sud par Kodjovi d'Oulita et Doukovi 
Noagbe et à l'ouest par Ayité Noagbe. 

Il déclare que ledit immeuble 8)'partient audit sieur 
et n ~est, à sa connaissance, greve d~auculls droits ou 
cbarges réçls, actuels IlU éventuels, 

Suivant réquisition, nO 2687, déposée le 23 juin 
1955, le sieur James K. Tossou né à Lomé. quartier 
Nyekonakpoé vers 1905, prof,,;sion de Tailleur, de
meurant et dOlnicilié à LOlné~ majeur non illterdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person
nel indigène et optant pour la législation française; 
demande l'imlllatriculation au Livre foncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, 
wnsistallt CH un ,terrain ,cn forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 4 ares 26 cas, 
situé il Lomé, Gercle de Lomé, connu 50US le nom de 
Nyekonakpoé et borné au nord par Mathias Noukou
110U Abavi, au sud par une rue "0 projet, il l'e.t par 
Agbeko Zankou et il l'ouest par Jean M. Djossoll. 

Il d~lare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
ft sa connaissance, grevé d'a,UCUllB droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. ' 

Le Conservateur 'de 	la Propriété foncière, 
Félix de GUISE. 

Avis de bornage 

Tcu.ea personn•• ïnt,,,t,Ulates 80nt inv;ttés à 't as.lalér 
ou â s'y faire ....,r4.en,... par un mandetalr. na ..U d'un 
pouvoir ..tguU.,.. 

Le ma,rdi 26 juillet 1955, li 14 heures, il sera 
procédé AU bornage contradietoire d'un immeuble 
situé li Badou, Gercle d'Atakpamé, eOn.l'istant cn un 
terrain rural non bâti ayallt la forme ,f'un polygone 
irr~ulier oompllmté de cacaoyers, d'une contenance 
de 1 hectare 4 arcs 53 cas, et borné au ~ord par 
Abotchi Ayaté Charles Dankoua et ravin non dé
nommé, à l'gst par Misré Opéuyab, au Sud par 
Abotcbi Ayaté Albert Aghaton et ravin lIon dénom
mé et il l'Ouest par Abotcbi Ayaté ct ravin non 
dénommé, dont l'Immatriculation a été demandée 
par le sieur gmmanucl Kouami Opényab, Cultivateur 
a Badou, suivant réquisition du 22 février 1955, n~ 
2625. 

Le lundi 25 juillet 1955, à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Tsévié, Cercle de Tsévié, consistant en Wl terrain 
urbain bâti en forme de polygone irrégulier, d'une 
contenance de 12 arcS 79 cas, et borné au Nord et 
il l'Est par Nyamekou, au Sud par Totokoli et 11 
l'Oucst par Amouzou Ahadjitsé, diont l'immatricu
lation a été demandée par Je. sieur Philippe Adjivon; 
Infirmier principal en retraite il Tsévié, suivani ré
quisition du 7 mors 1955, nO 2629, 

I"e jeudi 28 juillet 1955, il 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un illlmeuble silué à 
Kitchibo (Litimé). Cerde d'Atakpamé, consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forme d'un poly~one 
irrégulier comf,lan té de cacaoyers en partie, d Ulle 

conteua,nee de 20 hectal'cs 11 ares 07 cas, connu sous 
le nom de Gnanabe et borné au Nord par Okoto 
Odourn, à l'Est par ruisseau Gllanabe, au Sud par 

'Akakpo d'Agouévéet 11 l'Ouest par Daoudie Koffï., 
dont l'immatriculation Il été demandée par le sieur 
David Doc, Employé de Commerce il Badou, sUÎYaut 
réquisit,i,.on du 8 mars 195,~, nO 2630, 

Le mercredi 27 juillet 1955, à 8 heures, il sem 
procédé- au bornage contradictoire d'un imnIeuble 
situé Ù Kitcl1ibo (Litimé), Cercle d'Atakpamé, cOll
sistant en un terrain rural non bâti .VIlllt la forme 
d'un polygone irrégulier, complanté • de cacaoyers 
en partie, d'une con tenance de 10 bcctAres O'l ares 
87 cas, connu ,sous le nom d'ltchaberi ct borué au 
Nord par Okoto Odoum et Kouami Daoudie, li l'Est 
par Kouami Daoudie et la route d'Atakpamé, au 
Sud et il l'Ouest par Okoto Odoum, dont l'immatricu
lation a été 'demandée par le sieur David Doc, 
Employé de Commerce il Badou, suivant réquisition 
du 8 mars 1955, no 2631. 

Le vendredi 29 juillet 1955, il 8 beures, il sera, 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situéi à Abooonbou,,,n (qtimé-Akposso) Cercle du 
Centre, consistant' en un terrain rural bâti ayant la 
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forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance de 
8 ares 36 cas, connu sous le nom d'Essonlé (Litimé) 
et borné au Nord par Christian Kossivi, au Sud par 
Christiau Kokou :\Iawu, il l'Est par Otsugu Awoune 
et à l'Ouest par Ignace Adjali, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur ClIristian Dalikou, Plan
teur à Ahouenbouen, suivant réquisition' du 9 mar~ 
195:"), nO 263!}. 

< 

Le samedi :10 juillet 1955, il 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tomégbé, Cercle du Centre, consistant en 
un terrain rural non bàti ayant la forme d'UR poly
gone irrégulier cOlnplanté de caeanyers, d'une con.. 
tenance dc 1 hectare 41 ares 93 cas, connu sous le 
nom d'Odomiabra Akposso Litimé ,et borné au Nord 
par la Collectivité Godwin K. Ahtor, li. l'Est pal" 
Aklassou de Daye, au Sud par Atta Agama ct à 
l'Ouest par Karl Agbessenou, dont l'immatriculation 
a .été demandée par le sieur Sam K. Afutu, Cultiva
teur Il Akposso Tomégbé, suivant réquisition du 9 
maj's 195!), n" 2633. 

Le samedi 30 juillet 1955, à li beures, il sel'a 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tomégbé Akposso Litimé, Cercle du Centre, 
('onsistant eu un terrain rural non bâti avant la 
forme d'un polygollc· irréguliér .complanté dé .cacao
yers~ d'une contenance de 99 ares 60 cas, connu sous 
le 110lll d'Odomiabra et borné au Nord par Awudja 
Martin et Ekpé Adjat~, à l'Est rar Ekpé Adjata, au 
Sud par Kokou .o\gbetete et Koke Gagba et à l'Ouest 
par Koké G'!,gba, dont !,immatriculation a été de
mandée par le sieur Sam K. Afutu, Cultivateur li 
Tomégbé Litimé, suivant réquisition du 9 mars 1955, 
n"•.2634. 

Le vendredi 5 aoat 1955, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage eontradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, Cerele de Lomé, consistant en un 
terrain. urbain non bâti ayant la forme d'un 'luadri

. latère irrégulier, d'une contenanee de 3 areS ~4 cas, 
. 	 connu sous le nom de Tokoin, et borné 'IIu Nord 

par one rue en projet, à l'Est et li l'Ouest par André 
Justin Kronton et au Sud par Vondoli Kplinvi, dont 
l'immatrlCulatiou a été demandée far le sieur Al
phonse Luté Lawson, Propriétaire a Lomé, suivant 
réquisition du 10 mars 1955, nO 2635. 

Le mardi 16 août 1955, à 15 heures 30, il sera 
pro.cédé au bornag>l contradictoire d'un immeuble 
situé ù. PaIimé, Cerde de Klouto, consistant Cil un 
terrain urbain non bâti d'une forme· de trapèze, 
d'une contenance de 23 ares, connu sous le nom de 
Kpondjimondji et" borné au Nord ji.u: 9u,istoph Yad, 
Mensah, il 1'1<::"t· par la route Pahmé:Xtakpamé, aU 
Sud par Thomas Senayah et· Georges SenaJah et .. 
l'Ouest par Christopb Yao Mensab, dont Ilmmatri 
culation a été demandée par le sièur Josepb Segla; 
Commerçant à Palimé, suhant ré'luisition du 14 mars 
1955, n~ 2636. 

Le mardi 16 août 1955, à 14 heures, il sera 
procédée au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain urbain bâti de forme de trapèze irrégulier; 
d'une oontenance de 10 ares 47 cas, connu sous le 
nom de Totchoagni et borné au Nord par John 
Armatoc et Hlomador, à l'Est par Henri Amégnau 
au Sud par la rue Palimé-Hagnigbn et à l'Ouest par 
William ,~blodegba, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur· Scnayah Thomas, Employé de 
Commerce à Palimé, suivant réquisition du 14 mars 
1955, nO 2637. . ' 

Le .mardi 23 aoat 195.'>, li. 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un illuneuble situé à 
Tsévié, Cercle de Tsévié, consistant cn un' terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 9 ares 48 cas, COCUlu 

sous le uom de Kogbé et born~ au Nord par Adodovi 
Aziativi, à l't~t par une rue cn projet ct Pimmcuble 
T.T. 1350, au Sud par CéphasSeglIoret à l'Ouest par 
Aziagb~.dji GueIi, dont l'immatriculation a été de
mandée par le sieur Josepb Segbor, Infirmier li· 
Niamtougou, suivant réquisition du 15 mars 1955, 
nO 26.18. . 	 . 

Le mardi 23 août 1965, " 10 heures, il sera 
procédé au bornage eontradictoire d'un immeuhle 
situé à Tsévié, Cerde de Tsévié, consistant cn un 
terrain urhain non bâti avunt la forme d'un quadri .. 
Jatère irrégulier, d'une eô'ntenanoe de 9 ares 30 cas, 
connu sous le' nom de Kogbé et borné au Nord par 
Joseph SeglIor, li l'Est par une rue en projet, au 
Sud par A.rnold Victor et Il l'Ouest par AziuJl"bédji 
Gueli, dont l'immatriculation a été demandee par 
le sieur Céphas Segbor, .Aide-Météerologiste il Lomé, 
suivant réquisition du 15 mars 1955, nO 2639. 

,Le mercredi 17 août 1955, à 14 beures, il sera 
procédé au bornage contradictoire p'un immeuble 
situé li Palimé, Cercle de Klouto, eonsistsllt en un 
terrain urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d!une contenance de: 1 aro 95 eas, connu 
sous le nom de Vitok.,mdji et borné au- Nord par 
Adjavi Noumyam, à l'Est par Louis Freitas, au 
Sud pal' EIessessi Daniel "t à l'Ouest par Awoumctsé, 
do,+t l'immatriculation a été demandée par le sieur. 
Mensah Awou, Cultivateur Il Palinlé, suivant réqui .. 
sition du 17 mars 1955, n" 2640. 

Lc mercredi 17 août 1955, à 8 heures, il l'cra 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain urbain bâti ayant la forme de trapèze, d'une 
conten(lllCC de 1 are 50 cas, connu SOus le nom de 

artiel" Domé ct borné au Nord par la route Palimé
l ou-Nyongbo, à l'Est {!ar Domingo, au ,Sud par~mi K. Apet\or Il et ft l'Ouest par T. 23, dont 
l'immatricUlation a été demandée par le sieur Em
manuel Tamakloe, Employé de Commerce à Palimé, 
suivant réquisition du 17 mars 1955, n~ 2641. 
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Le samedi 17 septembre 1955, à 8 heures; il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé li Tomégbé, (',(lrcle du Centre, consistant en un 
terrain urbain bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une eonlen .. nce de 16 are. 28 ,cas, connu 
80U5 le nom de q,uartier Aholo et borné au Nord par 
la dame Gertrude Kossil~nami. li l'Est par rue de 
Zongo et le marehé de Tomég'bé, au Sud par ruis
seau Yato et li l'Ouest par Sylvestre Koullssi FJ.:lor 
(T.T. 227.), dont l'immatriculation Il été demandée 
par le sieur Karl Doumegna, Commerçant li Toméghé
village, suivant réquisitiolÎ du 17 mars 1955, nO, 2642. 

Le lundi 22 août 1955, Il 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoir<l d'un immeuble situé Il 
Tokoin, Cercle de Lomé, consistant ell un terrain 
urbain non bilti ayant la forme d'un polygon~, irré
gulier complanté de cultur,es 'vivrièNlS; d',nne contenan
ce de 1 hectare 63 arcs 57 cas, ",t borné au Nord par 
la nouvelle route circulaire, il l'Est par Togbui Gblon
gbi et Hoka Kooou, an Sud par Koffi Zankou Konou; 
,Etietme Gavi Konoue! Il l'Ouest par AhikJ'é Eklo 
Konou, dont l'1mmatriculation a été d,emandee par le 
sieur Emmanuel Esus Ahye, Géomètre à Lomé, 
mandataire du sieur Amouzou Gavi Konou, Culti 
vateur à Lomé, suivant réquisition du 28 mars 1955,' 
n" 2643. 

Le oonservateur de la pr,'priélé foncière, 
F. de GUISE. 

ETUDE DE MI- RAYMOND AVOCAT-DÉFENoEUR A LOMÉ 

VENTE 
su.. 


saisie Immobilière 


Il sera procédé le vendredi 18 novembre mil neuf 
eent cinquante-cinq. à huit heures du matin, en l'au
dience des saisies immobolières du Tribunal d,e pre
mière instance de Lomé, séant en ladite ville, Palais 
de Justice, Il l'adjudication au plus offrant <:t derni,'r 
enchérisseur d'ml 

IMMEUBLE RURAL, NON BATI 

sis Il Atighé-Abayamé (Cercle de Klouto), immatri 
culé au Livre Foncier 'du Territoire du To~ soq;! le 
Numéro 1.390, Volume VIII, Folio 60, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
eomplànté de cacaoy.ers, de caféIers ét de palmiers 
Il buile, d'une contenance totale de un hectarc, 
vingt-huit' ares, quatre-vingt-trois centiares (lhn.1 
28 ares 83 cas). 

'Cet immeuble a été .saisi li la re~uête de la SOCIE
,TE C. F. J;'ABRE & COMPAGNIE, Société Anonyme 
ayant son Siège social à Marseille, 93, Ruè Paradis, 
et un principal établissement il Lomé (Togo), où eUe 
e)lt r,eprésentée par so" Agent fondé de pouvoirs pour 
le T~, Mons~eur Marcel Hasse, demeurant et domi
cilié a Lomé, ayant pour Avocat-Dérellseul' 1t Lomé 
Maître Raymond Viale, en l'Etude de qui domicile est 
élu; . 

Sur le sieur Philippe Adeku, Acheteur de produits, 
demeurant· et domicilié à Atigbé-Abayamé (Cercle 
de Klouto). 

3

En vertu: 
, 10 ) D'un certificat d'inscription d'bypothèque prise 
au 'profit de la SOCIETE C. F. FABRE & COMPA
GNIE, sur le Titre Foncier No 1.:l90 du Terdtoire 
du Togo, en date du 20 .iuillet 1951; , 

20 ) De la g.oS!\e duement en forme exécutoire d'un 
jugement de défaut No' 5 rendu le 21 janvier 1955 
par le Tribunal de première instance de Lomé, eure
l(istré à Lomé (Togo) le 7 féVrier... 1955, Folio 47, 
Jl/uméro 357, entre la SOCIETE C. F. FABRE & COM
PAGNIE ct le sieur Philippe Adeku; 

0 ) D'un pouvoir spécial sous seing privé 'en date à 
Lomé du 5 mai 1955, enregistré; 

40) D'lU} commandement valant saisie réelle e11 

date du 10 juin 1955, visé ~~ même jour par Mon
sieur l'Administrateur de la F.O.M., Commandant 
le Cercle de Klouto Il Palimé, et le 6 juillet 19:;5 
par :Vlonsieur le Conservateur de la Propriété Fon
cière' pour transcription; 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 
Cinquante Mille Francs (Fr.. 50.000,00) fixée par 
la créancièr,e poursuivante. 

Ne seront admises auX ènchèrcs que les personnes 
munies de l'autorisation prévue ,par la loi. 

Fait et rédigé pal' l'Avocat-Défenseur, soussigné. 
R. VrALE. 

Il sera procédé le vendredi 18 novembl'" mil neur 
œnt cinquantie-cinq, à huit heures du matin, en l'au
dienœ des saisies immobilières du Tribunal de pre
mière instance de Lomé, séant en ladite ville, Palais 
de Justice, li l'adjudication au plus-offrant ct demier 
enchérisseur d'un 

IMMEUBLE RURAL, NON BATI 

sis Il Ae:ou-Apégamé (Cercle de Klouto), immatri 
culé au 'Livre ~"ncitlr du Territoire du Togo sous le 
Numé:rp 1.332, Volume VII!. Folio 2, consistant ell 
Wl terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
oomplanté de cacaoyers, de caféiers êt de palmicrs 
Il huile, d'u",e oontenance totale de deux hectares, 
vingt-sept a"es, neuf centiares (2 ha. 27 arcs 9 cas). 

Cet immeuble a été saffi\ à la requête de la SOCIE
TE C. F. FABRE & COMPAGNIE, Société Anonyme 
ayant son Siège Social à Marseille, 93, Rue Paradis, 
et Un principal établissement il Lomé (Togo), où eUe 
est représe.ntée par son Agent fondé de pouvoirs pour 
le TOIlIO, Monsieur Marcel Hasse, demeurant et do
micilié à Lomé, ayant pour Avocat-Défenseur il Lomé 
Maitre Raymond Viale, en l'Etude de qui domicile 
est élu, , 

Sur le sieur Joseph Bessel!; Acheteur de prodnits, 
demeuraut et domicilié ~ Agou-Apégamé (Cercle de 
Klouto). ' . 

En vertu: 
10; D'un certificat d'ins~riptioll d'hypothèque ,prise 

au prpfit d~ la SOCIETE C.F. J;'ABRE & COMPA-, 

http:juill.et
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GNIE, sur le Titre Foncier No 1.332 du Territoire 
du Togo, en date du 17 juillet 1953; 

20) ·De la grosse duement en forme exécutoire d'llIl 
jugel1l!ent de défaut N' 7 rendu le 28 janvier 1955 
par le Tribunal de première instance de L~mé, enre
gistré à Lomé '(Togo) le 7 février 1955, Folio 47, 
Numéro 358, entre la SOCIETE C. F. FABRE & COM_ 
PAGNIE et le sieur Joseph Besselt; . 

30) D'un pouvoir spécial sous seing privé ·en date 
li Lomé du () mai 195,5, enl'egistre; . 

40) D'un oommandel1l!ént valant saisi" réelle "n 
date du 10 juin 1955, visé le même jour par Mon
sieur l'Administrateur de la F.O.M., COl/lmandant 
le Cercle de Klouto li Palimé, et le 6 juillet 1955 par 
Monsieur le Ceru;ervateur de la 'Propriété FoncÏere, 
pour transcription; 

L'adjudication aura' lieu sur la mise à prix de 
Cinquante Mille Francs (Frs. 50.000,00) . fixée par 
la créancière poursuivante. 

Ne seront admises aux enchères que le'; personnes 
"\unies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et. rédigé par l'Avocat-Défenseur, soussigué. 

R. VIALE. 

Pour toUll renseignements, s'adresser à Me Raymond V JA
LE, Avocat Défenseur à Lomé, et au Greffe du Trib.unal de 
première instance de Lomé où le cahier des charges a été 
déposé. 

AVIS DE PERTE 

Couform6rneut à l'artic~99 du décr,,,t du 24 juil 
let 1906 avis est donné au l'ublic de< la perte du 
Titre F,oncier nO 54 du Terrltuire du TU{!'> appar
tenant à Monsieur Michel Pognou Inatituteur en re
traite. 

Pour deuxième insertion. 

A VIS 

Société à Responsabilité Limitée «GARAGE R. GENTEUR fi Cie» 

ElItralt des statuts 

Loi du 7 mars 1925 ( Décret du 15 décembre 1928) 

Suivant acte sous signatures priv6es en date li 
Lomé le 29 avril 1955, enregistré Il Lomé le 26 
mai 1955, Fo 99 No 2.045, et déposé au Grefoo 
du Tribunal de 1" Instance de Lomé le quatre juin 
1955, sous le nO 284 du R.C., Monsieur Genteur:· 
René et Monsieur Corneille Gontier out formé entre 
eux, sous la raison sociale < GARAGE R. GENTEUR & 
Cie.•; une société à resroru;ahilité limitée ayant pour 
·objet: l'expJoitation d un garage; la vente de car
burant; l'acbat et la "'Imte d'aceessoires et de pièces 
détachées pour autoll, ainsi q!>e l'achat de tous vébi-. 
cules. . 

Cette société. a été contractée pour vingt (20) années 

li compter du 1er mai 1955 pour finir, sauf les cas 

de prorogation ou de diss.olution anticipée, le 1Cr 


mai .1975.. 

Le siège de la société est à Lomé, Rue du grand 

marché. 
Le capital sodal est fixé à Un Million de Franc., 

C.F.A. apporté par Monsieur Gentcur René pour 
498.000 francs, en matériel, installation ct droit an 
bail; et par ~Ionsieur Corneille Gontier pour 50'''!.000 
francs en argent liquide. 

Ledit capital social est div.isé en Mille parts de 
mille, francs chacune, attribuées aux aSllOCiés en pro
portion du montant de leurs apports respectifs sui
vauts: 

A M. Genteur René, Quatre Cent Quatre Vinj.lt Dix 

Huit parts, ci . . . . . . . • . . . . 498 


A M. Corneille Gontier, Cinq Cent Deux parts.' 

ci . . . 502 

'I1otal égal: Mille parts, ci . • . 1.000 

Est nommé -gérant de la Société \1. Genfeur René, 
sUSllOmmé, dont la durée des fonctions n'est pas 
limitée. . 

Pour <Jxtrai, et mention 
Signé: R. GENTEUR. 

~~ 

Ehlde de Me laylllORd YlAIE, Alocol-Défeasevr • 10000é 

Société à Responsabilité Liinitée R. WALTER fi Cie Ltd 

D'un acte de. cession de parts avec modification 
des statuts, il a été "lxtrait ce qui suit pour publica~ 
tioll légale. 

. . . 
• • .. .. • • 0< .. • • ,. • • 

Artic.l~ 1. 

•Monsieur Pierre MASSONNEAU. déclarc par leS pré
sente .. cédcr sous tot$es les garanties de droit à 
Monsieur Roland WALTER qu,i acdeptc, vingt-cinq 
parts de cin!} mille franC!! chacune de la Société Il 
Respo!lsabilité Umitée dite, SOCIETE H. WALTER 
& CIE. L TD.» dont l~ Siè~ social .,st à .-Lomé. 
. .. . .. . .. .. .. .. . .. . . .. . . . . . .~ 

Article 4 

Monsieur Pierre ~IASSONNEAU donne sa démis
sion de gérant de la S.A.R.L. «R: WALTER & CIE 
LTD.» Monsieur Roland WALTER lui dOlllle quitus 
plein et entier de Sa R"'stiou qui prendra fin Il la 
sigru!ture des présentés. . 

L'article 10 des statuts de la Société, remanit\. 
par acte notarié e.n date du 26 janvier 1953, est mo
difié comme suit: 

Ar#cle 10. 1"/ - La Société sera administrée par nu 
gérant pris parmi les associés; 

Est nommé gérant de la Société, Monsieur Roland 
,WALTER sus-nommé. 
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La ,durée d:e Ses fonctions n'est pas limitée. 
20; - Vis-à-YÎS des tiers; le gérant représente la 

Société et Il tous les pouvoirs pour agir aU nom de 
pelle-ci en toutes circonstances dans les limites de 
'l'objet social, Sans Ryoir il justifier de pouvoirs spé
ciaux. . . . .. .. . . . . .. . . . . . . . .. 

, 

.~ 

• 

4<>;' - Le girant sera responsable,' conformément 
au droit commun env,ers la Société et /lnver.les 
tiers, .res infractions aux dispositions de la loi; des 
violations des présents statuts ou des fautes graves 
commises par lui dans sa ~tion. 

. .. .. . 

• 

. . 

• 

IMPRfM~!' œ ,-'tcoL& PR.OPUsIONHEll.E IL C. LO..œ --' 1'0(1:) 

DÉPOT LEGAL N" 275 


